
Trudeau: céder, ce serait
encourager le terrorisme
par Claude TURCOTTE

de noire bureau d'Ottawa
Ù'ITAWA — Au terme de ce qui fut 

sans aucun doute la journée la plus dra
matique de toute sa carrière d'homme 
politique, M. Pierre Elliott Trudeau, 
premier ministre du Canada, a livré, 
hier soir, aux citoyens canadiens un 
message, dont la gravité parait être la 
qualité dominante.

Reconnaissant volontiers que des me
sures extrêmement dures ont été prises 
pour protéger la société contre la me
nace des terroristes, le chef du gouver
nement fédéral a soutenu que "le gou
vernement ne s'y est résolu que lors
qu'il est devenu évident que la situation

ne pouvait plus être maîtrisée autre
ment".

Le premier ministre a cependant 
voulu rassurer l'opinion publique en ter
minant son exposé comme suit : “Je 
veux vous assurer que les autorités ont 
la situation en main. Nous faisons tout 
ce qui doit être fait. Tous les niveaux de 
gouvernement au pays sont prêts à agir 
dans l'intérêt du salut public”.

Quant au jugement qu’il porte sur les 
membres du Front de libération du 
Québec, M. Trudeau ne change pas. 
Selon lui. ces gens sont des criminels, 
qui ne cherchent qu'à détruire le Ca
nada et à se faire passer pour dés pa
triotes et des martyrs. "S’il y a place

chez nous pour l’opposition et la dissi
dence, il n’y en a pas pour l'intimida
tion et la terreur", a-t-il lancé.

Tout le discours de M. Trudeau a été 
symétriquement construit en montrant, 
d'une part, la menace, les tactiques, les 
buts et les conséquences de la voix ré
volutionnaire et, d'autre part, en souli
gnant la fragilité de la démocratie, les 
devoirs, les obligations, les dangers 
auxquels font face les autorités gouver
nementales.

Contrairement à son habitude, M. 
Tmdeau à livré deux discours, l'un en 
anglais, l'autre en français; à quelques 
détails près, les textes étaient identi
ques. Généralement, le premier minis

tre ne fait qu’un seul discours, qui com
prend alternativement des chapitres en 
anglais et en français.

Diffusé sur tous les réseaux, le dis
cours avait été enregistré dans le décor 
froid et austère de son bureau de l'édi
fice de l’est. M. Trudeau, impassible, 
grave et très sérieux, a lu les déclara
tions auxquelles il avait lui-même con
sacré plusieurs heures de préparation. v

A deux jours de son 53e anniversaire 
de naissance, le premier ministre cana
dien a sans doute connu hier sa journée 
la plus importante à titre de chef du 
gouvernement. Elle a commencé dès le 
coup de minuit par une longue séance 
du Cabinet, qui a finalement débouché

vers 3 heures sur la décision de procla
mer la loi sur les mesures de guerre: 
puis il y a eu le débat à la Chambre des 
Communes et finalement les déclara
tions de fin de soirée à la population du 
Canada. >■

Fragilité de la démocratie

Dès le début de son exposé, M. Tru
deau a eu cette phrase, qui semble indi
quer que le gouvernement a senti son 
autorité menacée : “En dépit de ce cli
mat — et peut-être en partie à cause de 
lui — voky- qu’il suffit de quelques exal
tés pour nous révéler à quel point peut 
être fragile une société démocratique 
lorsque la démocratie n'est pas prépa

rée à se défendre, et combien peut crie 
vulnérable1 au chantage un peuple fon
cièrement humain et tolérant".

Puis après avoir fait une description 
de ce que sont, selon lui, les membres 
du FLQ et les ravisseurs de MM. Cross 
et Laporte, le premier m i n i s t r c a 
ajouté:

"Mais céder aux pressions de ces ra
visseurs qui exigent l'elargissement des 
détenus ne serait pas seulement abdi
quer cette responsabilité, iqahj provo- 
quetfïtt- un accroissement de l'activité 
terroriste au Quebec. Ce serait, en 
outre, encourager le terrorisme a tra-

Voir TRUDEAU, page A 2
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*>, ’ M. James Richard CrossM. Pierre Laporte

Hier soir, toute communication avec le FLQ concernant le sort que subissent 
MM. Pierre Laporte et James Cross, semblait être rompue depuis mercredi 
matin alorsju'un communiqué double des deux cellules étaient acheminé 
à l'adresse de Me Robert Lemieux. • ° '

Qu'est-il advenu d'eux depuis l'intervention massive de la police et des 
forces armées, hier matin ? Nul ne semble le savoir.

Le diplomate britannique James R. Cross a été enlevé il y a' 11 jours par 
la cellule "Libération'' du FLQ et le ministre du Travail et de l'Immigration, 
M. Pierre Laporte a été kidnappé, lui, il y a 6 jours, par la cellule "Finan
cement", - _ ' ; ■

Les dernières lettres manuscrites écriront par MM. Cross et Laporte ont été 
reçues, mardi, il y a donc quatre jours.

Depuis rien.

Aucune nouvelle d'eux!
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Bourassa: la population 
a toutes les raisons 
d'être optimiste
par Claude BEAUCHAMP

de notre bureau de Quebec
QUEBEC — Le premier ministre du 

Quebec, M. Robert Bourassa, a déclaré, 
hier, que son gouvernement a réclamé 
d’Ottawa l’application de la Loi sur les 
mesures de guerre parce qu’il craint 
que les membres du FLQ soient sur le 
point de passer à la quatrième étape de 
leur plan de terrorisme, c’est-à-dire 
l’assassinat sélectif.

M. BouràSsa rajouté que les autori
tés policières avaient convaincu le Con
seil des ministres que leur lutte au , 
Front de libération du Québec serait in
efficace si elles n'obtenaient des pou
voirs extraordinaires d'arrestation et de 
perquisition.

tcC'est avec énormément de réti
cence que le gouvernement a décidé 
d'avoir recours aux mesures des derniè
res heures (appel a l’armée et applica
tion rie la Loi sur les mesures, de 
guerre), a dit le premier ministre. Il se 
rend bien compte des implications de 
ces décrions, mais les gestes successifs 
poses par le FLQ — manifestations vio
lentes, bombes, enlèvements — ne lui 
laissaient qu’un seul choix s’il ne vou
lait pas trahir son mandat de gouverne
ment élu démocratiquement.”

M. Bourassa s’est dit moralement 
convaincu que l’escalade observée de
puis trois ans se serait poursuivie jus
qu'à l'exécution complète du plan de 
terrorisme dévoilé dans le document 
remis par le FLQ aux autorités à l’oc

casion de l’enlèvement de M. James* 
Cross, il y a maintenant près de deux- 
semaines.

La quatrième et dernière phase de ce 
plan consiste en l’assassinat sélectif. 
Selon des renseignements si'trs, MM. 
Pierre Elliott-Trudeau, Jean Drapeau 
et Robert Bourassa figureraient en tète 
de liste des éventuelles cibles du FLQ.

Période court» 
ou longue

Le premier ministre québécois 
“pense et espère que les mesures d ur-

geijoe 'ne seront appliquées que pendant 
une pér ode restreinte”.

"Tout dépendra des résultats de l’ac^ 
tiviié policière, a dit M Bourassa. Mais 
il s’agit de démanteler un petit groupe 
de quelques centaines de-personnes au 
plus. La population a accepté ces mesu
res exceptionnelles avec un calmé 
exemplaire et elle a toutes les raisons 
d'être optimiste.”

Interrogé sur la possibilité que des 
mesures encore plus sévères puissent 
être décrétées, le premier ministre a

Voir BOURASSA, page A 2

Ottawa: un complot qui 
vise à porter atteinte 
à la sécurité de l'Etat
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de notre bureau d’Ottawa
OTTAWA — On connaît mal l'infor-. 

mation sur laquelle est basée la déci
sion du gouvernement fédéral et des 
autorités provinciales et municipales 
de Montréal de mettre en oeuvre la 
loi des mesures de guerre.

Cela permet au gouvernement de pré
tendre qu'ils s’agit d’un complot visant 
à porter atteinte à la sécurité de l’état. 
légitime. V

Celà permet à certains membres de 
l’opposition et à un très grand nombre 
de citoyens de considérer que les gou- 
.vernements ont sombré dans la panique 
et qu’ils évoquent une grande terreur 
pour justifier les décisions qu'ils vien
nent de prendre. ,

Voici des extraits de documents pu
blics indiquant selon les autorités, cer
tains aspects de ce complot contre 
l’état:
“Nous faisons face à un effort con

certé' pour intimider et renverser le 
gouvernement et les institutions démo
cratiques de.cette province par la com
mission' planifiée et systématique d’ac-

250 arrestations, 
170 perquisitions

, par Alain ZOLTY,
Jean-Paul CHARBONNEAU 

et Michel AUGER
Le bilan du plus vaste déploiement de 

forces armées — près eje 12,000 policiers 
et militaires — qu’ait connu le Québec 
en temps de paix, se soldait, hier soir, à 
21 heures, par 245 arrestations et 170 
perquisitions.

Toutefois, hier soir, au quartier géné
ral des forces de l’ordre à la Sûreté du 
Québec, on ne rapportait aucun acte de 
violence tels que des échanges de coups 
de feu ou une résistance quelconque aux 
arrestations, depuis l’entrée en vigueur, 
de ia loi surles mesures de guerre, e'
er étée, vendredi matin, par le gouver
nement d’Ottawa.

On s i g n a 1 a i t, par contre, à Sher- 
' brooke, que des cocktails Molotov 

avaient été lancés en direction de deux’ 
manèges militaires et d’un pavillon mu
nicipal. 11 n’y: Sui-âit eü aucun blessé à 
la suite de ces at'tontats.qui n’ont causé 
que de très légers dégâts.

Un des premiers symptômes du dur- ' 
cissernent de l’attitude des forces de 
l’ordre a été noté, hier, par les repré
sentants des organes d’information qui 
semblent avoir de plus en plus de diffi-

Voir ARRESTATIONS, pag» A 2

tes.illégaux, y compris l’insurrection”. 
(Lette du 16 octobre de M. Robert Bou
rassa au premier ministre Trudeau).

“L’assistance des gouvernements su
périeurs. est devenue essentielle pour 
protéger la société du complot séditieux 
et de l’insurrection appréhendée dont 
les enlèvements récents ont marqué le

Voir OTTAWA, page A 2

Les nombreux déplacements militaires à Montréal ne man
quent pas d'attirer l'attention des jeunes et des moins jeunes. 
Un soldat répond ici aux nombreuses questions d'un groupe
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le TEMPS qu'il fera

Nuageux

Le bureau météorologique de Dorval 
prévoit pour la fin de semaine un temps 
généralement nuageux. Le maximum 
prévu est de 50.

Max. et min. aujourd'hui et demain.: 
50 et 45.

Régions de l’Abitibi et de Pontiac-Tanmcammgu*! 
generalemejt nuageux. Maximum: 4S degree. 
Aperçu dimanche: nuageux et froid.

Régions de Montréal, d’Ottawa, des Laurent ide*. 
des Cantons do l'Est, du Lac Saint-Jeon at da la 
Mauricia : nuageux avec périodes ensoleillées et 
froid. Maximum: 50. Aperçu pour dimanche: géné
ralement nuageux et plus chaucT 

Région* do Baie-Comeau, Rimovskl, Oaspé et 
Sept-Iles: généralement nuageux et risque da ne-ge 
irpére occasionnella ou de pluies. Maximum: 4*> 
Aperçu pour dimanche: generalement nuageux et 
froid.

Fé’e du Jour; so nt Ignace d A'nt.oche.

OTTAWA
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déclenchement”. (Lettre du 15 octobre 
de MM. Drapeau et Saulnier au premier 
ministre Trudeau).
“Ces personnes prétendent qu'elles 

cherchent à changer la société par de 
nouveaux moyens. En réalité, elles 
cherchent la destruction de l'ordre so
cial par des moyens violents et clandes
tins”. (M. Trudeau dans le journal des 
débats d'hier).

“Cette mesure est rendue nécessaire 
par des personnes qui ont un mépris 
total pour les institutions démocratiques 
et qui se voient sans aucun doute 
comme les maîtres totalitaires du Qué
bec et peut-être d'autres régions. Ils 
cherchent à mutiler et à réduire nos in
stitutions, y compris celle du gouverne
ment représentatif”. (M. Trudeau dans 
le journal des débats d’hier).
- "En se rendant aux.conditions des ra
visseurs, le gouvernement fédéral et 
celui du Québec, m'auraient cédé que 
devant la première d'une série de me
sures de chantage”. (M. Turner dans le 
journal des débats d'hier).
“En plus des enlèvements, des mena

ces à la vie et à la propriété, nous 
avons été témoins d'explosions de bom
bes, de violence, d’un accroissement ra
pide de vols de dynamite qui se trouve 
aujourd'hui dans des caches partout au 
Québec. Plus inquiétant encore, nous 
nous trouvons devant une sorte d’éro
sion de la volonté de la population qui 
fait qu’elle croit qu’un échange de pri
sonniers et d'otages modifierait la si
tuation”. (M. Turner dans le journal 
des débats d'hier).
“En fait, je crois qu'il existe des indi

ces évidents que d’autres gouverne
ments et le gouvernement céntral de ce 
pays lui-même font l’objet de leurs vi-. 
sées”. (M. Turner dans le journal des 
débats d’hier).

"J'espère que tous les détails des in
formations sur la foi desquelles le gou
vernement agit, pourront un jour être 
publiés, car d'ici là la population du Ca
nada ne podrfe jamais' juger en tout 
état de cause l’action entreprise par le 
gouvernement”. (M. Turner dans lé 
journal des débats d’hier).
“Quiconque connaît l’organisation 

du FLQ dans la province de Québec à 
l'heure actuelle, quiconque connaît bien 
cette organisation ne peut pas faire au
trement de constater que l’Etat même 
du Québec et l’Etat fédéral sont réelle
ment en danger au Canada’!. -(Jean 
Marchand, dans le journal des débats 
d'hier).
“Je sais une chose c’est qu’ils (les 

membres du FLQ) sont infiltrés dans 
lous les endroits vitaux de la province: 
ele Québec, dans-tous les postes-clé où 
il se prend des décisions importantes et, 
.sans vous donner une description glo

bale. disons que des gens sont, à l’heure 
actuelle, en mesure de faire à l’Etat 
québécois et à l'Etat fédéral, de même 
qu'à la municipalité de Montréal, un 
tort qui est irréparable”. (Jean Mar
chand, dans le journal des débats 
d'hier).
“Le FLQ est monté par cellules de 

deux, trois qui ne se connaissent pas les 
unes les autres, qui n’agissent pas né
cessairement de concert et qui sont re
liées à l’heure actuelle simplement par 
des messages codifiés qui sont transmis 
gratuitement par l’intermédiaire de nos 
postes de radio”. (Jean Marchand dans 
le journal des débats d’hier).
“Nous savons qu’il y a une organisa

tion qui a des milliers de fusils, de cara
bines et de “machine-guns” entre les 
mains, des bombes entre les mains, et 
de la dynamite entre les mains, à peu 
près 2,000 livres, pour faire sauter le 
coeur de la ville de Montréal; des gens 
qui sont prêts à l’assassinat, des gens 
qui sont prêts à l’enlèvement, cela 
existe dans le coeur de notre pays à un 
moment où tout est difficile”. (Jean 
Marchand dans le journal des débats 
d'hier).

BOURASSA
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répondu que “les pouvoirs extraordinai
res donnés aux policiers sont considéra
bles actuellement et qu'il ne croit pas 
nécessaire qu'il faille un jour les aug
menter”.

M. Bourassa s’est refusé à publier 
quelque détail que ce soit sur les don
nées que lui a fournies la Sûreté du 
Quebec pour le décider à demander le 
décret de mesures d’urgence ni sur l'ef
ficacité de l’action policière.
. Toutefois, le ministre des Finances.. 
Ml Raymond Garneau qui a également 
rencontré les courriéristes parlementai
res, hier au Parlement, a été un peu 
plus Ioquace-ne laissant entendre queie 
nombre de terroristes prêts et disposés 
à passer à l’action pouvait se situer à 
plus d une centaine mais sans doute à 
moins de 200. M. Garneau n’a pas indi
qué cependant en combien de cellules 
ces membres du FLQ pouvaient être 
structurés.
Direction des opérations

C’est vers 2 h. 55 hier matin que M. 
Bourassa a fait parvenir au gouverne
ment canadien une demande écrite pour 
que des “pouvoirs d’urgence” soient 
consentis aux corps policiers du Qué
bec.

Le cabinet québécois a, vers la même 
heure, adopté un arrêté en conseil pour 
mettre en application les.pouyoirsd’ur- 
gence prévus dans la loi provinciale de 
police et confier au directeur général de

la Sûreté du Québec le commandement 
de tous les corps policiers du Québec.

Les soldats de l’armée canadienne en 
poste à Montréal et Québec relèvent 
également de la direction du directeur 
général de la SQ.

Interrogé à savoir si c’est à la re
quête du gouvernement fédéral que le 
gouvernement québécois a fait sa de
mande de pouvoirs d’urgence, M. Bou
rassa a rétorqué qu’il l’avait fait de 
façon “absolument, totalement et com
plètement librement”.

“Le gouvernement du Québec, a af
firmé M. Bourassa, a gardé jusqu'à 
maintenant la maîtrise complète de tou
tes les opérations et nous avons com
mencé d’agir jeudi après-midi (avec 
l’appel au support de l’armée). Nous 
avons ensuite demandé certains pou
voirs d’urgence pour augmenter l’effi
cacité de l’action p o 1 i c i è r e et nous 
avons attendu jusqu’à la nuit avant 

d’agir. Et c’est nous qui avons adopté 
cette attitude. Il n’est pas question que 
le gouvernement du Québec perde le 
contrôle des opérations.”

ARRESTATIONS
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eultés à obtenir des informations sur les 
activités policières.

Par exemple, il était impossible d’ob
tenir officiellement, le nom des 245 per
sonnes qui ont été arrêtées depuis ven
dredi matin.

Néanmoins, après de nombreuses vé
rifications, il était possible de détermi
ner l’absence, à leur domicile où aux 
lieux qu’ils fréquentent normalement, 
de personnalités du monde des arts, 
syndical ou universitaire, telles que 
Pauline Julien, Michel Chartrand et 
Charles Prévost, professeur de biochi
mie à l’Université de Montréal.

En ce qui a trait aux forces armées, il 
semblait que jusqu’à présent, leur rôle 
se limitait entre autres à la surveillance 
des édifices publics pour éviter les at
tentats à la bombe et à relever, dans 
des cas strictement préventifs, les élé
ments policiers qui, eux, se lançaient 
dans une vaste opération de ratissage.

On rapportait que dans l’après-midi 
et dans la soirée, plus de 200 soldats ont 
été amenés à l’aéroport de Dorval où ils 
ont pris position à des endroits stratégi
ques, cachés du public.

La passerelle qui permet aux visi
teurs de suivre les allées et venues des 
avions sur la piste, a été interdite aux 
civils.

Le gros des effectifs militaires est 
parvenu à l’aéroport vers 9 h. hier soir, 
dans 17 camions transportant une di
zaine d’hommes chacun. Une ambu
lance suivait le convoi.

De plus, un hélicoptère a été aperçu 
sur une des pistes. Cette opération était 
complétée par des vérifications sévères 
par la police, des civils qui se dépla
çaient aux abords de Dorval. Dans l’en
semble du Québec; le bilan des arresta
tions et des perquisitions s’établissait 
comme suit:

Cent cinquante arrestations à Mont
réal; 55 à Québec, 17 à Rimouski, 12 à 
Chicoutimi et 11 à Hull.

Sur le plan des perquisitions, il y en a 
eu autant à Québec qu’à Montréal: 60 
dans chaque ville. \

Les saisies effectuées par les forces 
de l’ordre aurait permis de récupérer 
des armes à feu, des baïonnettes, des 
couteaux, des radios émetteurs, des 
machines à écrire, du matériel d'impri
merie, et du fil pour faire sauter de la 
dynamite (saisie à Hull).

En ce qui a trait à la dynamite pro
prement dite, il semblerait que les poli- 

.ciers n'aient pas réussi à mettre la 
main sur un des 10,000 bâtons qui ont 
été volés dans le Québec depuis le début 
de l’année.

Dans la journée d'hier, les perquisi
tions .se sont poursuivies dans le secret 
Je plus complet.

Selon des informations recueillies au
près de l'escouade combinée des forces 
antiterroristes de la police, les opéra
tions menées jusqu'à présent, auraient 
donné des résultats concrets en ce qui a 

trait aux enlèvements Cross-Laporte.
11 était toutefois impossible de déter

miner jusqu'à quel point elles avaient 
rapproché les policiers des cellules qui 
détiennent toujours les deux otages.

Des opérations policières se sont éga
lement déroulées sur la rive sud mais, 
là encore, aucun détail n'a été fousni 
aux organes d’information.

On ne notait, d’autre part, que très 
peu d’activités aux abords du dépôt 
militaire .de Longue-Pointe, à l'est de 
Montréal et à la base" des forces ar
mées à Saint-Hubert où. vendredi soir, 
les “Hercule” transportant des soldats 
ont atterri.

A Montréal même, on rapportait que 
le police et les forces armées àtta- 

--chgient une attention particulière à ia 
maison de M. James Cross. La rue qui 
mène à sa résidence, rue Redpath Cres
cent était gardée par des soldats.

D’autre part, on notait, hier'matin, 
que la compagnie Famous Players 
avait décidé d’annuler la projection 
dans un cinéma de Montréal, d'un film 
tourné dans les camps d'entrainement 
des Palestiniens.

De plus, il était impossible, peu. 
après, de se mettre en contact avec Ro
nald Labelle, photographe qui avait ac
compagné M.’Pierre Nadeau lors de son 
reportage en .Palestine. Des voisins in
diquaient qu’une perquisition avait eu

lieu chez lui et que des photos avaient 
été saisies.

Dans l'ensemble, la police laissait en
tendre qu’une quantité considérable de 
documents et pamphlets politiques 
avaient été saisis.

On sait que la mise en circulation, 
dans la rue et autres endroits, de tracts, 
de pamphlets et autres “documents po
litiques” a été interdite par la police.

En dehors du Québec, on indiquait 
que la police provinciale de l’Ontario 
avait établi des contrôles sur .les routes 
de l’Ontario, à l’est d’Ottawa. Un ins
pecteur de I’ “OPP' a précisé que les 
voyageurs étaient interrogés mais non 
arrêtés.,---------------:------- ----------------------

• ^
TRUDEAU

SUITE DE LA PAGE A I
vers le pays et risquer d’y voir se multi
plier les enlèvements”.
“Si les gouvernements cédaient à ce 

grossier chantage, la loi de la jungle fi
nirait alors par supplanter nos institu
tions juridiques, qui se désagrégeraient 
graduellement”, a renchéri le chef du 
gouvernement fédéral.

M.Trudeau a proclamé que les gou
vernements ont non seulement le devoir 
de protéger les institutions et la démo

cratie, mais qu'ils doivent voir à la sé
curité des citoyens. En cédant, a-t-il dit. 
“demain, la victime aurait été un gé
rant de Caisse populaire, un fermier, un 
enfant.”

11 a expliqué aussi que si un sauf-con
duit a été offert aux ravisseurs, “c'est 
uniquement parce que MM. Cross et La
porte pourraient identifier leurs ravis
seurs et contribuer à leur éventuelle 
condamnation. De cette façon, nous éli
minons donc les motifs que ces derniers 
pourraient avoir de faire mourir leurs 
otages”.

Le premier ministre a promis de voir, 
après consultation avec les partis d'op
position, à l’adoption d’une loi d’une 

portée plus restreinte!
Il a signalé que la violence est sou

vent le symptôme d'un malaise social 
aigu et que pour corriger le mal à sa 
source, le gouvernement s’est engagé à 
présenter un ensemble de projets de loi 
de caractère social et économique.

Après M. Trudeau, les chefs conser
vateurs et néo-démocrates ont exposé 
leurs réactions à la déclaration du pre
mier ministre. Dans l’ensemble, ils ont 
reconnu que le gouvernement doit pren
dre les mesures pour protéger la so
ciété, mais ils ont exprimé des craintes 
sur le danger pour les libertés civiles de 
garder une telle loi, qui pourrait facile
ment se transformer en instrument rie 
repression, ont-ils fait remarquer.

INCROYABLE!
CHALET de 2 PIECES avec TERRASSE

Chalet de style ranch. en pin noueux,
,construit sur un terrain de 5,000 pieds carrés

AU LAC , 
SAINT-DENIST

&
■jë
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OCCUPATION IMMEDIATE!

PRIX COMPLET 
Y COMPRIS

ERECTION et TERRAIN .

*975
PEU DE COMPTANT

Facilité* d* paiement
Demain* ce 400 ecr«i 
— A lacs clairs, corrmm 
du cristal. Excellent* 
pour : pêche, canetage, 
ski nautique, 3 olaget 
sablonneuses. A 50 
milles de Monîrea’, a 
une heure par l'auto
route.

PARCOURS: Autoroute (sortie 26) ou route 11 vers St-Sauveur et Morin Heights; aux feux 
da circulation de Morin Heiqhts, tournez à droite, vers 5f-Adol*phe d'Howard sur la "route 30 

. Nord et environ 1 mille cassé la basé militaire de l'A.R.O., au lac St-Denis, tourner à gauche 
• notre grosse enseiqne ,4 LACS DEVELOPPEMENT et continuer -jusqu'au bureau oe vente.

VENEZ NOUS VOIR CETTE FIN DE SEMAINE

rrs nv*tr

Sur rendez-vous,
725-9588de 9 a.m. à 9 p.m.

Venez 
comparer 
nos prix 
et
économisez !

CHOIX DE PORTES PATIOS

PORTE 2"

Enfin une1-porte avec 
double, isolation con
çue pour résister aux 
rigueurs du climat 
canadien.

FENETRE
COULISSANTE
• plu» d'aération
• plus do clarté
• plus d'étanchéité
• plu» facile k 

manoeuvrer
Fenêtres doubles 3 coulisses

• Ventilation par lo haut ou par le ba»
• Coins renforcés 1
• Volet* pivotants avec isolation d* feutre

CVj

aluminium Inc
1785 boulevard FORTIN - CH0MÈDEY Tel. 669-7118

COMPAREZ... IL N’Y A RIEN DE SEMBLABLE AD MONDE

ATTEINT 
OYENNE INFÉRIEURE A

PAR JOUR
SUR UNE BASE 
PROGRAMMEE

CHEZ ,
VICTANNY

m constatera voas-même qoe c’eet la centre de cofare phjrtyue
le plus luxueux au monde, avec set boiaenee, tes chromes, ses nnrom 
élégants et .son équipement exclusif ultra-moderne, spécialement oooça 
pour tous aider i atteindre rapidement le but que tous tous être fixé.

LES NOUVEAUX PROGRAMMES D’AUTOMNE CHARTER 73 

' COMMENCENT CETTE SEMAINE 
EN 20 SÉANCES SEULEMENT VOUS POURREZ

• AMINCIR yot hanche* to* euieae* d* •• PERDRE de 5 k 20 lb«... jrice trmx.
1# à 3# programme* indiridneU pour hommes et
• AMINCIR Yotre tour de tnlle de 2*15r pour femme*.

CENTRE D’ACHATS PLACE BONAVENTURE CENTRE D'ACHATS 
COTE-SÀINT-LUC avec ESTEREL "E" Mart ROCKLAND »

4875330 866-7907 342-5550
1278. BOUL. LABELLE . WEST ISLAND 

CH0MEDEY MALL
688-7330 683-6115

“VOYAGES DE DÉTENTE” AIR CANADA

"L, Studio Wsst Island Moll" si» srdscntemcnt on construction. 

Survoiltcc l'onnonco qui «us.ronstiin«rt sur lis nousnu* studios.

des tins de semaines sensationnelles A

LA STATION DE SKI EDELWEISS
> m et lin nre xt.it inn Hh ski du OuttLfC «

I., nine In un mnntr - ntltlt' PofTJO MJ CoitBlIti.
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m «
Jean-B. Lafrenière

par Clauds MASSON
Ou-/ rie la section 
Affaires urbaines

Même si le climat n'est pas tellement 
propice à la campagne électorale de 
Montréal, il y aura quand meme un 
scrutin le 25 octobre où plus de 698,000 
docteurs auront droit de vote.

A moins que la situation n'empire ...
U ministre des Affaires municipales. 

Me Maurice Tessier, nous a réaffirmé, 
hier, qu'il n'est pas question de re
mettre la daje des élections à Mont
réal. ’

Par contre, les rumeurs, dans ce 
domaine-là comme dans celui des 
événements que nous vivons, ne man
quent pas. Des gens affirment que le 
25 octobre sera la "grosse journée" 
parmi les journées tragiques actuelles; 
d'autres prétendent que ce sera très 
calme et que peu de citoyens se ren
dront aux urnes ; un troisième groupe 
d'individus proclame que l’opposition 
de la population se manifestera sur 
le bulletin de vote, tandisfqu'une qua
trième classe déclare que les Mont
réalais ont besoin de sécurité.

D'ici là. le FRAP sera peut-être né- 
daré "hors la lin" puisqu'il approuve 
les objectifs du FLQ .

Sainte-Agathe : un 
front tranquille

Après 13 ans à 
la mairie, le mai
re Jean-B. Lafre
nière, de Sainte- 
Agathe, a décidé 
qu’il en avait 
assez et il ne sera 
donc pas _candi- 
dat aux élections 
du 1er- novem-. 

‘ bre.. .
Chose surpre-

tions personne 
n'a fait savoir s'il sera ou non can
didat aussi bien à la mairie qu’à un 
poste de conseiller à Sainte-Agathe.

M. Lafrenière se réjouit d’avoir tra
vaillé à la rénovation urbaine (S3 mil- 
lionsi, participé au projet ARDA (SI 

. million), construit une usine d’épura
tion i$2 millions>. Son seul échec: 
il -n'a pas réussi le regroupement des 
.quatre municipalités formant Sainte- 
Agathe 17.000 de population) et sa ban
lieue:

Pas de. débat 
à Rosemont

Les trois candi
dats du FRAP 
dans le district 
de Rosemonj,
MM. Paul Cliche,
André Gravel et 
Jean-Claude Re
naud, ont invité 
leurs adversaires 
du Parti civique 
dans ce district,
MM. Jean Guil- 
let, René-C. Pa
ris et Jeaq Trot- 
tier, à une as
semblée contra
dictoire publique.

La réponse devait être rendue au
jourd’hui. La voici : les conseillers du 
Parti civique refusent l’invitation, in
voquant que toutes leurs soirées sont 
consacrées d’ici le 25 octobre à des 
rencontres dé différents groupes.

“Autrefois, les 'assemblées contra
dictoires étaient l’arme favorite des 
vieux partis pour semer la confusion 
chez les électeurs”; dit le notaire 
Guillet au nom de ses collègues.

Les candidats du Parti civique dans 
Rosemont ajoutent qu’ils sont née et 
qu’ils vivent depuis à Rosemont, ce 
qui ne serait pas le cas pour aucun 
des trois candidats du FRAP dans ce 
district.

Seul ou avec 
d'autres ...

Le maire de Saint-Jean, M. Bruno 
Choquette, avait décidé de se pré
senter tout fin seul à la mairie de 
cette ville le 1er novembre.

Mais,Changement subit, “coup de 
théâtre” dit même le-joumal régional 
“Le Canada Français”, M. Choquette 
se présente maintenant avec une équi
pé complété.— '

Outre le maire actuel, ce groupe 
comprend donc les conseillers Jacques 

'. Jîancourt, Bernard Dussault, Roger 
1,?Ctnq-Mars et Claude Turgeon ainsi que 
MM. Philippe Denault et Firmin Ber
nard. r

L’équipe réunie est le fruit d'une 
alliance de. dernière heure entre deux 
équipes en voie de formation : celle 
que cherchait 'à -réunir le conseiller 
Dussault et celle qui était en train 
de naître autour de M. Philippe De- 
nault. * . .

Jean Guillet

Les cartes sur 
table à Boucherville

M. Charles Dcsmartenu. directeur du 
journal local "La Seigneurie", ancien 
directeur des relations publiques et 
ancien conîMissairc industriel de la 
ville, ausjji ex-président des Fêtes du 
tricentenaire, se lance en politique, cl 
aspirant à la fonction- de candidat à 
la mairie s’il \ous plait. .

Dès le début de sa campagne, -il 
lance un défi par la voie de son heb- 
do : "J’invite aussitôt en assemblée 
publique contradictoire mon ou mes 
opposants à la mairie, seul ou accom
pagné de toute personne de son choix, 
à l'endroit de son choix, à l'heure" de 
son choix, le soir de son choix, afin 
d'apporter définitivement, et avec le 
concours d'un modérateur impartial,
toute la lumière: sur le Tricentenaire 
de 1967 : sur la Seigneurie Pierre-
Boucher".

M. Desmarteau veut nettoyer les "on 
dit, les doutes, les médisances fausses".

De Laval à 
Brossard

Après le maire 
actuel. M. Léon 
Grrvel. et un 
nouveau venu. M. 
Wilfrid Pelland, 
un troisième can
didat s'annonce à 
la mairie de

É
M Brossard.

_ JS M. Jacques Ta- 
JèJS radis, un homme-

JH d'affaires qui rc-
Jjlll sida depuis orès

/5Ï ÜI de trois ans sLyns
Jacques Paradis cette ville de

rive sud, se pré- 
■ sente comme indépendant.

Il s'était occupé, alors qu'il demeu
rait à Laval, des problèmes soulevés 

,_par la fusion des 14 municipalités de 
File Jésus.

Dans une première attaque. M. Pa
radis qualifie le maire Gravel "d'un 
très bon maire de village” et l’autre 
candidat, M. Pelland comme "l'hom
me de paille de Georges-Henri Bras
sard".
M. Brossard a été le maire-fondateur 
de cette ville.

*

Enlèvements 
et élections

C'est sûrement 
de circonstance. "
Le Dr Jean-Paul 
F’orest, conseiller 
municipal du dis
trict de Saint- 
L o u is, membre 
du Parti civique 
depuis 1960 mais 
écarté par le mai
re Drapeau pour 
la prochaine élec
tion, a sa petite 
idée sur ce qui se 
déroule présente
ment à Montréal.
“Ce n’est un seçret pour personne 

que le style "‘me, myself and 1” du 
maire Drapeau n’engendrera jamais 
une action-vigoureuse démocratique de 
progrès dans 1?.- paix et la liberté. Il 
engendrera surtout la contestation, 
tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de 
l’hôtel de ville”, dit-il dans une opi
nion libre au journal “Le Devoir”.
“La possession tranquille de la vé

rité et l’état de crise dans lequel vit 
notre société urbaine ne peuvent faire 
bon ménage indéfiniment Ceux qui 
sont administrés, ceux qui paient des 
taxe* de plus en plus élevées veulent 
voir les chiffres, veulent dialoguer, 
veulent participer avant de s’aventurer 
dans n’importe quelle galère’’.

Fricçssée du jour
Le maire Jean Drapeau participera, 

lufKlf'soir, à une rencontre de ses 
candidats dans Rosemont" (MM. Jean 
Guillet, Renâ C. Paris et Jean Trot- 
tier) avec la population de ce quar
tier • • • M. Maurice Gagnon se pré
sentera peut-être à la mairie de 
Saint-Léonard... Le Père Jacques 
Couture annonce que la rencontre pré
vue entre le CRI et le maire Jean 
Drapeau/ mardi prochain, n’aura pas 
lieu étant donné les événements... M. 
Jean-Claude Jodoin sollicite un second 
mandat comme indépendant au poste 
dé conseiller à "Boucherville... M. Law
rence Galctti, ancien maire de Green
field Park, doit décider en fin de se
maine" s’il sera de nouveau sur les 
rangs... M. Clovis Langlois, actuel 
maire de Boucherville, doit lui aussi 
profiter de la fin de semaine pour 
prendre la grande décision, en vue 

• du 1er novembre... Le maire de La: 
colle, M. Normand Gpmache, ne de
mande pas de renouvellement de man
dat lors du scrutin du 1er novembre... 
MM. Gilles Serre et Nelson Foumier, 
conseillers à Lacolle, réclament un" 
nouveau mandat..

\i
i ivTj "

lift.) .
Jean-Paul Forest

Commission de transport * ^

CUM: déficit prévu de 
$5 millions en 1971

Le 25 octobre: la "grosse journée 
parmi les journées... tragiques!

par André BEAUVAIS
C'est un budget équilibré à $3,224,603 

pour l'année 1971 que les conseillers de 
la Communauté urbaine de Montréal 
auront à étudier et à adopter à la mi-no
vembre.

A la même occasion, le conseil de la 
CUM sera appelé à ratifier le budget de 
la Commission de transport de la CUM. 
pour 1971, qui prévoit un déficit d'ex
ploitation de $4.990,436.

Les deux documents mit été livrés, 
hier, aux journalistes par M. Gérard 
Duhamel, secrétaire général de la Com
munauté urbaine.

Bien que le budget tic la CUM soit 
équilibré à $3,224,603. c'est une somme 
de qucique $52 millions qu'aura à admi
nistrer l'exécutif de la CUM.

Dans les cas du remboursement du 
boulevard Métropolitain, du rembourse

ment du métro, du partage du coût des 
forces policières sàïr TTtc- de Mo n t réa I, 
c'est la Communauté qui joue le rôle in
termédiaire de percevoir les millions 
tics municipalités et de les diriger vers 
les créanciers.

La police
En rendant public le budget de la 

CUM pour 1971, l'exécutif du gouverne
ment métropolitain révèle également 
les dépenses réelles tics services poli
ciers potfi- les huit premiers mois de la 
CUM (janvier à août 19701.

Les dépenses autorisées atteignent 
$48,607,037 mais c’est.$41,446,898 que 
doit assumer la CUM grâce à la subven
tion provinciale de $6,560,139.

Rappelons que le partage du coût des 
forces policières de J’ile est basé sur re
valuation modifiée de chacune tics mu- 
nicioalilcs.

Celte nouvelle évaluation modifiée to
talise $10,459.117,686 et le taux^par $100 
d’évaluation imposable du coût net des 
services policiers, basé sur l’ensemble 
des évaluations, est de $0.39.

Tel que préyu, six villes seront rem
boursées par la Communauté urbaine, 
au chapitre du partage du coût tics for

es policières: . Montréal: $13.419.942: 
sîîft ’e-Anne-dc-BclIo vue : $27,466; Sain
te c-G vxbgkq J
te - Geneviève : V>.*12.1 : Oulrcmonl :
$15,253: Saint-Pierre: $7.539: et Verdun: 
$204,804
Commission 
de transport

A. la Commission de transport de la 
CUM. c’cst un déficit tic.$4.990,436 qu'on 
prévoit l'an prochain. Rappelons que le 
déficit prévu pour le 31 décembre 1970 
est tic $957,000.

Pour les 12 mois do 1971. la CTCUM 
prévoit retirer $71.940.400 tics passa
gers, locations et «mirais de service. 
Elle prévoit par ailleurs recueillir 
$2,030,379 tic divers autre.: revenus (an
nonces, loyers dans les s t a t i o n s de 
métro, etc.). Finalement, clic recou
vrira $957,000 (déficit prévu pour 1970) 
des municipalités desservies.

Au chapitre des dépenses de la 
CTCUM. citons ces chiffres: service de 
transport: $32.612.37-1: entretien des ve-* 
hieitles: $15.817.959: génie et entretien 
il e : propriétés: $9.333,081; provision 
pour convention collective: $1.525,000.

l.a CTCUM prévoit transporter 255 
millions de personnes en 1971. Ce nom
bre -provient d'une étude de la tendance 
de la situation économique pour la ri» 
gion de Montréal et d'une etude'-s'.atïs- 
tique des courbes d'achalandage des 
trois dernières années.

Elections municipales

Le FRAP demeure dans la lutte
par Rose-Anne GIROUX

Le Front d’action politique (FRAP) 
n'échappe pas à la pression des événe
ments récents", surtout que la proclama
tion de la loi sur les mesures de guerre a 
donné' lieu à toutes sortes d’inlerpréta- 
tions qui ont fait croire au public et aux 
militants du FRAP que toute forme de 
propagande politique était maintenant 
interdite.

Non seulement le FRAP était-il incer
tain, Hier, quant à ravcüir_jL>--sq cam
pagne électorale (pdrtc'aporte. tlistri- 
.bution de tracts, etc...), mais encore a- 

1 il vu deux dé ses 33 candidats perqui
sitionnés. puis arrêtés dans la journée.

Que faire? C'est pourquoi le conseil 
permanent du parti a tenu une réunion, 
où il a finalement été décidé dç'conti- 
nuer la lutte “comme avant”.

C'est dire que les comités d'action 
politique vont continuer leur travail de 
politisation des travailleurs au niveau 
des quartiers, avec les mêmes-moyens:

porte à porte, distribution de tracts et 
de journaux, assemblées, etc.
Pas d'incitation 
à la violence

Pour les représentants des militants 
qui ont participé à la réunion d’hier, il

n’y a pas de doute, après vérification, 
que la campagne électorale peut conti
nuer. pourvu qu’aucune violence n’y 
soit prècliée.
“Et. ali' FRAP. on n’a jamais préeh’é 

lu violente”, a fait valoir, hier soir, son 
président, M. Paul Cliche.li *

A l’issue de leur réunion d’hier, les 
militante- du FRAP ont également dé
noncé les arrestations du Dr Henri Bel- 
Icmarre. candidat dans Saint-Jacques,- 
et de l'imprimeur Jean Roy, candidat 
dans Saint-Louis.

Le Dr Bellemarre. qui est directeur 
-de la clinique populaire Saint-Jacques, 

est considéré comme l'un des candidats

Au Québec

Pas de directives 
pour fermer les écoles

QUEBEC i PC) — Le ministère de l'E
ducation a procédé, vendredi, à la dis
tribution d'un communiqué affirmant 
qu'il n'avait donné aucune directive, vi
sant à promouvoir la fermeture des éco
les ou institutions d'enseignement pu
blic de la province.

“Des circonstances particulières per
mettent toutefois, ajoute-t-il, à des orga

nismes comme l’armée, de procéder à 
la fermeture de certaines institutions, 
si le besoin semble évident à la protec-' 
tion du publie.”

Cet avertissement est donné dans le 
contexte de la situation de crise que 
connaît actuellement le Québec, résul
tat des enlèvements du diplomate bri
tannique James Richard Cross et du 
ministre du Travail, Pierre Laporte.

Incarcérer ceux qui usent 
des drogues: une politique 
injustifiable (M. LeDain)
SHERBROOKE (PC) — Incarcérer 

des gens pour la simple raison qu’ils ont 
fait usage de drogues est une politique 
injustifiable, a déclaré, hier, M. Gérald 
Le Dain. président de la Commission 
d’enquête sur d'usage non-médical des 
drogues.

M. Le Dain s’adressait alors à une 
cinquantaine d’étudiants de l’Université 
de Sherbrooke, expliquant que la re
commandation de modifier la loi pour 
appliquer une peine d’amende à cette 
infraction contenue dans le rapport inté
rimaire Le Dain, ne tient toutefois pas 
compte des effets possibles des drogues.

La commission tenait des audiences- 
publique's à S h e r b r o ol e, deuxième 
étape dans une tournée nationale desti-

• née à recueillir des opinions sur le rap
port intérimaire qu’elle a soumise au 
Parlement canadien en juin.

Les étudiants de la région de Sher
brooke ont manifesté un intérêt évident 
pour ce problème. Plusieurs d’entre 
eux, en plus de participer aux discus
sions avec les commissaires, ont pré
senté des mémoires personnels. Leurs 
noms né sont pas divulgués pour le mo
ment.

Un étudiant a, tenu à préciser aux 
commissaires que l’on devrait, en ce 
domaine, tenir compté des leçons qui 
découlent de la prohibition de l’alcool 
aux “Etats-Unis, il y a quelques années.
Sources profondes

Ce ne sont pas des lois, a-t-il dit, en 
substance, qui powpeUront de guérir, 
cette plaie sociâfê.majs bien un traite- 

-ment appliqué aux racines mêmes du
• mal. • ~c-i,y‘ '‘•fr’. •* /

A un étudiant qui soutenait qu'il n’y a 
qu'une alternative en cette matière: 
durcir les lois" ou légaliser l’usage non 
médical des drogpes, M. Le Dain a fait 
valoir qu’il y a en fait une autre pers
pective, celle de modifier les lois actuel
les.

D’autre part, un autre des commissai
res, le professeur Marie-Andrée .Beiv 
trand, de Montréal, a souligné que l'un 
des buts principaux de la commission et 
de sa tournée d’information est précisé
ment d'évaluer les effets véritables de 
toutes les espèces de drogues, tant cel
les qui circulent légalement que celles1» 
qui sont sous le coup d’une interdiction 
légale. -•

Femme abattue au 

cours d'un hold-up

MANIWAKI, Que. — Mme Paul Mc
Gregor, 27 ans, demeurant sur la rue 
Principale, à Maniwaki, a été tuée, vers 
9, h 20, ce matin, au cours d’un vol à 
main armée commis dans une succur
sale de la Banque de la Nouvelle-Ecos
se, x Maniwaki, à environ 80 milles au 
nord-ouest de Montréal.

Le montant du vol serait d’environ 
$25,000.

Selon la Sûreté du^Qyébec, quatre 
bandits, portant cagoules et armés de 
revolvers, ont.fàit irruption dans la ban
que *ét, après avoir raflé le contenu des 
caisses . d’un montant encore indéter
miné, ont pris la fuite dans une auto 
volée, hier à l’Annonciation, comté de 
Labcllc.

Au moment de leur fuite, les volelirs 
ont été interrompus par l’intervention 
de la police et un échange de coups de 
feu s’ensuivit. '

La victime, qui se trouvait dans un 
magasin situé en face de la banque, a 
été atteinte d’ufle balle à la tête, et l’on 
n’a pu que constater sa mort à son arri
vée à l’hôpitaL ‘

du FRAP ayant le plus de chances de se 
faire élire (le 25 octobre) et l'on parle 
même du d i s t r i c t de Saint-Jacques 
comme d'un châteaa-fort du FRAP.

Pour le FRAP. l'arreStafion de ces 
deux hommes réduit de beaucoup Fac
tion possible dans les districts concer
nés. tout en contritjuant "à créer tin cli
mat malsain chez le : membres”.
“Un climat malsain”

Un climat dont le FRAP ne se sent 
nullement responsable, parce que nous 
savons pertinemment que les motifs 
d’arrestation sont factices dans les deux 
cas".

Quant au candidat Jean Roy. il a 
commencé, scion le FRAP, une grève 
de la faim pour protester contre "l'ar
restation arbitraire dont il est victime”.

Avant tic décider de continuer la lutté 
électorale, “malgré tout”, les militants 
du FRAP ont même étudié la possibilité 
de se “retirer complètement de la lutte. 
Mais, ce ne fut. parait-il, qu'une hypo
thèse vite oubliée. Une autre possibilité, 
qu'ou a étudiée: celle de demander au 
gouvernement provincial de reporter la 
date de l'élection.

F'inalement, on a décidé qu'il n'y a 
pas d'autre choix que de continuerja 
lutte. Il semble qu'au FRAP, l'on croit 
que l'administration actuelle finit tou
jours, de toute façon, par avoir le "beau 
jeu”.

Quoi qu'il en soit, le FRAP souligne 
qu'il continue de croire qu'il faut que 
les travailleurs s'organisent dans cha
que quartier, usine ou bureau, en vue 
de la prise du pouvoir par les travail
leurs.

Paul CLICHE
jamais d’incitation 
à la violence

.. : ...
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Cou... cou /-——
Dans les environs immédiats du quartier général de la Sûreté du Québec, ruo 
Parthenais, à Montréal, policiers municipaux et provinciaux se mêlaient, jouant 
de ruse pour échapper à la vigilance des journalistes. Ce policier de la ville 
de Montréal semblait être cantonné dans ce logement, non loin du quartier 
général de la SQ. Chaque fois qu'une auto s'arrêtait devant la porte, il se 
montrait le bout du nez... nerveusement et discrètement.
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Une opération chirurgicale
Il nous paraît important aujourd’hui de 

rappeler à nos lecteurs les principales posi
tions qui ont été affirmées dans cette page 
depuis le début des dramatiques événements 
que nous vivons depuis bientôt deux semai
nes.

D'abord, nous avons (lit qu'il ne fallait 
pas céder au chantage pour la raison que 
céder au chantage conclu rait à mettre en 
péril l’existence même de notre société^

"Notre société" voulait d'abord dye : le 
Québec et la démocratie incarnée au Québec, 
si balbutiante soit-elle. Quelles que soient les 
apparences, nous faisons tous, ces jours-ci. 
d’immenses progrès, car la tension où nous 
sommes nous élève à un point de lucidité 
auquel nous ne pouvons pas échapper et d'où f 
nous ne redescendrons pas.

Nous avons affirmé aussi que le gouver
nement. placé comme il l’était devant un fait' 
accompli, devait tout tenter pour sauver les 
deux vies en cause. En cette circonstance, la 
fonction générale et traditionnelle de tout 
gouvernement, qui est de protéger les ci
toyens, se trouvait pour ainsi dire concentrée 
\sur la protection de deux hommes.

Quant au fond de la question, il nous 
est tout de suite apparu clairement que le 

'sort de notre démocratie était en jeu. Cette 
'démocratie, qui n’avait jamais été attaquée., 
se croyait invulnérable et s'était permis de 

-jouer avec elle-même, comme un homme très 
fort joue avec sa santé, jusqu’à ce qu'il se 
ramasse à l'hôpital. Hé bien ! nous y sommes, 
aujourd'hui. Les mesures extraordinaires qui 
viennent d’être prises sont comparables à cel
les que l'on prend pour sauver un homme 
gravement malade. Il est clair qu'on n'est pas 
aussi libre à l’hôpital qu’en pique-nique.

Parlant de liberté, nous avons dit que 
nous nous étions permis un luxe de libertés 
torrentielles et que ce style de liberté est des
tructeur de lui-même. Il n'est pas normal que 
ceux qui veulent détruire une société jouis
sent des mêmes moyens d’action, et d'avan
tage. que ceux qui veulent la maintenir.

Mais quelle société faut-il maintenir ? 
Dans l'immédiat, la société à l'état le plus 
élémentaire, qui est une vieille conquête de 
•l’homme : circuler librement, aussi loin que le 
permet son autonomie vis-à-vis de l'eau et du 
pain. Pour demain, une société qui serait au 
moins cela, plus des choses qu'il faudra inven
ter. On n’invente rien sous la tireur qu'une 
autre terreur.

Il arrive aujourd'hui que nous sommes 
le seul pays démocratique au monde a devoir 
se soumettre à la loi des mesures de guerre, 
sans agression extérieure. Il nous sera main
tenant plus facile de mesurer l'extrême degré 
de liberté où nous étions avant ces événe
ments. Il nous faudra ensuite analyser les 
causes qui nous ont conduits où nous sommes.

Il ne manquera pas d’hommes pour crier

à la dictature, à la suite des mesures qui vien
nent d’être prises. Il faudra leur rappeler tout 
simplement qu'un pouvoir démocratique (pii 
s’affirme demeure un pouvoir démocratique. 
On ne gouverne pas une société ‘affolée en 
lui demandant maternellement d’être gentille. 
Une société qui ne se défend pas ne mérite 
pas de vivre.

Or notre société mérite de vivre. Dire 
cela, ce n’est pas prêcher, le statu quo; ce 
n’est pas ignorer les injustices et les misères 
qu'elle contient. Dire cela, c'est distinguer 
entre l’idéal et le réalisable.

On comprend que de jeunes hommes fas
sent mal une distinction qui est simple au 
plan conceptuel, mais qu’on ne comprend 
vraiment qu'avec l’expérience de la vie. El 
il n’est pas vrai.que l’expérience conduise fa
talement au blasement.

On aime autant la justice à quarante 
qu'à vingt ans, si l'on s’est donné la peine de 
vieillir comme du monde, ce qui. à toutes fins 
utiles, implique que l'on ait accepté des res
ponsabilités.

Accepter des responsabilités n'est pas la 
même chose (pie courir des risques, même 
mortels. Les cambrioleurs de banques aussi 
(««rent des risques/

Une action politique se juge sur ses 
moyens et non sur ses objectifs. Aussi long
temps qu’il ne s’agit que d’objectifs, tout le 
monde est pour le bien et contre le mal; pour 
la justice, contre l'injustice. Une action poli
tique s’identifie à ses moyens. Et si ces 
moyens sont la terreur, cette action politique 
ne peut plus invoquer la justice et la démo
cratie.

- Les moyens extrêmes que le gouverne
ment. vient de prendre sont d'ordre chirur
gical. Ils ne sont pas de nature à enthousias
mer les citoyens. Ils étaient devenus nécessai
res. Ils ne doivent pas durer.

Les événements que nous vivons ces se
maines-ci n’avancent en rien la cause de la 
justice et de la liberté: la marche normale de 
l'Etal a été paralysée: des mesures ont été 
retardées; des actions concrètes n’ont pu être 
prises. La logique de la terreur, c'est d'aug
menter l’injustice pour se donner le prétexte 
de la dénoncer. Exemple minime, mais signi
ficatif : des “meneurs” étudiants invoquaient, 
avant-hier, la chaleur qui régnait dans une 
salle pour amener les étudiants à manifester 
en faveur des objectifs du PLQ.

Il ne faut cependant pas se faire d'illu
sion^ sur la profondeur de la secousse que 
nous venons de subir. Pourtant, quelles que 
soient les apparences immédiates, la cause de 
l’indépendance n'a pas régressé ces derniers 
jours. Les choses humaines ne progressent 
jamais rationnellement. Il convient de répé
ter que personne ne vient à bout d'un peuple 
malgré lui.

\ Jean-Paul DESBIENS
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Les médecins hors l'État
Un jour, il faudra leur deman

der de rendre des comptes à la 
population. Alors que le Québec 
traverse l'une des pires crises de 
son histoire, il aura fallu une loi 
d’urgence pour que les médecins 
spécialistes acceptent de retour
ner au travail. Et, encore !... 
Au moment où ces lignes sont 
écrites, leur fédération ne s'est 
pas officiellement soumise au 
gouvernement et son président, 
le Dr Robillard. demeure introu
vable.

La population ne pourra ja
mais oublier ce que ces profes
sionnels de la santé lui ont fait 
enditrer pendant que le Front de 
libération du Québec la soumet
tait à une épouvantable tension 
morale. Si, légalement, les méde
cins spécialistes pouvaient con
tester la loi de l’assurance-mala- 
^e; si, ’ tactiquement, ils pou
vaient tenir tête au gouverne
ment du Québec, ils n’avaient 
pas le droit de défier une société 
nerveuse, affolée, que d’autres 
événements avaient presque ren
due à bout.

I/attitude (pie les médecins 
spécialistes ont adoptée depuis 
deux_semaines' est inconsciente 
et amorale. Ils se sont comportés 
comme s'ils n’avaient pas de res

ponsabilités et de devoirs envers 
le peuple québécois qui, quoi 
'qu’ils en disent/lkes fait grasse
ment vivre depuis Mes décennies, 
parfois au prix de sacrifices 
énormes. Cette ',‘élite” tradition
nelle ne pouvait pas descendre 
plus bas qu’elle ne l’a fait.

Les radiologistes, les infirmiè
res et les employés d’hôpitaux 
ont déjà fait des grèves. Ces grè
ves avaient des conséquences sé
rieuses mais non dramatiques. 
Car un radiologiste, une infir
mière. un employé d'h ô p i t a 1 
peut, à la rigueur, être remplacé. 
A la rigueur, même un omnipra
ticien peut être remplacé . . . par 
un spécialiste. Un médecin spé
cialiste ne se remplace pas.

Si les membres du FLQ sont 
aujourd’hui des hors-la-loi, les 
médecins spécialistes se sont 
comportés comme des “hors-l’E- 
tat”. Ils se sont c o m portés 
comme s'ils étaient en dehors de 
la collectivité. Les souffrances et 
les déchirements de milliers d’é- 
tres humains les ont laissés 
froids. Malgré' les appels pres- 

•s a n t s des responsables dé la 
santé publique, ils ont non seule
ment oublié leur conscience pro
fessionnelle, ïïsn’ont ëiTaucune 
conscience sociale.

Devafit la gravité de la situa
tion, l’Association des hôpitaux 
de la province de Québec. l’Asso
ciation des directeurs médicaux 
et l’Association des médecins de 
langue française leur ont de-' 
mandé de cesser leur grève. Ils 
ont dit NON. Le premier minis
tre Robert Bourassa leur a de
mandé de cesser leur grève. Ils 
ont dit NON. Le Collège des mé
decins «t chirurgiens de la pro
vince de Québec leur a demandé 
de cesser leur grève. Ils ont dit' 
NON. Il a fallu que, protégée 
par l'armée et la police, l’Assem
blée nationale se réunisse pour 
adopter trois lois.

Les— membres du FLQ sont 
poursuivis comme des criminels 
parce que, pour des raisons idéo
logiques, ils détiennent deux ota
ges. La Fédération des médecins 
spécialistes a détenu tout le Qué
bec comme otage pour une ques
tion de gros sous ou pour des 
questions professionnelles' qui 
auraient pu tout aussi bien se ré
gler plus tard. Les autorités gou
vernementales ont décidé que le 
FLQ était hors la loi. Mais, pour 
la population, la FMSQ est hops 
l’État.

Claude GRAVEL

ce que pense
Minuit, 10 octobre 1970
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A Radio-Canada c’est l’h e u r e de 
“Jazz en liberté'’. Il y a donc encore 
des choses en liberté ? Cette musique 
met tous mes nerfs en boule. Je n’ai ja
mais aimé le jazz. Mais le jazz est libre 
d’occuper les ondes et moi je suis libre 

■ de lui fermer l'entrée de mon appareil 
récepteur. Pourtant,- tout cela, ce soir, 
n'a plus de sens ni d’importance. Tout 
cela est bien loin . . . Pas de nouvelles 
de monsieur Cross, l’attaché britanique 

. aux mains des ravisseurs du F.L.Q. A- 
t-if été exécuté ? L’affreux suspense est 
.toujours sur nos têtes. Et voilà qu’un 
autre drame est apparu à l’écran des 
nouvelles. Pierre Laporte, ministre du 
Travail a été enlevé à son tour. Le vi
sage de notre monde se cache derrière 
un. brouillard de plus en plus épais. Où 
sommes-nous ? Où allons-nous ? Nous 
tournons en rond. au pied des murs 
d’une prison qui s’élève autour de notre 
vie. Notre tête est vidée des pensées qui 
l’habitaient jusqu'ici..

Petite Soeur Espérance de Charles . 
Péguy, où es-tu ?

L’an dernier, à pareille époque, on li
sait, en mànchettes dans les journaux: 
■“Montréal à feu et à sang". Octobre se
ra i t -i 1 un mois maudit pouf la 
Métropole ? Malgré la féerie accrochée 
aux branches des arbres, malgré l’été 
de la Saint Martin et sa bonne chaleur, 
la ville vit des heures de cauchemar. 
Des vies sont mises à prix. Et quel 

-prix !
• ' Les feuilles autour de nous tombent 
silencieuses. Larmes de feu et de sang 
•à la mesure de l'angoisse qui étreint 
notre peuple. Notre pays paisible, notre 
pays, où la liberté battait haut son fier 
pavillon, a troqué sa paix, sa liberté 
pour le fanion de l’anarchie qui projette 
sur nous l’ombre de son enfer. La li- 

-bferté profanée dans la fange terroriste.
Le vent de folie,, de violence qui souf- 

• !-f te -sur la terre a franchi nos frontières. 
xXa sécurité, qui avait fait de notre pays 
4M bastion inviolé, est ébranlée dans ses 
-derniers retranchements. Elle fuit la 
i plânète. Les loups sortent de partout.

sont aux portes de toutes les villès. 
--Chaque homme sera bientôt un loup qui 
J-guettera un autre loup ... son,frè.re. 
--(■Front de Libération du Québec. Quel 
îhém glorieux s’il était justifié.' Com-' 

ment les québécois peuvent-ils se pré
tendre prisonniers et terrorises^ eux qui 
"pèuvent “gueuler” leurs griefs (réels ou 

' prétendus) à tous les vents du ciel 
jet.-.. dans l'impunité.

‘ O mes frères québécois ! qu’advien- 
drà-t-11 de. vous lorsque vous aurez dé- ~ 
pttè 1 ((système qui vous permet de par

ler sur la Place publique, qui fait que 
vous mangez en paix vos trois repas 
.par jour,_que vous logez vos familles 
dans des-abris confortables, que le plus 
petit d’entre vous possède sa voiture ou 
sa moto, qu'à vos heures de loisirs vous 
emplissez les arénas et les salles de 
spectacles ? Vous avez droit à l’instruc
tion, aux services sociaux. Les salaires 
sont ici plus alléchants qu’ailleurs. Que 
ferez-vous de nos richesses et de nos in
dustries si vous vous en emparez ? 
Vous êtes les bras qui font la produc
tion, les patrons ont grand besoin dé 
vous et c'est vrai. Mais vous avez be- • 
soin d’eux encore plus. Pour qu’un être 
soit viable, il lui faut une tête. Les am
putés en savent quelque chose.

O vous les mécontents, allez-vous en 
ailleurs, allez voir si c’est vrai qu’on y 
vit mieux qu’ici. On ne vous retient pas. 
Avant vous le Canada, le Québec 
étaient NOTRE PAYS NOS AMOURS, 
TERRE DE LIBERTE !

Tharsyle GELINAS
Ile Bigras, Qué.

La SSJB de Montréal 
et les enlèvements

Nous vivons actuellement des heures 
d’une extrême gravité. C’est pourquoi 
l’indignation que chacun peut éprouver 
devant le procédé odieux des otages uti
lisés pour obtenir le redressement de . 
quelque injustice que ce soit, doit s’ex
primer autrement que dans des vitupé
rations ou des leçons moralisatrices à 
l’adresse des auteurs de ces désordres 
graves en eux-mêmes et pour l’avenir 
de notre société québécoise. Des faits , 
comme ceux que nous vivons et qui sur
viennent au bout d’un long processus 
d'évolution qui en indiqüaîV'Ctairement 
la 'venué, sous une forme ou sous une 
autre, ne sont pas un phénomène acci
dentel dont on peut rendre responsable 
seulement la petite minorité qui en est 
coupable. Les auteurs de tels actes ont 
leur morale qui les rend imperméables 
à toutes les leçons que nous pouvons 
tenter de leur donner. H s'agit de se de-. 
mander d’où cela vient et pourquoi il en 
est ainsi, afin d’ouvrir la voie aux réfor
mes radicales qui en supprimeront les 
causes profondes.

Il est trop simple d’en accuser tous 
ceux qui, au cours aetiombreuses an
nées, ont tenté de faire prévaloir certai

nes idées qurleurparaissaient s’impo- - 
ser au nom des principes souvent les

fr

plus élémentaires de justice ou du droit 
des gens et des peuples, parce que ces 
idées n’étaient pas en accord avec cel
les des gouvernants. Cet argument con
stitue la négation même de cette liberté 
d'expression qu'on dit exiSfWvraiment 
en nos pays, pour s'en faire argument 
contre le terrorisme. Mais cette liberté 
doit aussi signifier autre chose que le 
droit de parler; elle doit signifier égale
ment celui d’être considéré et non pas 
méprisé, entendu et non pas vilipendé, 
pesé à son juste mérite et non pas sim
plement éliminé sous prétexte de scru
tins électoraux poursuivis selon des mé-.. 
thodes discutables quand elles ne sont 
pas frauduleuses.

N’ayant pas ici à développer une pen
sée trop élaborée pour une courte décla
ration, résumons cette idée dans une fi-

gouvernement fédéral, au mépris même 
de ia constitution canadienne à laquelle 
l'autorité elle-même ne s'est pas gênée 
pour faire Violence, en y mettant sou
vent en plus le ton de l’arrogance. Au 
moment même où tous les événements 
que nous connaissons se déroulent dans 
Québec, le discours du Trône d’Ottawa 
annonce une nouvelle violation fla
grante par la création d'un ministère 
des Affaires municipales.

Depuis cés. vingt-cinq ans, le rouleau 
compresseur de la centralisation fédé
rale a avancé sans cesse sans aucun 
égard pour les cris des victimes, pour 
les protestations les plus légitimes et 
les plus démocratiques selon le système 

- établi lui-même quand elles se manifes
tent, comme ce fut constamment le cas, 
pour un gouvernement dit “provincial”

gure, à savoir que ce n’est pas la vio- validement élu, selon les termes mêmes
lence des courants qui fait monter l’eau 
et inonde les territoires, mais les barra
ges qu’on y oppose. Ce n’est pas l’inten
sité des courants d’idée, ni la force des 
manifestations pacifiques auxquelles on 
peut en venir pour convaincre les gou
vernements de leur enracinement dans 
la conscience populaire qui conduit à la 
violence, mais la surdité des gouver
nants, leur refus d’en reconnaître l’im- 
portance et la représentativité, les 
moyens qu’ils prennent pour garder ou 
se donner le pouvoir selon des apparen
ces démocratiques qui ne coïncident pas 
réellement avec l’évolution de cette 
conscience populaire. C’est alors qu’a
vec .le temps, se dirige vers la violence 
une frange de la société qui trouve toute 
sa justification d’a g i r dans le fait 
qu’elle incarne une véritable nécessité 
de changement qui n’aboutit pas aux 
mains des “modérés” qu’elle finit par 
considérer comme des pusillanimes. 
Toutes les solutions d’espoir paraissënt 
avoir échoué, et mémo tout à coup re
culé, elle se jette alors résolument aux 
solutions de désespoir. j 

La Société Saint-Jean-Baptiste de 
Montréal, qui n’a jamais été favorable 
à la -violence et a toujours poursuivi sa 
défense des intérêts francophones avec 
l’arme de l’étude et de l’argument va
lidé par des principes et des preuves, ne 
sait malheureusement que trop ce que 
pèse le mépris manifesté envers les 
idées par. les pouvoirs établis, souvent 
plus préoccupés de la défense de leurs 
intérêts que du souci du bien commun 
et de service des idéaux ou aspirations 
de la communauté. Depuis au moins 25. 
ans, pour ne pas parler des cent ans 
d’injustice que le rapport Laurendeau- 
Dunton lui-même reconnaît pleinement^ 
elle voit avec effarement les aspirations 
de la communauté francophone-québé
coise constamment contrecarrées/par le

de notre constitution actuelle, par le 
peuple du Québec. De cè fait, le peuple 
du Québec s’est trouvé empêché de se 
donner la politique sociale et économi
que qu’il désirait pour son développe
ment et son bien-être, sauf dans les ca
dres d’une politique fédérale dont les in
suffisances pour les besoins du Québec 
n’ont cessé de se révéler chaque jour 
plus évidentes.

11 y a déjà dix ans, sous l’influence 
même des Sociétés Saint-Jêan-Baptiste,

_fut mis _ en branle un mécanisme^ qui
avait justement pour objet de révéler 
aux gouvernements les volontés du Qué
bec, et leur permettre d’entreprendre 
au plus vite — car à notre avis, nous 
l’avons assez dit, il y avait urgence — 
les réformes essentielles. Au lieu de 
prêter aide et attention aux Etats Génq- 
rauxqfsauf sous le gouvernement John
son qui accorda une certaine aide et a 
d’ailleurs soulevé des espoirs qui cal
mèrent les esprits), les milieux gouver
nementaux, les milieux d’affaires, les 
milieux fédéralistes à l’ancienne mode 
en général, ont préféré mépriser et dé
nigrer cette initiative qui marqua le 
signe des temps et montra les voies de 
solution_____

Pendant ce temps, la montée évidente 
de la pensée indépendantiste sur le plan 
électoral révélait assez l’urgerfce des. 
revisions indispensables; mais encore 
là oh préféra se boucher les yeux, puis 
se réjouir et déclarer victoire éblouis
sante du fédéralisme dans Québec le 
cul-de-sac invraisemblable du 29 avril.’ 
Pour avoir refusé de discuter valable-- 
ment avec des groupes modérés, nos 

, gouvernements en sont r éd u i t s au- 
■„ jourd'hui à devoir négocier avec des 
"nterroristes. La leçon sera-t-elle com

prise?
___________ Fra n ço [s-Albert ANGE RS,

président

I

Les veillards et les 
transports en commun

La population âgée de Montréal sait 
une fois de plus qu’elle obtiendra sans- 
doute aux Calendes grecques un tarif ré
duit pour les transports en commun.

Ce sera peut-être un avantage pour 
elles à un certain point de vue: En refu
sant aux vieux l’admission à prix réduit 
dans les autobus, et dans le métro, vous 
les exemptez d’avoir à subir les incon
vénients d’un système de transport sou
vent inadéquat et peu pratique.

Mais là n’est pas le problème. Accor
der une réduction aux, citoyens âgés, 
c’est un geste élémentaire de respect de 
la dignité des personnes âgées. A cette 

■dignité, vous préférez le prestige d’une. 
ville qui abandonne en fait ses anciens 
à leur .sort. Vous avez ainsi perdu la 
confiance des vieux.

Ces derniers admirent les réalisations 
extraordinaires des dix dernières an
nées, et le bond en avant formidable de 
Montréal. Mais les vieillards habitent 
souvent dans des quartiers, où les touris
tes ne viennent guère. Us n’ont que 
faire de réalisations qui en dix ans ont 
peu changé leur sort. Ils ont conscience 
de ne pas intéresser les autorités muni
cipales indifférentes à leurs problèmes. •

Invoquer, comme vous le’ faites le 
coût qu’entraîneraient les réductions de 
tarifs, m’apparait comme une insulte à 
la face des personnes âgées.

Elles ont conscience à juste titre de 
moins compter pour vous que des pro
jets matériels souvent plus onéreux. 
Les vieillards ne réagissent guère. Mais 
les adultes d’aujourd’hui parviendront 
au troisième âge et se réveilleront. La 
partie sera moins facile. L’oubli n’aura 
qu’un temps. Les vieillards ne veulent 
plus d’aumônes officielles. Us exigent 
justice. Avec eux, nous sauronàmarta- 
ger leur lutte. * ’w ■

Hubert de RAVÎNEL 
Les petits frères des Pauvres — 

Jeunesse et TroisièmeAge

Oh! que je mraime!
Récemment le Président de la Loto- 

Québec, Monsieur. Maurice Costeau, dé
clarait qu’au cours’ de sa première 
’année d’existence la Province de Qué
bec retirerait au-delà de 20 millions de 
dollars de revenus.

Cette nouvelle qui a attiré une atten
tion particulière de la part des journa
listes ne m’a pas pour autant surpris. 
Car ayant été le principal artisan de la 
légalisation de^ la loterie j’avais moi3 

mTfait ces prévisions tant dans mes

interviews dans la presse que dans mes 
nombreuses participations à la télévi
sion à ce sujet.

On se rappellera sans doute que le 
rapport de la Commission Bélanger, pu
blié il y a quelques années et dont le se
crétaire n’était nul autre que le présent 
Premier Ministre de la Province de 
Québec, Monsieur Bourassa, avait re
jeté ce moyen de prélèvement de reve
nus pour l’Etat, allant même jusqu'à 
déclarer qu’une loterie rapporterait à 
peine 10 millions de dollars.

A çette époque j’avais mis en doute 
cet avancé sur le réseau français de la 
télévision lors d’une émission dont l’ani
mateur était M. Jacqûes Hébert.

U appert maintenant que ces suppo
sés experts économistes avaient fait en
core une fois fausse route. Puisque j'a
borde le sujet qu’il me soit permis d’in
former les lecteurs que le Premier Mi
nistre actuel du Canada, l’Honorable 
Pierre Elliott Trudeau, était personnel
lement opposé à la législation de la lote
rie. Ce que peu de gens savent et que 
votre journal ignore probablement c’est 
qu’à la suite d’une entrevue personnelle 
avec le Premier Ministre actuel alors 
Ministre de la Justice, Monsieur Tru
deau, il a bien voulu consentir à amen
der le Code Criminel devant les docu
ments irréfutables et volumineux que je 
lui avais soumis.

C’est donc dire que sans cette inter
vention de ma part le Québec ne pour
rait jouir et bénéficier de ces argents et 
se trouverait dans l’obligation d’aller 
chercher dans les goussets des contri
buables ces montants.

U est parfois malheureux mais néces
saire que certaines choses soient dites 
pour que le public soit informé du tra
vail bien souvent obscur mais efficace 
qu’un député peut accomplir. Les suc
cès extraordinaires remportés jusqu’à 
maintenant par la Lotoùjuébec me ré
jouissent mais ne me surprennent pas.

Je souhaite simplement que, par l’en
tremise de votre tribune, la population 
connaisse les responsables de la législa
tion bénéfique.

Longue vie et succès à la Loto-Qué
bec.

Georges VALADE, député,
Montréal—Ste-Marie
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L1/ SUR L'ACTUALITE

de bonté et je crois que la bonté finit 
par prévaloir”. Ét lui demande s’il par
tage cet optimisme. “Seul l’optimisme 
permet de vivre”, me dit-iL Peut-être. 
Mais seuls les pessimistes reçoivent-ils

WtarWk

PAR CYRILLEFELTEAU

25
avec

ans après, l'ONU traverse 
peine sa crise de croissance

f
narcisses. 300 ouvriers et femmes de 
ménage sont affectés a l’entretien in
terne de l'ONU: ils passent chaque nuit 
l’aspirateur sur 70 kms de tapis. Plu
sieurs milliers d’employés travaillent 
dans les bureaux, les cafétérias, les res
taurants du “Secreterial Building”. On 
trouve dans le Palais de Verre cireurs 
de chaussures, kiosques à journaux, bu
reau de poste, banque et chapelle. Il y.a 
même une. chambre à coucher: au 
33ième étage, dans l’appartement du se
crétaire général. Lors du fameux, black 
out en novembre 1965 (panne géante 
d’électricité), M. U Thant descendit les 
33 étages à pied. Le troisième étage est 
celui de la presse:" les agences de 
presse, les grands journaux de tous les 
pays y ont des bureaux. On y distribue 
les discours prononcés par les délégués: 
plusieurs tonnes par jour. 11 y a les sal
les des comités (Conseil de Sécurité, 
etc), la grande salle de l’Assemblée Gé
nérale avec ses fresques de Fernand 

. Léger, et surtout les corridors où la di- 
pîbmalie reprend ses droits, où les délé
gués de 126 pays se croisent et s’entre
tiennent, échangent des propos, écou
tent les rumeurs.

Ce salon est d’ailleurs un vrai salon 
de mode. On y voit des gentlemen bri
tanniques, complet bleu rayé et gilet de 
flanelle; des Africain., en sandales et en 
boubous: des Indiennes en sari. 130 
gardes en civil se mêlent à la foule omi- 
sienne. des spécialistes du karate 
armés de mini-matraques qui veillent à 
la s é c ti r i t é des délégués importants 
(ministres d^s affaires étrangères et 
parfois chefs d’Etat i. Les séances de 
l’Assemblée Générale sont toujours fer
tiles en incidents.

L'Assemblée de I960
En 1960 Khroutchev demanda la pa

role en frappant son pupjtre de sa 
chaussure qu’il tenait à la main. Cette 
année là. Tito, Sukarno, Fidel Castro, 
Nasser. Golda Meir, Eisenhower s’é
taient dérangés pour l’ONU. Cette 
année bon nombre de Présidents et de 
premiers ministres sont venus mais. 
K o s s y g u i n c, qui devait rencontrer 
Nixon sans témoins à l’ONlf, a fait an
nuler son voyage (la conjoncture mon
diale ne se prêtant pas, disent les sovié
tiques a une rencontre au sommet). On 
se'rappelle encore à l’ONU de l’arrivée 
de Ben Bella, chef de la révolution algé
rienne qui reçut une ovation bruyante 
des représentants de plus de 80 pays. Ce 
jour là, l'ONU rendit hommage à la dé
colonisation. Souvent, on peut même 
dire presque tous les jours, des mani
festants défilent en face du Palais de 
Vehre pour exprimer leur hostilité à tel 
régime, leur colère devant telle. déci
sion. Lithuaniens. Ukrainiens. Cubains 
et autres exilés, ou bien rabbins ortho
doxes, Palestiniens, groupuscules de mi
cro-états, portes-parole de nations sans 
terres: Peaux-rouge américains, Kur
des. Arméniens et même... pygmées.

“Parfois je pense que l’ONU a du mé
rite. Voilà 25 ans’ que nous vivons au 
bord du gouffre sans y être tombés. La 
guerre atomique n’a pas éclaté. Un mil
liard d’hommes sont parvenus à l’indé
pendance... Et d’autres fois je pense 
que l’ONU aurait pu faire beaucoup, 
beaucoup, beaucoup mieux, si elle avait 
été soutenue par des gouvernements 
éclairés : et je pense surtout aux gouver

nements des grandes puissances”, dit U 
Thant, “l’indéchiffrable birman du 
33ième étage” comme on l’a affectueu
sement surnommé. Certains reprochent 
à Thant de n’agir pas avec autant d’in
dépendance, de vigueur que son prédé
cesseur. Hammarskjôld. A cela le secré
taire général répond que le contenu de 
son mandat ne saurait dépasser ce que 

. les grandes puissances y déposent et 
que l’ONU n’est que U somme des pays 
— et des volontés — qui la composent. 
Même aujourd’hui Thant est le seul 
homme acceptable pour les Occiden
taux et les Communistes, les Européens 
et le tiers monde, a tel point qu’il sem
ble bien que son mandat sera renouvelé 
pour un deuxième septennat.

Cette bourse diplomatique
Ces dernières années lejp Etats-Unis 

et l’URSS ont tourné le dos à l’ONU, du 
moins à l’Assemblée Générale. L’ac
croissement des membres de l’organi
sation est telle qu’aucune des super
puissances n’y dispose d’une majorité 
certaine. Dans la mesure où les puis

Le fail que nous consacrons 200 milliards de dollars par an aux armements est 
un signe d'insanité collective

sances industrielles refusent de prêter 
main forte aux pays enwie de dévelop
pement, de modifier s^sraBfcênt la ré
partition des richesses, dc seVriver un 
tant soit pcù pour permettroJux mas
ses faméliques de sortir de la misère, 
elles se retranchent au Conseil de Sécu
rité, se réfugient derrière le Veto. L’im
puissance où est PONU de mettre un 
terme au conflit vietnamien, de résou
dre le problème israelo-arabe résulte du 
cynisme des grandes puissances déci
dées a poursuivre leurs intérêts impé
riaux au mépris de l’opinion mondiale 
et du droit international.

L’ONU est un peu comme la cave de 
Platon: on y voit les ombres, rien de 
plus, du Vietnam, de Suez, de Saint-Do
mingue... Et pourtant, ce grand “salon 
de thé”, ce “super-causoir”, ceTTe' 
bourse diplomatique a son utilité. Dans 
le domaine économique, social, syndi
cal, technologique, éducatif, l’ONU a 
joué dans le monde un rôle important, 
effectif, progressif. Des rencontres dis
crètes de diplomates de pays ennemis 
ont permis d’éyiter des conflits, de rap
procher des fwints ’de vue. Encore au
jourd'hui israéliens et arabes prennent 
le café ensemble et marchandent, après 
s’être insultés du haut de la tribune. So
crates, le délégué albanais, qui englobe 
dans ses diatribes russes et américains, 
capitalistes et révisionnistes, est l’un 
des délégués les plus populaires en Onu- 
sie. Et qui n’a pas taquiné Baraudy, le 
délégué d’Arabie Séoudite dont le dis
cours le plus bref dura trois heures et 
quarante minutes.

Va-t-elle mourir?
L’ONU va-t-élle mourir d’artérosclé- 

rose? Suivra-t-elle dans la tombe sa 
grande soeur, la Société des Nations? 

..A-t-elle encore,un rôle à jouer après 
1970? Peut-elle reprendre son essor? 
Nous sommes allés poser la question au 
Président de la 25ième Assemblée Gé
nérale, l’honorable Edward Hamro. Né 
à Oslo en 1911, fils de Cari Hamro epi 
représenta la Norvège à la Société des 
Nations, Edvard Hamro étudia leS 
sciences politiques à l’Université de Ge
nève, représenta son pays à la fonda
tion des Nations-Unies à San Francisco 
enseigna aux Universités de Cambridge 
et de Berkeley, fut député au parlement 
norvégien, présida la commission sur 
les réfugiés à Hong Kong avant d’être 
élu par .122 voix sur 124, Président de la 
25ième Assemblée Générale de l’ONU.

Grand, robuste, l’air un rien professo
ral, direct mais courtois,-sérieux et 
sympathique à la fois, il me reçoit dans 
son bureau du 39ième étage. “Non, je 
ne pense pas que l’ONU disparaîtra. 
Mais le mépris croissant où les grandes 
puissances la tiennent risque de réduire 
son prestige et sa portée, d’accentuer 
son déclin en tant qu’instfument de paix 
dans le monde.’’

—Dans quel domaine des p.rogrèt 
pourraient-ils être réalisés durant cett# 
Assemblée Générale?

—Dans celui qui a trait à la coopéra
tion internationale dans les problèmes 
de I environnement, le fond des océans, 
la sécurité.

-Pensez-vous qu'il faille réformer la 
Charte de l'ONU, accorder par exemple 
aux pays un nombre de votes en rap 
port avec leur dimension géographique, 
leur population, leur puissance écono
mique?

-Non, on ne ppurraitplus alors par- 
s-Uràeæ^ar1er de Nations-Uniea^Par contre l’effi

cacité onusienne pourrait renforcée par 
la conclusion d’un gentleman’s agree
ment qui donnerait plus de pouvoirs aux 
comités, qui ne mettrait pas une ques
tion devant l’Assemblée Générale avant 
qu elle n’ait été approuvée par un co
mité. Je pense que si les pays veulent 
que l’ONU joue un rôle international, ils 
peuvent le lui faire jouer, telle qu’elle 
est actuellement. Et s’ils ne le veulent 
pas, s’ils ne veulent pas abdiquer la 
moindre parcelle de leur souveraineté, 
aucune modification de la Charte ou des 
.structures de l’ONU ne pourra les y con
traindre.

—Vous avez évoqué le problème des 
fonds marins qui est devant le premier 
Comité...

—Oui, parce qu’il intéresse au plus 
haut point l’avenir de l’humanité. Il est 
urgent que Jes pays se mettent d’accord 
afin d’éviter que le fond des mers ne de
vienne la proie d’un seul pays ou d’un 
petit groupe de pays. Qu’on n’assiste 
pas à une “ruée vers les richesses 
sous-marines”. Et que les grands n’in
stallent pas au fond des mers des armes 
de destruction massive.

—Pensez-vous que la Chiné commu
niste doive être admise à l'ONU?

—Cela’ va de sôTT Le gouvernement 
norvégien le répète depuis 20 ans. Tant 
que la Chine ne sera pas représentée, 
l’ONU sera bancale. Je dirais que lors
qu’il y a contradiction entre le droit in
ternational et le bon sens c’est le bon 
sens qui est dans le vrai et que dans ce 
cas particulier il n’y a même pas con
tradiction...

-Pensez-vous que la mission Jarring 
a d'ores et déjà échouée? .

—"Pas du tout. Mr. Jarring est encore 
là. Il s’est entretenu avec M. Aba 
Ebban, avec les délégués de pays ara
bes. M. Jarring est efficace et discret. 
Les obstaclesà surmonter sont de 
taille. Mais je suis optimiste. Il y a un 
minimum d’accord entre les super- 
grands, il y a la concertation à quatre 
qui est en veilleuse mais peut être re
mise en marche...

—Quels sont vos espoirs pour cette 
Assemblée?

—Nous pouvons progresser sur le pro
blème du désarmement. Interdire de_
placer des armes de destruction mas
sive sur le fond des mers. Et arrêter la 
course aux armements de façon géné
rale. Le fait que nous consacrons 200 
.milliards de dollars par ah aux arme
ments est un signe d’insanité collective.

—En quoi consiste à votre avis la plus 
grande faiblesse de l'ONU?

—Dans le fait que bon nombre de re
présentants pensent qu’il suffit d’adop
ter une résolution pour résoudre un pro
blème. Ce qui résout le problème c’est 
la suite donnée à cette résolution...

-Est-il une possibilité offerte par 
l'ONU qui n'a pas été suffisamment ex
ploitée dans l'intérit de la paix?

, —Je pense que les chefs d’Etat ou du 
moins les ministres des Affaires étran
gères des grandes puissances pour
raient se réunir périodiquement dan« la 
cadre de l’ONU et pas seulement aux 
périodes de crise. Us pourraient di«»p. 
ter, sans se référer à un ordre du jour 
établi, des questions qui revêtent à 
leurs yeux une importance particulière*

M, Hamro ne fume pas et n’alme pas 
qu’on fume en sa présence. Sa femma 
est la petite-fille de Darwin: mi-an
glaise, mi-française. Je lui dis qua Daf
........ . ................................meHammarskjôld m’avait expliqué autre
fois les raisons de son optimiste: “la 
nature humaine est faite de stupidité et 

la bonté finit

Tant qu# la Chin# n# sera pas i^présehtée, l'ONU sera bancale.
pessimistes reçoivent-ils 

.parfois des bonnes nouvelles... \

DEPUIS hier matin à 4 heures, le Canada et le .Québec sont en état 
de guerre... sans l'être. Pour la première) fois en temps de 

paix, le gouvernement fédéral a décrété la mise dn~vTguèH^}jdÿ.,la Loi 
des mesures d'urgence ('War Measures Act') qui n'avait été appliquée 
qu a deux reprises auparavant, soit lors de la première crise de la 
conscription en 79 77 et o l'occasion de Ientrée en guerre du pays 
dans le second conflit mondial.

Cette mesure de precaution extraordi
naire. visant a prévenir une insurrec- 
ten possible sous l’impulsion des diver
ses cellules du Front de Libération du 
Quebec (FLQi a etc approuvée hier 

. matin par uii Parlement unanime, à la 
suite d’une escalade de violence sans 
précédent au pays. Deux rapts spccta- 

’ culaircs effectués par le FLQ, ceux du 
diplomate britannique James R. Cross 
et de M. Pierre Laporte, ministre du 
Travail et de l’Immigration au Québec, 
ont const i ué le détonateur d’une crise 
politiquo et sociale dont, à l’heure ac- 
tiHlo. nn.no peut qu’entrevoir les con
sequences.

Comment rosûmer une série de vi
rements plus spectaculaires les uns que 
les autres, qui ont tenu en haleine, pres
que jour et nuit, non seulement la popu
lation du pays, mais aussi celle des 

_ grandes capitales du monde? Surprise, 
consternation, stupéfaction, tels sont les 
mots qui sont apparus en manchette au 
cours des derniers jours.

Travaillant en étroite coopération, les 
gouvernements de Québec et d’Ottawa 
ont affronté rie leur mieux l’orage. De-, 
pin - S heures hier matin, quelque 10.000 
policiers, oeuvrant sous une direction 
unique à travers toute la province de 
Québec, ont procédé à une razzia dans 
les milieux sympathiques au FLQ, ef- 

, fcctuant environ 250 arrestations au 
cours d’un nombre à peu près égal de 
perquisitions.

Des résultats fragmentaires, commu
niqués hier par la Sûreté du Québec, 
faisaient état de plus de 140 arrestations 
dans la région de Montréal seulement, 
alors qu’à Québec,, les policiers appré-- 
tondaient plus de 50 personnes. Dans 
les regions de Rimouski, de Chicoutimi 
et de Hull, les arrestations s’élevaient 
respectivement à 20,11 et 9.

Depuis jeudi à 14 heures, heure à la
quelle le premier ministre Robert Bou- 
rassa a demandé l’appui de l’armée ca
nadienne afin de relever une police arri
vée au bord de l’épuisement, les gou
vernements du Canada et du Québec 
ont mis en branle une offensive.d’ur
gence dont le but ultime n’est rien d’au
tre que la destruction complète des 
mouvements terroristes au Q u é b e c, 
Comme on le signalait hier de Québec, 
dans cette optique, l’affaire des enlève
ments de MM. Cross et Laporte n’est 
graduellement devenue au cours des 
jours qu’un des multiples éléments qui 
ont guidé la mise au point d’une opéra
tion beaucoup plus vaste conçue en 
fonction de la défense des institutions— 
publiques et de la sauvegarde de la dé
mocratie.

Au Québec, cette crise très grave se 
doublait d'un affrontement sans quar
tier entre le gouvernement de M. Bou- 
rassa et la Fédération des médecins 
spécialistes au sujet de l’assurance-ma- 
ladic qui doit entrer en vigueur le 1er 
novembre prochain. Sous cet aspect, la 
crise a été résolue par la promulgation 
ultra-rapide de trois projets de lois (39, 
40 et 41) ordonnant aux spécialistes de 
reprendre immédiatement leur travail 
dans les hôpitaux.

Le signal d'une relance
Après deux longues années de restric

tions économiques, le gouvernement fé
déral a donné le signal d’une relance de 
r,a politique d’expansion. Le ministre 
des Finances, M. Edgar J. Benson a an
noncé mardi aux Communes qu’Ottawa 
dépensera une somme additionnelle de 
$60 millions dans son programme de 
lutte contre le. chômage. M. Benson a 
précise que le ministère de la Main- 
d’ocuvre et du Développement économi
que utilisera un peu moins du tiers de 
ces crédits pour étendre ses program
mes de formation de la main-d’oeuvre, 
principalement parmi les chômeurs. Le 
quart d’une somme d’environ $35 mil
lions sera versé dans les régions où le 
chômage sévit davantage.

Quant au reste du $60 millions, a 
" ajouté le ministre des Finances, il ser

vira à employer des personnes à divers 
travaux de fonctionnement et d’entre
tien nécessaires. Là encore, les efforts 
seront concentrés dans les régions les 
plus durement frappées par le chô
mage. M. Benson à dressé un bilan des 
mesures déjà adoptées et de celles que 
le gouvernement entend prendre en vue 
d’améliorer la situation économique au 
pays.

Mise en candidature . 
à Montréal

0
. A Montréal, les. jeux sont faits" depuis 
mardi, à midi, en vue des élections mu
nicipales du dimanche, 25 octobre pro- 

/ chain. Ce jôur-là, les quelque 698,750 
X électeurs montréalais devront combler 

' - ’ „ 46 sieged En tout, six groupes se pré
sentent: Le Parti civique de Montréal 
(PCMi de M. Jean Drapeau.,avec 53 
candidats (dont six déjà élus par accla- 
mation ); Le Front d'action politique- 
i FRAP) de M. Paul Cliche avec 32 ian- 
didats’; le' PartL.de Montréal de M. Jo- 

4) seph Zappia avec 7 candidats; le Réveil

rie Montréal de M. André Desmarais 
avec trois candidats: le Parti réaliste 
rie M. Claude Longtin (seul représen
tant de son partit-, et 29 indépendants. A 
la mairie, les six adversaires de M. 
Drapeau sont: M. Joseph Abraham, in
dépendant. M. André Desmarais, du 

é Réveil de Montréal; Mlle Manon Léger,
‘ indépendante, M. Claude Longtin, du 

Parti réaliste ouvrier, MM. Lucien Mo
uette et Jean-Guy Robillard, indépen
dants.

Une coincidence fortuite
. Par une coïncidence tout à fait for
tuite, la semaine qui s’achève avait été 
déclarée officiellement “semaine anti
pollution”. Ses promoteurs visent à sen
sibiliser les gens “à l’urgence du pro
blème de la pollution et à engendrer 
une action immédiate à cet égard”. On 
comprend qu’au milieu des événements 
fracassants qui se succédaient d’une 
journée, presque d’une heure à l’autre, 
les diverses manifestations de la “Jour
née de la survie” (mercredi) soient pas
sées presque inaperçues . ..T*'
Piraterie aérienne 
en URSS

Pour la première fois depuis le debut 
des actes de «piraterie aérienne, l’Union 
soviétique est entrée en scène. Jeudi, un 
acrobus soviétique a été détourné sur 
l’aéroport de Trébizonde, port de la mer 
Noire, en Turquie. Les deux pirates de 
l’air, un homme de 46 ans et son fils de 
18 ans, ont tué une hôtesse et blessé 
trois des voyageurs. Quand l’avion a at
terri, les pirates ont demandé l’asile po
litique, mais ils ont été arrêtés. Le mi
nistre des Affaires- étrangères de Tur
quie a annoncé que l’avion et les passa
gers seraient retournés en URSS.

Election-surprise 
en Nouvelle-Ecosse

Après unexampagne électorale parti
culièrement terne, le parti libérale de la 
Nouvelle-Ecosse a étonnê les observa
teurs et contredit à peu près toutes les 
prévisions en battant le parti conserva
teur qui détenait le pouvoir depuis 14 
ans dans cette province. Le successeur 
de M. Robert Stanfield à la direction 
des conservateurs, noé-écossais, M. 
George I. Smith, n’a pu faire élire que 
21 des- 56 députés que compte l’Assem
blée législative de cette province. Son 
adversaire libéral, M. Gérald Regan a 
réussi à faire élire 23 députés et M. Je
remy -Aekerman.ehef-du NPD, 2. Trois 
membres du cabinet Smith ont été dé
faits.

Un typhon aux Philippines
Avec des vents soufflant à 150 milles, 

à l’heure, le typhon “Joan” a provoqué 
des dégâts matériels importants aux 
Philippines. Selon l’armée et la Croix-' 
Rouge la tempête, l’une des plus vio
lentes qui se soient jamais abattues sur 
ces îles asiatiques a fait près de 200 
morts,, la plupart par noyade. Des mil- 
IjA'S de maisons ont été détruites et les 
aunages aux récoltes sont considéra
ble* Au total, les dégâts s’élèveraient 
à environ $10 millions.

Décès d'Edouard Daladier
L’ancien président du Conseil fran

çais Edouard Daladier, dernier survi
vant des quatre chefs de gouvernement 
(les autres étaient Chamberlain, Hitler 
et Mussolini) qui avaient conclu en 1938 

- le pacte de Munich, forçant la Tchéco-' 
Slovaquie à -céder aux nazis, est mort 
chez lui à Paris pendant la dernière fin 
de semaine. Ce fils de boulanger, qui 
s'était mérité le surnom de “taureau du 
Vaucluse” (du nom de son fief électo
ral), s’est éteint à l’âge de 86 ans.

Le terrorisme aux USA
On sait que les alertes à la bombe ont 

été assez nombreuses ces derniers jours 
au Québec. Aux Etats-Unis, elles ont été 
accompagnées d’attentat? réels qui ont 
endommagé plusieurs immeubles fédé
raux et blessé trois personnes. La jour
née de lundi a été marquée par fyuit de 
ces actes de violence, soit cinq a Ro
chester, N.Y., deux à New York et une 
à Orlando, en Floride. Les explosions se 
sont produites après des avertissements 
formulés par le groupe révolution- 
naire“Weathermen” annonçant une of
fensive de terrorisme.

Explosions simultanées
La Chine, l’URSS èt les Etats-Unis 

ont fait exploser simultanément, mer
credi, des engins nucléaires. C’était la 
première fois que ces trois pays procé
daient, au cours de la même journée, à 
des explosions expérimentalës qui, dans 

. l'ensemble, équivalaient à la puissance 
de plus de neuf millions de tonnes de 
dynamite. Selon un porte-parole -de la 
Commission de l’énergie atomique à 
Washington, il s’agirait là d’une pure 
coïncidence puisque ces pays sont très 

• disçrets au sujet de leurs programmes ■ 
nucléaires. -

L'ONU a 25 ans. Ses détrac
teurs lui reprochent de ployer 

sous le poids des ans, d'être ino
pérante, d'avoir trompé les 
espoirs de ceux qui voulaient 
qu'elle fut une espèce de gouvei- 
nement mondial. Ses amis affir
ment au contraire qu'il faudrait 
la reinventer si elle n'existait pas 
et qu'elle souffie tout au plus 
d'une crise de croissance.

Fondée en 1945 — lu 24 octobre, à San 
Francisco, par 51 pays membres, elle 
en compte aujourd’hui 126. "Nous peu
ples deà Nations Unies voulons épar
gner aux générations futures le spectre 
de la guerre et joignons nos efforts dans 
ce' but...” Ces nobles intentions procla
mées à la naissance de l’ONU restèrent 
sans effet: l’organisation internationale 
demeura impuissante devant les guer
res du Moyen Orient, celle du Vietnam, 
la boucherie au Binfrn. L.cs Russes n<‘ 
se gênèrent pas pour occuper Budapest 
et Prqgue, les Américains pour .'en 
prendre à Cuba, à St-Domingue, au 
Cambodge, les Chinois an Thibet pour 
ne citer que les cas les plus flagrants 
d'enfreinte brutale au droit de? peuples 
a disposer de leur destin.

’ y
Un instrument de pression

Née de la deuxième guerre mondiale, 
fille de la collusion mentale de Roose
velt. de Churchill et de Staline, l’ONU 
devait être, dans l’esprit désespérés 
spirituels, ni insirumcnl de pressa m 
sur les futurs vaincus mais aussi sur les 
neutres qui avaient cru bon tirer leur 
épingle du jeu durant l'holocauste. La 
création du Conseil de-Sécurité ou les 
grandes puissances disposent du droit 
de veto fut la tare originale de l'organi- 

, sation et l'empêcha de réaliser sa voca
tion’ universelle. 25 ans après sa fonda
tion l’ONU est un “organisme mondial” 
où les peuples chinois (800 millions 
d’habitants), japonais (troisième puis
sance économique du glèbe), allemand 
(coeur de l’Europe) ne sont pas repré
sentés...

Où l’URSS et la France refusent de 
payer Jeur part de subsides pour les 
opérations de paix, où les Etats-Unis 
exercent un véritable chantage finan
cier sur l’OIT (Organisation internatio
nale du travail) pour qu’elle serve d'in
strument de lutte-anti-communiste dans 
le monde syndical, ou d’autres pays fou
lent au pied les résolutions du Conseil 
de Sécurité...

Une curiosité de 
Manhattan

A n’én pas douter l’Onusie constitue 
uiite des curiosités de Manhattan. Elle 
s'étend sur 18 acres, couvre exactement 
6 “blocs” entre la 42ièjjTg/çtl48ième rue 
au bord de l’East River et comprend 
quatre bâtiments dont l’un de 39 étages. - 
Le terrain où l’ONU s’installa fut donné 
par'Nelson Rockefeller. Les façades du 
Palais de Verre comptent 5400 fenêtres. 
Dans ses jardins s’épanouissent 171 ce
risiers du Japon, 1500 rosiers et 23,000

Euthanasie et avortement
Par la voix du cardinal Jean Villot,

. secrétaire d’Etat du Vatican, parlant au 
' nom du pape Paul IV, l’Eglise catholi

que à réaffirmé cette semaine sa posi
tion en ce qui concerne l’euthanasie et 
l’avortement. Dans une lettre adressée 
au Dr James Ferrugia, secrétaire géné
ral de la Fédération internationale des 
associations médicales catholiques, réu
nie en congrès à Washington, le secré
taire d’Etat du Vatican déclare notam
ment: “Que vos débats ne perdent ja
mais de vue cette conviction première: 
toute vie d’homme doit être incondition
nellement respectée. Les mêmes nor
mes du bien et du mal s'appliquent 
donc à l’euthanasie, comme à l’avorte
ment et-à l’infanticide, précise le cardi
nal. L’influence du christianisme avait 
peu à peu déraciné ses modes barbares, 
mais les conceptions matérialistes d’un 
eugénisme païen tendent à redonner 
droit de cité aux pratiques les plus 
aberrantes”.

La semaine dernière, dans une décla- 
ration spéciale, l'épiscopat canadien 
avait remis en lumière les mêmes prin
cipes en affirmant notamment que “le 
respect de la vie humaine est un prin
cipe moral fondamental” et que “Çji- 
vortement direct est un mal moral très 
grave puisqu’il signifie la fin d’une vie 
humaine en gestation”.

Protocole franco-soviétique
A la fin de la visite d'une semaine du 

président de la République française, 
M. -Pompidou, en URSS, la France et 
l’Union soviétique ont signé mardi un 
protocole en vue de développer une coo- • 
pération politique plus étroite et se sont 
déclarées favorables à la tenue d’une 
conférence européenne ainsi qu’à la 
conclusion d'un accccti sur la crise du 
Moyen-Orient, accord qui comporterait 
le retrait “israélien” des territoires 

, arabes occupés. Ce protocole, portant la 
signature des présidents Podgomy et 
Pompidou, prévoit la tenue de consulta- 
tions entre lés deux pays au moins deux 

rffois l’an et au niveau des ministres des 
.Affaires étrangères.

une

Collaboration spécial■ 
• Aje New York
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Les spécialistes retourneront-ils au travail et 
montrer ainsi les vrais raisons de leur lutte?

Claire 
DUTRISAC
Chroniqueur de 
santé'et bien-être

Pour les spécialistes, une loi spéciale 
a été votée. Cette mesure draconienne 
dqit les ramener à leur poste théorique
ment ce matin, en fait d’ici lundi matin 
puisque les médecins spécialistes ne 
travaillent généralement pas durant les 
fins de semaine.

\
* Au moment où ces lignes sont écrites, 

on ignore encore si la Fédération des 
médecins spécialistes du Québec 
(FMSQ) et les divers syndicats qu'elle 
groupe vont obtempérer à l'ordre gou
vernemental.

Notons que les sanctions prévues 
s’appliquent non seulement aux méde
cins eux-mêmes et à leurs organismes 
syndicaux, mais à tout le personnel de 
la Fédéraiton et de ses syndicats, 
“fonctionnaire, administrateur,' em
ployé, agent ou conseiller d’un tel syndi
cat". Cette loi a le bras long.

Rébelliop ou 
soumission ?

Dans les délais décrétés par la loi, 
l’alternative qui sc pose aux spécialis
tes réside soit dans la rébellion, soit 
dans la soumission.

S'ils optent pour la résistance, ils de
viennent carrément des hors-la-loi. 
Déjà, la forme de violence exercée sur 
la population par leur contestation a 
porté beaucoup de gens à assimiler leur 
action à celle du FLQ. Si donc ils refu
sent de se plier à l'ordre du gouverne
ment, la ressemblance avec le FLQ 
s’accentuera dans l’esprit du public.

Michel
lord

LA PRESSE, soùs la signature du journaliste Michel Lord, poursuit 
aujourd'hui la présentation de chacun des 18 districts municipaux 
de la métropole.

Rosemont
Rosemonl. “paradis canadien-fran- 

çais”?
Ce mythe, répandu autrefois, a sans 

doute retenti comme une mauvaise bla
gue aux oreilles d'une bonne partie des 
habitants du quartier.

Les mythes ont parfois la vie dure. 
Dans Rosemont, celui-là n’a pas résisté 
à la réalité, même si en s’étendant plus 
à l'est dans des terres vierges le quar
tier essayait de se hausser à la hauteur 
de la réputation qu’on lui avait faite.

C’est ainsi qu'aujourd’hui l’on peut 
parler de deux Rosemont, l’un plus 
riche, l’autre moins. Cependant, même 
après avoir fait l’addition des deux, 
points faibles et points forts, sur aucun 
plan le quartier ne dépasse la moyenne

BEtANGER

RMhB/EN

PARC 
LOUlSIANNt

BOUl. ROSEMONT
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En démocratie, on garde le droit de 
dénoncer une loi qu'on juge injuste. 
Mais les moyens de la faire amender ou 
supprimer doivent rester en deçà de 
certaines normes. Les protestations vi
goureuses provenant de nombreux grou
pes ou organismes officiels (mention
nons en passant l’Association des hôpi
taux, l’Association des médecins de 
langue française, l’Association des di
recteurs médicaux, les centrales syn
dicales. etc.) ont finalement isolé les 
médecins spécialistes.

La FMSQ avait reçu l'appui du Cen
tre des dirigeants d’entreprises. Or, le 2 
octobre dernier, cet organisme s'est ral
lié à la position du gouvernement qui

montréalaise qui est loin d'être la plus 
clevée au Canada.

En 1961, comme la m a j o r i t é des 
Montréalais, les adultes de Rosemont 
n'avaient, pour la plupart, pas poussé 
leurs études plus loin que le niveau élé
mentaire. Le salaire moyen des chefs 
de famille n’atteignait pas tout à fait
84.000 par an. Un logement sur cinq seu
lement était habité par son proprié
taire.

Ces dix dernières années, le quartier 
s’est étendu. Sa. situation a-t-elle 
changé? On peut en douter, car pendant 
qu’un Nouveau-Rosemont prend forme 
rapidement, l’autre est a 11 e i n t d’un 
vieillissement prématuré. Il suffit de 
faire une inspection rapide des maisons 
à trois étages qui s’alignent “en rangée 
d’oignons’’ le long des “premières ave
nues”.
M3e sont des ouvriers et des petits em

ployés qui les habitent. Vue la forte 
densité population dans ce sec-
féur, ils sont la majorité dans Rose-' 
mont, qui, au municipal, devient le dis
trict électoral le plus populeux de la 
ville: 111,610 habitants en 1966, quelque
75.000 électeurs le 25 octobre prochain.

11 convient enfin d'ajouter que ce
quartier > canadien-français par excel- 

- lence contient également une forte mi
norité de citoyens d'origine anglo-sa
xonne, puis italienne. Les premiers se 
sont regroupés à peu près tous à l'est de 
la 13ième avenue entre la rue Bélanger 
ét le boulevard Rosemont. On nous par
donnera- facilement de ne pas avoir 
réussi à'localiser les seconds.

Trois postes de conseillers sont en jeu 
dans Rosemont.

Siège No 1: Marcel Despatis, IND, 
homme d'a f f a i r e s; Andr.é Gravel, 
FRAP, syndicaliste; Jean T r o 11 i e r, 
PCM, principal d'école.
"Siège No 2: Paul Cliche, FRAP, syn

dicaliste;" René C. Parîs. PCM, indus
triel.

Siège No 3: Jean Guillet, "PCM, no
taire; Jean-Claude Renaud, FRAP, pro
fesseur.

avait proposé de modifier la loi de la 
façon dont elle a justement été adoptée.

Une information 
biaisée ?

A cet argument de “leur isolement”, 
les spécialistes répliquent en disant que 
la populatipp est mal informée, que les 
media d’information ont biaisé l'infor
mation.

Le sujet étant fort complexe, il est in
déniable qu'une partie du public ne se 
retrouve guère dans cet alignement de 
“pour” el de “contre”, mais que cela 
tienne à une information faussée, c’est 
une autre affaire. Est-il sérieux de sou
tenir que le Collège des médecins, que 
les directeurs médicaux, que les mem
bres de l’Association des hôpitaux, que 
la Fédération des médecins omniprati
ciens sont ignorants du problème et se 
perdent dans ce dédale de positions?

Reste donc l'option de la soumission. 
Dans cette hypothèse, les médecins spé
cialistes, ulcérés (du moins pour une 
bonne part d’entre eux), vont sc re
trouver aux chevets de leurs patients. 
Quel genre de relations s'établira 

' alors entre-le malade et le médecin? La 
conscience professionnelle parlera-t-elle

plus fort que la rancoeur? 11 faut faire à 
l'ensemble des membres de la profes
sion médicale l'honneur de croire qu'ils 
sauront faire leur devoir conscicncicu . 
sèment,

En route pour l'exil ?
Une fois les délais écoulés, assiste

rons-nous à cet exode massif dont les 
. radiologistes nous ont menacés, en 1967. 
et encore plus fortement, les médecins 
spécialistes dans le présent conflit? Les 
médecins du Québec seront-ils plus sen
sibles, comme l’a écrit l'un d'eux, à 
l'appel des dollars américains ou cana
diens qu'à leur appartenance ethnique? 
Se souviendront-ils que cette population 
qu'ils menacent de quitter a payé de ses 
deniers les universités dans lesquelles 
ils ont étudié et les hôpitaux dans les
quels ils travaillent?

N'oublions pas — c'est le temps de se 
le rappeler — les nombreuses déclara
tions des médecins Spécialistes affir
mant que leur lutte avait comme objec
tif premier, la protection des malades 
et la qualité des soins.

En Ontario, en Colombie Britannique 
ou aux Etats-Unis, comment pourront- 
ils protéger les patients du Quebec cl 
leur assurer la qualité de soins qu'ils 
ont toujours désirée pour eux?

La Fédération des spécialistes 
envoie une lettre à ses membres

La lettre suivante a été envoyée, hier, 
,par la Fédération des médecins-spécia- 
’ listes du Québec et ses associations affi
liées à tous leurs membres respectifs. 

“Monsieur le docteu“Monsieur le docteu^-, 
“L'Assemblée..nationale du Québec 

idopté, hier,-'lé projet de loi no 41 cc
a 

con-adopté,
cernant les services médicaux.

“Cette loi enjoint à tout médecin qui 
exerçait habituellement sa profession à 
un endroit au Québec, à quelque mo
ment entre le 17 juillet 1970 et le 17 octo
bre, d’exercer sa profession au même 
endroit dë façon habituelle, à compter 
du 16 octobre 1970 au 15 novembre 1970.

“La loi oblige également la Fédéra
tion des médecins-spécialistes du Qué
bec et les associations qui lui sont affi
liées d'amener leurs membres à se con
former,à l’obligation que la loi leur im
pose d'exercer leur profession au même 
endroit au Québec de façon habituelle à 
compter du 16 octobre 1970.

“Les officiers sous-signés de la Fédé- 
ration des médecins-spécialistes et des 
associations affiliées, désireux de se 
soumettre aux prescriptions de la loi, 
prient instamment leurs membres de 
prendre "connaissance immédiatement 

des dispositions de cette loi qui les con
cerne et de s'y conformer.
“Le conseil d'administration de la Fé
dération des médecins-spécialistes du 
Québec.

“Association des allergistes de la pro
vince'de Québec.
‘Association des anesthésistes de la 

province de Québec.
“Association des cardiologues de la pro
vince de^Quéfiec.
“Association de chirurgie cardio-vascu

laire et thoracique de la province de 
Québec.
“Association des chirurgiens orthopé
distes du Québec.
“Association de chirurgie plastique et 
reconstructive de la province de Que
bec. *

“Association des dyrmatologistes et sy- 
philigraphes de la province de Québec. 
“Association des gastro-entérologues de 
la procince de Québec.
“Association des internistes de la pro
vince de Québec.
“Association des médecins fondamenta
listes et cliniciens de la faculté de Mé
decine de l’Université de Montréal. 
“Association des médecins de laboratoi
res de la province de Québec. 
"Association des médecins cliniciens 
enseignants de la province de Québec.

’ "Association des neurochirurgiens de la 
province de Québec.
“Association des neurologues et neuro
psychiatres de la province de Québec. 
“Association des obstétriciens et gyné
cologues du Québec.
“Association des otolaryngologistes de 
la province de Québec.
“Association des pédiatres de la pro
vince de Québec.
“Association des physiâtres du Québec. 
“Association des pneumologues de la 
province de Québec.
“Association des psychiàtres de la pro
vince de Québèc.

“‘“Associatiomdearadiologistes-de la-pro— 
vince de Québec.
“Association des urologues du Québec. 
“Syndicat professionnel des chirurgiens 
généraux.

IMotre-Dame-de-Grâce SONDAGE GALLUP

A l’origine, Notre-Dame-de-Grâce 
était destiné à un avenir de quartier 
chic à l'usage des Canadiens français 
parvenus assez haut dans l’échelle so
ciale. Ceux-ci ont fait bâtir maison au

tour tft l’église des dominicains. Ils ne 
s'en sont guère éloignés.

Depuis son annexion à Montréal en 
1910, la paroisse s’est étendue de West- 
mount à Dfcntreal West, mais N.D.G. a

progressivement remplacé Notre-Da- 
me-de-Grâce. Le quartier _est devenu 
chic, il n’est pas demeuré canadien- 
français.

Au dernier recensement, les angles

^>mu-CÔT[
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phones unilingues étaient plus nom
breux que les bilingues, et les franco
phones unilingues avaient à peu près to
talement disparu du quartier (moins de 
3 pour cent). ~
. Comme quoi l'on apprend facilement1 
l’anglais au contact des anglophones! 
Pour ce qui est du français, la proposi- 
tion ne semble pas s‘être“vérifiée. No- 
tre-Dame-de-Grâce est aussi un lieu d’é
lection domiciliaire pour nombre de 
Néo-Canadiens, venus surtout de pays 
nordiques: Allemands, Hollandais, Po
lonais, Russes.

Il va sans dire que professionnels et 
administrateurs sont les occupations dé
clarées par la majorité des citoyens du 
district. Le revenu moyen des chefs de 
famille s’élevait en moyenne^en 1961, à 
environ $6,000 alors qüe la même 
moyenne à l’échelle montréalaise n’at
teignait pas tout à fait $4,000 par année.

Les adultes sont plus scolarisés, leurs 
enfants restent à l’école plus longtemps. 
L’éducation' universitaire coûte cher au 
Québec. Les familles ne sont donc pas 
trop nombreuses, un peu au-dessous de 
la moyenne pour Montréal.

Sur une population totale de 72,000 ha- ' 
bitants, environ 53,000 personnes auront 
le droit de vote aux prochaines élections 
municipales. Rappelons que M. Lucien 
Saulnier, à titre de président de la 
CUM, leur a promis une ligne de métro 
avant cinq ans.

Les candidats :
Siège No 1: James N. Belliu. PCM, 

courtier; Douglas Harvey, PM.
Siège No 2: John N. Parker, élu par 

acclamation.
a

—Siège No 3; Jacques-Brisebois,ÆM, 
comptable; Carie Dubuc, IND., écri
vain; Guy Lacoste, PCM, notaire. é
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Parents et écoles sont l'objet 
de critiques à propos de la 

formation donnée aux enfants
Les parents el les écoles font 

l'objet de critiques à propos de la 
formation donnée aux enfants en 
fonction de leur avènir.

Sondage effectué par l’Institut 
canadien d’opinion publique.

(Tous droits réservés)
Les parents et les écoles prépa

rent-ils bien les enfants d’aujour
d’hui à affronter l'avenir qui les 
attend ?

C’est une minorité de gens qui 
répondent par l’affirmative à cette 
question. Un peu moins de 50 pour 
cent estiment que les parents com
me les écoles réussissent bien dans 
cette tâche. Mais près de trente pour 
cent estiment qu’ils échouent. Enfin, 
parents et écoles recueillent sensi
blement les mêmes pourcentages.

Peut-être parce qu’ils ont tendance 
à critiquer davantage le mode de vie 
actuel, les gens âgés sont les plus 
réprobateurs, 37% seulement d’entre 
eux.cstimant que les parents sont à 
la hauteur de leur tâche, alors que 
la proportion des personnes du mê
me avis passe à 53% chez celles qui 
sont dans la vingtaine, donc plus 
proches des parents et des écoles.

Les Canadiens français., dans tout 
le j>ays sont plus sévères dans leur 
jugement à l’égard des parents

de l’école que leurs compatriotes an
glophones.

Pour effectuer le sondage, les in
terviewers ont posé aux personnes 
interrogées la même question, d’a
bord à propos des parents, puis à 
propos de l’école.

“Estimez-vousque les parents (les 
écoles) préparent bien, ou mal, les 
enfants à leur avenir ?

Un èoup d’oeil sur le tableau ci- 
dessous donnera une idée du point 
de vue sur cette question des Cana
diens dans tout le pays, des Cana
diens français et des Canadiens an
glais en particulier, ainsi que selon 
différentes classes d’âge.
^ Bien
National
. Parents 45% 

Ecoles 47

Mal

26%
23

Patst- • blement

21%
21

Indécis

8%

9
^ .

Anglophones
Parents 48 24 20 R
Ecoles 48 21 22 9

Francophones
Parents 38 32 23 7' .
Ecoles 37 31 - 21 U

21 à 29 ans
Parents 5,3 25 14 8

Ecoles 46 26. 22 6
'\ 50 ins et plus

Parents 37 29 V. 11
24 —21----- M2
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Pierie-C. O'NEIL
de notre bureau d'Ottawa

OTTAWA — Pendant Ic grand dis
cours que M. John Diefenbaker pro
nonçait en Chambre hier sur les liber
tés civiles, l'ancien premier ministre 
du Canada a été interrompu par le pre
sident des Communes: “qu’il me soit 
permis, a dit M. Lamoureux. de rappe
ler au Très Honorable député de Prin
ce-Albert qu'il ne peut s'adresser di
rectement à un député. Il doit s'adres
ser i la présidence". >

Voilà un bien, petit exemple du ca
ractère quelque peu irréel que peut 
prendre à Ottawa une crise comme 
celle que nous vivons.

Il y en a d'autres.
Qu'on songe par exemple à M. John 

Diefenbaker qui a prétendu hier que 
tant qu'il y aurait cette monarchie con
stitutionnelle au Canada, on serait pro
tégé contre la dictature.

Le délire qui sévit à Ottawa n'aide 
nullement à se faire une idée de la réalité

Qu'on songe à M. T. C. Douglas qui 
parle du Front de libération du Quebec 
comme d'une noisette qu'on cherche à 
ouvrir avec un marteau-pilon.

Qu'on songe aussi aux bouffonne
ries et aux insultes que s'adressaient 
généralement hier à traversées mo
ments Sérieux du débat, un certain 
nombre de députés.

11 y a aussi les journalistes sérieux 
qui se promènent ici avec des livres 
analysant la stratégie révolutionnaire 
et qui informent leurs lecteurs de ce 
qui se passe au Québec.
Il y a enfin les militaires qui gardent 

les seigneurs de Rockcliffe, cette ca- 
du thé et oè Ton ne circule que par 
les après-midi dç dimanche pluvieux 
pour montrer aux enfants ce que 
c'est qu'une grande maison, de 
vieux arbres, de verts gazons bien 
entretenus.

Ce caractère irréel de la crise se dis
sipe cependant de temps à autre. C'é

tait le cas en fin de journée hier lors
qu'on-a cru vi^r se dessiner d’une part 
les lignes partisanes et d’autre part, 
cette autre ligne de fond qui fait que 
les libéraux avec leur contingent de 
députés québécois se retrouvent du 
même côté que les créditistcs, se fai

sant, avec assez, de mérite, les cham
pions des libertés civiles dans une 
cause dont le moins qu'on puisse dire 
est qu'ils n'en ont qu'une connaissance 
assez lointaine.
Personne ne s'étonnera de ce carac

tère irréel que prend ici la crise à cer
tains moments. Il y a longtemps qu’on 
en connaît les causes et les conséquen
ces. Les premières tiennent à la struc
ture même du pays, à la division des 
juridictions qui fait que par scs attri
butions régûlièrcs, le gouvernement at

teint la population en temps normal de 
façon beaucoup plus indirecte qu’il ne 
se manifeste à elle par les temps qui 
courent.

Cet éloignement qui est inscrit dans 
le régime l’est également dans la géo
graphie. La crise actuelle se déroule 
principalement à Montréal. Or il ar
rive que de toutes les villes du pays, il 
n’y en a pas. une qui soit autant que 
Montréal presque totalement dépouil-. 
léc de scs élites politiques et adminis
tratives, les unes s'étant éloignées vers 
Québec, les autres ayant pris la route 
d'Ottawa, les deux s’étant a des degrés 
divers coupées des réalités politiques 
et sociales de la métropole.

Cet éloignement se traduit dans les 
perceptions politiques qui son t, au 
mieux, plutôt floues. Il se traduit aussi 
dans les politiques. Certains utiliseront 
à titre d'exemple à cet égard la politi

que constitutionnelle du gouvernement.
D'autres évoqueront les politiques 

gouvernementales axées sur l'effica
cité administrative ou l'accent mis par 
le gouvernement sur la lutte à l’infla
tion, pour illnstrer son éloignement 
des réalités sociales.
Sans attribuer à ces seules attitudes 

les racines profondes des maux aux
quels ngus faisdns face, il est devenu 
évident que ces accents devront être 
remplacés par une réalisation de la dé
térioration très avancée de l’ensemble 
de la structure sociale. Et la question 
qui se pose à cet égard est celle de sa
voir si les institutions politiques écono
miques et sociales peuvent relever ce 
défi ou si elles ne sont pas à jamais 
percluses et incapables de répondre 
rapidement à ce qu’il faudrait exi- * 
ger d'elles.
Quoi qu'il en soit, le délire dans le

quel nous sommes entrés depuis quel
ques jours à l'occasion de cette crise 
n’aide pas la gent politique et journa
listique qui s’agite à Ottawa à se faire 
une idée nette de la réalité.

C'est ce délire qui fait parler les 
hommes politiques quand ils devraient 
se- -tatrer et qui les rend silencieux au 
moment où on attendrait d'eux une 
indication de ce qui nous arrive.
C'est ce déliée qui fait que certains 

informateurs réagissent diversement 
selon qu'on les en exclut.

C'est ce- délire qui fait qu'on appelle 
politique d'orgueil une politique à la
quelle il y a quand même, quelque 
chose d'un peu plus fondamental.

C'est ce délire q'uHait perdre aux in
formateurs le sens «ks mots, aux hom
mes politiques le sens de la mesure et 

, qui risque de faire perdre à la collecti
vité le bon sens tout court. J

Sauf pour crécfitistes

Les partis d opposition accueillent plutôt 
froidement la Loi sur les mesures de guerre
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Alpha, c'est l'encyclopédie qu'on lit facilement,fasci- 
cule par fascicule, semaine après semaine. Tout 
le savoir de l'homme compilé par des écrivains, 
des historiens et des scientifiques renommes. 
Agrémenté de milliers d'illustrations tout 
couleurs, Alpha c'est tout l'homme et 
son univers à la portée de tous. Pour 
quelques cents seulement par -y.

alpha
semaine. la mémoire du temps

Chaque semajne, achetez votre nouveau fascicule et conservèz-les tous, en les reliant facile
ment au moyen de nos reliures de luxe. En peu de temps vous érigerez l'encyclopédie la plus 
prestigieuse, instrument indispensable pour la recherche et le savoir.Sympathisants FLQ à Ottawa

par Claude TURCOTTE
- de noire bu,eau d'Ottawa

OTTAWA — Utilisée pour la première 
fois en temps de paix, la Loi sur les me
sures dé guerre a été accueillie plutôt 
froidement par les principaux porte-pa
role des partis .d'opposition. .

Par la PRESSE CANADIENNE
Les premières réaciions suscitées 

vendredi matin par la décision du gou
vernement fédéral de promulguer la loi 
sur les mesuhes de guerre, traduisent 
un mélange de craintes devant les acti
vités du Front de libération du Québec, 
déclaré hors la loi, et d'appréhensions 
pour le sort des libertés fondamentales.

Les premiers ministres John Robarts, 
de l'Ontario; Harry Strom, de l’Al
berta; Joseph Smalbvood, de Terre- 
Neuve: Louis J. Robichaud, du Nou
veau-Brunswick èt Ross Thatcher, de Ta 
Saskatchewan, se sont déclarés d'ac
cord avec la décision du gouvernement 
fédéral.

A l'exception de M. Réal Caouettc, 
qui non seulement appuie le gouverne
ment, mais lui reproche d'avoir agi trop 
tard, les représentants de l'opposition 
estiment que l'on aurait pu régler les 
problèmes actuels par des amende
ments au code criminel, ou même en-

en venir là. mais “je pense que le pre
mier ministre n'avait pas le choix et je 
le félicite pour sa fermeté".

Mais, M. David Lewis, adjoint au chef 
fédéral du NPD, trouve "horrible" cet 
empiètement sur les libertés individuel
les eu Canada.

"H faut, dit-il. de sérieuses raisons 
pour suspendre l'exercice des libertés 
individuelles. Pour le moment, il n'y a 
eu que deux malheureux enlèvements. 
Cela ne justifie pas Une action de cette 
envergure."

En Coiombie-Britanniquc. M. Fred 
Gaglardi, ministre du Bien-être, estime 
que le gouvernement fédéral devrait 
agir "contre ces gens-là".

M. Thatcher, pour sa part, déclawçp

core en utilisant au maximum'î'es pou
voirs que donne déjà la loi, notamment 
en ce qui concerne les intentions sédi
tieuses et les armes offensives, comme 
Ta souligné le chef néo-démocrate M. T. 
C. Douglas.

Le chef conservateur, M. Robert

“ le crois que la nécessité de recourir 
à la loi sur les mesures de guerre est 
îles plus regrettables et cela comporte 
certains risques pour les libertés indivi
duelles. Mais, devant ce grand danger, 
je pense que le premier ministre n'avait 
pas 'd'autre choix et je le félicite pour 
sa fermeté."

Et, M. Strom: “Je suis absolument 
d'avis que le gouvernement fédéral de
vrait prendre toutes les mesures néces
saires, à l'heure qu'il est, pour préser
ver la loi et Tordre. Je ne peux pas le 
désapprouver."

Quant à. M. Robarts. il est persuadé 
que le gouvernement fédéral usera, 
sans en abuser, des pouvoirs que lui

'i »

Stanfield, tout en ne contestant pas le 
pouvoir légal du gouvernement de pro
clamer la Loi sur les mesures de 
guerre, a fait valoir qu'il faudrait pré
parer sans délai un projet de loi. qui 
contiendrait des pouvoirs plus réduits 
que ceux de la loi proclamé hier, et qui

confère la loi sur les mesures de 
guerre

"J'ai parfaitement confiance dans le 
gouvernement fédéral, dit-il. et je suis 
persuade qu’il ne va pas abuser des 
pouvoirs qui lui sont conférés.’! •

M. Smallwood estime que tous les Ca
nadiens hors du Québec, ainsi que 9!> 
pour cent des Québécois, approuvent 
la décision, il est protégé 24 heures 
par jour, ainsi que ses ministres, par 
la RCMP depuis jeudi soir.

Il n'a pas été possible d'obtenir de 
commentaire de M. Alex Campbell, pre
mier ministre de.TIle-du-Princc-E- 
douard.

Son homologue du Manitoba, M. Ed 
Sehrcyer, approuve l'initiative gouver
nementale, mais trouve cependant que 
les moyens mis en oeuvre sont exagé
rés, notamment l’encerclement de la 
colline parlementaire par les soldats. 
Pour lui, “un petit groupe d'imbéciles 
qui n'ont pas les moyens de kidnapper 
qui que ce soit à Ottawa” a provoqué 
ces mesures, car, rien ne prouve que 
le^ terroristes soient capables d'agir 
hors de la région de Montréal.

serait dotée en outre de crans de sécuri
tés. en vite d une ou de revisions de 
cette loi, qui aurait par surcroit une 
durée beaucoup plus brève que six 
mois.

M. John Diefenbaker a déclare que 
“les libertés civiles au Canada étaient 
mises dans la chambre froide pour plu
sieurs mois”. Il a surtout reproché au 
gouvernement d’imposer cette loi à 
l'ensemble du Canada, alors que, selon 
lui, elle ne devrait s'appliquer qu'au-, 
Québec.

M. Douglas, du NPD, a utilisé l'image 
suivante: “On prend un marteau-pilon 
pour écraser une noisette”. A son avis, 
c'est consacrer la victoire du FLQ. qui 
cherche à créer un état de guerre et à 
forcer le gouvernement à adopter des 
positions rigides, ce que fait cette loi, 
a-t-il commenté.

Comme le premier ministre, M. John 
Turner, ministre de la Justice n'a pas- 
nié qu'il s'agissait d’une mesure draco
nienne. Il a mdntionné que dans la pro
clamation de cette loi, “l'élément de 
surprise était essentiel'’.

Sur ce, M. David Lewis a répondu -que 
lundi, il n'y aurait plus d’élément de 
surprise et que tous les membres du 
FLQ seraient parfaitement au courant 
de la loi et que par conséquent, le gou
vernement devrait alors l'a révoquer, 
sinon dans 10 jours il y aura au moins 
dix députés pour demander cette révo

cation, comme le prévoit la procédure.

Imprécisions de la loi
Par ailleurs, on s'interroge grande

ment sur la portée de la loi, même si M. 
Turner a déclaré en Chambre que cette 
loi ne s'appliquerait qu'à “un nombre 
très limité de personnes au Canada", 
.c'est-à-dire à ceux qui auront manifesté 
des “inclinations possédant le caractère 
de la sédition ou de la trahison”.

Mais ou est la limite exacte? Par 
exemple la loi dit qu'une personne qui

communique pour le compte du FLQ est 
coupable d'un acte criminel, est-ce que 
la diffusion d'un communiqué du FLQ 
en tout ou en partiel la radio ou dans 
un journal, dans le cadre des informa
tions usuelles, constitue une offense cri
minelle?

Les experts du ministère de la Justice 
n’ont pas donné de réponse catégorique. 
On sait du reste que les autorités fédé
rales ont reproché à certaines chaînes 
radiophoniques d’avoir joué un. rôle 

"Très aètif depuis le début de la crise.
Un expert a mentionné qu’il "faut un 

doute raisonnable pour que le médium 
soit considéré comme l'agent du FLQ". 
Est-ce que rendre publie un communi
que du FLQ avant de le remettre à la • 
police pourrait constituer un acte 
criminel ?

I.a loi condamne aussi ceux qui pour
raient aider le FLQ d'une manière ou 
de l'autre. Alors qu'arrive-t-il de M. 
René Lévesque et des autres qui ont 
suggéré publiquement que Ton devrait 
libérer les prisonniers felquistes? Sur 
ce point, les experts ont refusé de com
menter. ■
Et enfin, pour une fois, les journalistes 

ont pris les experts au dépourvu, lors
qu'ils ont voulu savoir ce qui pourrait 
arriver à un député, qui tout à coup dé
cidait de prendre position en Chambre 
ou à l'Assemblée nationale en faveur du 
FLQ. On sait qUé, normalement, le dé
puté jouit de l'immunité parlementaire.
- Là-dessus, après mûre réflexion, les 
experts gouvernementaux ont répondu :

Avant aujourd'hui, la loi sur les me- 
"N'ous n'avons pas pensé à ce cas", 
sures de guerre a été appliquée deux 
fois au Canada, la première en 1914 et 
la deuxième en 1939. Dans les deux cas, 
c'était la guerre.

On se rappellera, que c'est en vertu 
de cette loi que M. Camillien Hoüdo 
avait été emprisonné, parce que opposé 
à la conscription.

M. Thatcher regrette que Ton ait dû

La loi suscite un mélange de sentiments de crainte 
et d'appré'iension pour les libertés foncHmenîaües

59par fascicule.
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Le Québec sous la loi des mesures de guerre
w Le Québec n'a plus de gouvernement

— René Lévesque

U

r
par Daniel L'HEUREUX

Pour le chef du Parti québécois-, il est 
maintenant clair que depuis l’enlève
ment du diplomate James Richard 
Cross, le gouvernement Bourassa n'a

pas eu d’autre rôle que celui défigu
rant.

‘ Le Québec n’a plus de gouverne
ment", a lancé M. René Lévesque en 
ouvrant la conférence de presse qu'il a

René Lévesqua

\
. donnée hier soir, entouré de MM. Jac
ques Parizeau, Camille Laurin et quel
ques députés du PQ, au quartier géné
ral du parti dans la métropole.

Tout en cntsquantda proclamation de 
la Loi sur les mesures de guerre, l'ex-' 
député de Laurier, qui parlait seule
ment quelques minutes avant la décla
ration télévisée du premier ministre 
Trudeau, a quand même supplié les ra
visseurs de MM. Cross et Laporte d’ac
cepter “les conditions dictées hier soir 
(jeudi soir) par le gouvernement d’Ot
tawa et transmises par celui de Qué
bec"

Présumant qur les otages étaient en
core vivants. M. Lévesque devait ajou 
ten à l'intention des ravisseurs .S'ils 
sont encore capables de penser au-de
là d'en\ tnélues et de dépasser les af
freuses simplifications où le chaos et la 
table rase ont de faux airs créateurs, ils 
devraient voir enfin que leur geste n’a 
fait jusqu’ici que du mal à tout le 
monde...”
Deux formes d'extrémisme

Le chef du PQ, qui conclut que 
Bourassa n’a été que “l’instrument 
d’une politique conque et décidée en de
hors de lui", devait décrire le rôle du 
premier ministre substantiellement en 
ces termes : il a joué l’approche d'un 
compromis alors même qu'il était au 
courant de la ligne intraitable qui ré
gnait -à Ottawa, qu'il en préparait en 
fait le climat requis en laissant la situa
tion se prolonger et pourrir... et finale
ment, la nuit dernière, c’est lui qui a 
cautionné le geste extrême du régime 
Trudeau qui veut placer tout le Québec 
sous occupation militaire jusqu’au prin
temps prochain.

Deux formes d’extrémisme seraient,

r
L'accélération des événements au 

Québec domine l'actualité française

Marcel
ADAM
de1 notre bureau d* Pant

PARIS — La crise politique qui 
sévit au Canada domine l'actualité, 
ces jours-ci, en France.

Presque Inus les journaux.et tous 
les postes "de radio et de télévision 
traitent, en priorité, l'escalade des 
événements qui surviennent au Qué
bec, depuis quelques jours. La page 
frontispice de France-Soir de plus 
grand tirage de France) était, hier 
soir, barrée duin i m m on s c titre: 
“Canada: état d'urgence".

Les grands journaux, qui n’ont pas 
de représentant régulier sur place, 
tels France-Soir, le Figaro, l’Aurore, 
ont dépêché des correspondants au 
Québec. Hier, les télévisions suisse 
et belge dépêchaient des équipes 
pour couvrir les événements du Qué
bec.

Pour la pressa française, la situa
tion au Canada est dramatique et 
prend la-forme d'une “crise aiguë’;. 
Pour décrire l'état d'esprit général 
qui règne aux niveaux supérieurs et 
dans la population, on utilise des ter
mes dev“panique”, de “psychose". 
Et, on retient notamment que le FLQ 
a réussi à paralyser les appareils po
litiques d’un pays réputé fort et poli
tiquement stable.
Une incompréhension

Mais, dans les compte-rendus de 
plusieurs journaux on décèle une in
compréhension: comment une situa
tion semblable a-t-elle pu survenir 
dans une contrée pacifique, “un pays 
riche et tranquille'’ comme le C'a- 

-nada? Comment des pratiques qui 
peuvent peut-être s c comprendre, 

..sinon s’admettre dans des pays 
sousndéveloppés et dominés par une 
dictature, peuvent-elles être utilisées 
dans un pays où toutes les opinions 
peuvent s’exprimer librement? C’est 
Ja réflexion que se faisait la corres
pondante du Figaro, après avoir en
tendu une émission de Radio-Canada 
sur le FLQ: “Les jeunes Québécois 
attaquent l’oppression du régime po
litique, écrit-elle, sans s’apercevoir 
qu’ils expriment leur opinion en 
toute liberté, sans risquer ni d'être 
réprimés, ni d’ètre censurés". ^

Et, la journaliste relient, à son 
étonnement, qu’aucun des jeunes qui 
furent interrogés ne condamna dure
ment le terrorisme, ni ne s’apitoya 
sur le sort des deux hommes dont la 
vie était enjeu.

Des journalistes français s'éton
nent êgalementqu'jl n'y ait pas plus 
de gens"snjtoufpjrrm ceux qui s'ex
priment sunles'Tïo^lines" rndioplw- 
niqtjésf pour’ si-mfra'thiser. avec les 
olàgcsï rôndajruiét; îwrs ravisseurs, 
ou paraître préçftcupés-de savoir Où 
ils sont dëtemis-.Mjs sont cnrnrr plus - 
étonnés de voir que bien, peu de 
gens" semblent préoccupés de rc 

-trouver—les—ravisseurs—et—leurs 
otages.

t *

Le correspondant de France-Soir 
exprime l'impression qu'au Québec 
“tous les éléments d'une véritable 
guerre civile se trouvent maintenant 
réunis". Et, à l'instar de ses confrè
res de l'Aiirore et de La Croix, il 
conclut, en unisson avec un éditoria
liste canadien, qu'à l'avenir, au Ca
nada, "ce ne sera plus jamais 
comme avant".

A la "une" du Monde

Le journal Le Monde, repute pour 
son sérieux et sa pondération, a tou- 
lours rendu compte de l'évolution de 
la situation depuis l’enlèvement de 
M. Cross, mais sans jamais formuler 
de commentaires. Mais, hier, en pre
mière page, il a publié une longue 
analyse de la situation sous la plume 
de Henri Julien, spécialiste de la po
litique canadienne.

Après avoir qualifié de courageuse 
l’altitude de MM. Trudeau et Bou
rassa, le commentateur écrit que do
rénavant “une véritable guerre des 
nerfs est engagée et son issue, dé
pendra moins de froides analyses 
politique17 que de la fermeté de ca
ractère ues hommes en présence”.

-M. Julien considère que M. Bou
rassa a témoigné “de véritables qua
lités d'homme d’Etat en restant ■ 
ferme sur les principes et en of
frant, toutefois, une porte de sortie 
aux ravisseurs”.

A ceux qrfrsicouragent le premier 
ministre Bourassa à faire “toutes les 
concessions” au nom “d’arguments 
humanitaires” — et il mentionne no- 
tamment les noms de Réné Lévesque 
et. de Claude Ryan — M. Julien écrit 
que ces deux hommes “doivent 
pourtant savoir qu’ils ne bénéficient, 
d’aucune sympathie de la part du 
FLQ et qu’en se ralliant à son point 
de vue, dans cette dramatique af- 

—f-îri- i' e,—ils encouragent—des excès— 
qu'ils n'ont jamais approuvés et qui 
répugnent à leur tempérament politi
que.”

M. Julien souligne de surcroit, que 
“toute une jeunesse prompte à s’en
thousiasmer pour une’ cause en fait 
extrêmement complexe, mais tou
jours présentée par ses avocats en 
termes sommairement simplifica
teurs, considèrent avec admiration , 
le courage douteux et les condamna
bles “exploits” du FLQ.”

Pour M. Julien, si le FLQ accepte 
de se rendre aux conditions de M. 
Bourassa de lâcher les otages en 
echangc-dc la libération de cinq de— 
ses membres emprisonnés, “il re
noncerait à certaines de ces condi
tions mais i ln’affirmerait pas moins 
le poids dont il pèse sur la scène poli
tique canadienne”; mais en refusant 
lui tel marché et en allant jusqu’au 
bout', “il se discréditerait aux yeux 
de. la plupart des Québécois.” *

Un destin tenant au 
caractère des hommes ...

“Il n'est rien de pire, écrit le com- 
mentateur-du Monde, que la violence
sans efficacité... Le FLQ a voulu_
jouer quitte ou double : il ne peut en

; ■' ■'

fait gagner sur.toute la ligne, mais il 
ne perdrait pas toute sa mise, si, re
nonçant à ses plus exorbitantes re
vendications, il acceptait les termes 
que lui propose M. Bourassa.”

“La voie est étroite, dit en termi
nant M. Julien, et large le fossé qui 
sépare les terroristes des véritables • 
hommes d'Etat. Le FLQ saura-t-il. 
montrer aussi son habileté 
politique? Ou bien les nerfs de ses 
dirigeants vont-ils craquer ? Le des
fin d'un peuple ou d'une idée tient 
toujours au caractère des hommes.”

Comme certains postes de radio 
parisiens qui se disputaient, cette se
maine, les journalistes québécois ca
pables d'expliquer la situation au 
Québec, le journal télévisé de.
I O.R.T.F. a invité, hier soir, un jour
naliste montréalais à commenter la 
situation au Québec, et présenté le 
film d’une courte entrevue accordée 
par le professeur Charles Gagnon, 
actuellement en instance de procès 
pour certaines accusations reliées 
au terrorisme.

Le professeur Gagnon a dit, en 
substance, que les mesures de 
guerre prises par le gouvernement 
fédéral et l’intervention au Québec 
de l’armée canadienne illustrent élo
quemment ce que l’on savait déjà, 
mais démontrent, sous une forme 
nouvelle, que le Québec est occupé 
par un pouvoir étranger.

A cause d'un contre-temps techni
que, une entrevue de M. René Léves
que n’a pu être présentée à cette 
emission.

Si les autorités officielles françai
ses «sont d'une remarquable discré
tion au sujet des événements québé
cois, inutile de souligner que dans la 
colonie québécoise à Paris, l’émotion 
est très vive et suscite des commen
taires abondants. Chez le plus grand 
ironrb reT l’accélération des événe
ments provoquent à la fois étonne
ment et stupéfaction. C’est comme si 
personne — même ceux qui le sou- 
haitaient — ne croyait possible 
qu'une telle situation se produisit ja
mais au Québec.

Si la plupart des gens interrogés, 
indépendantistes ou non, déplorent 
sinon toujours les objectifs, du moins 
les méthodes “FLQuistes”, presque 
tous s’accordent à trouver impru
dente et même très dangereuse l'ex
trême jigueur des mesures prises 
par le gouvernement fédéral. De 
plus, peu de gens paraissent croire 
que le premier ministre Bourassa en 

~s‘est'pas fait souffler à l’oreille par
le gouvernement d’Ottawa et inviter 
par celui-ci à prendre les choses en 
main. Enfin, on admefttffficilement 
ce jeu de poker où deux vies humai
nes .sont mises en jeu contre 23 pri
sonniers. :

Tout, le monde est unanime à pen
ser. à l'instar de certains correspon
dants français dépéchés au Québec, 
q u 'a p r è s ces graves événements, 

—quoi quM—amvevIc-Québcc up .sera
jamais plus le même, de même que 
ne seront jamais plus les mêmes les 
règles du jçu dans la confédération 
canadienne.*

selon M. Lévesque, les facettes détermi* '*) 
nantes de cette “d c g r a d a t i o n du 
Québec” : celui de “l'Establishment fé
déral” et celui du FLQ.

Selon lui, c'est du gouvernement d'Ot
tawa que sont parvenues les premières 
évocations de l’utilisation possible des 
forces'militaires. Mais M. Lévesque a 
aussi reproché au gouvernement fédé
ral de tenter, “depuis des années... d’é- 
t o u f f e r les aspirations québécoises, 
même les plus modérément évolution
nistes”.

En rappelant par ailleurs les positions 
de son parti contre l'utilisation de la 
violence, cl en particulier des hombes 
et des enlèvements, M Lévesque a 
declare . “C'est là une forme effarante

de déracinement, surtout chez des re
présentants de nos nouvelles généra
tions instruites, que les plus belles im
patiences ne rendent pas- excusables, 
pas plus qu’aucune de nos plaies socio
économiques si nombreuses et si terri
blement négligées n'en sortira guérie 
par aucun manifeste ou autrement”. 
Selon le chef du Parti québécois, les ef

fectifs révolutionnaires, jusqu’à preuve 
du contraire, ne sont qu’une fraction si 
marginale, si numériquement insigni
fiante que le recours à la Loi des mesu
res de guerre “nous parait découler 
d'une panique et d'un raidissement ab
solument. excessif”.

Sortant du texte qu'il avait dev ant lui, 
M Levesque a laisse entendre que l ap-

pcl aux militaires aurait pu efre com
préhensible mais que- la proclamation 
des mesures d'urgence justifiait le juge
ment porté par le PQ.

Ce parti, de dire son chef, craint que 
les dirigeants et leur bras policier et 
militaire profitent de l’occasion pour tâ
cher de démoraliser les groupements 
qui servent à encadrer démocratique
ment les aspirations et les besoins col
lectifs les plus légitimes.
’ M. Lévesque apportait en preuve l'ar- 
restationde plusiques membres du 
PQ : onze dans la région de Chicoutimi, 
onze dans la région de Hull, sept dans 
la région de. Rimouski. sept également 

-dans la région de Rouyn-Abitihi. plu
sieurs a Montreal.

David Lewis attaque sévèrement la 
politique du gouvernement Trudeau

o-

Marcel
DESJARDINS

• de notre bureau d’Ottawa

OTTAWA — Quelles que soient les 
mesures d'urgence que le gouverne
ment Trudeau choisira d’édicter, le 
Québec va connaître de l’agitation, des 
démonstrations et de la violence au 
cours de prochains mois.

Dénonçant le recours à la loi sur les 
mesures de guerre par le Cabinet fédé
ral. le député néo-démocrate de York 
sud. M David Lewis, a prédit que le 
Quebec, qui risque de se retrouver avec 
un taux de chômage de l'ordre de 15 p. 
cent, aura a faire face à un hiver diffi
cile que même les pouvoirs accrus de la 
police ne parviendront pas à changer.

M. Lewis est l'un des députés de l'op
position qui s’est attaqué le plus violem
ment à l’initiative adoptée aux petites 
heures, vendredi matin, par le Cabinet 
fédéral.

Le député néo-démocrate comme plu
sieurs de ses collègues a soutenu que le 
gouvernement s’est arrogé des pouvoirs 
trop étendus en instaurant la loi sur les 
mesures de guerre. Les conservateurs 
et les néo-democrates ont affirmé que 
ce dernier aurait plutôt du chercher à 
faire amender le Code pénal pour ac
croître les pouvoirs de la police.

Le Ralliement des Créditistes, pour sa 
part, appuie d’emblée la position adop
tée par le gouvernement Trudeau. Tous 
ses porte-parole, à commencer par M. 
Réal Caouette, n’ont pas manqué de 
l'affirmer. Le député conservateur de 
Charlevoix, M. Martial Asselin, a fait 
savoir qu'il appuiera lui aussi le gou

vernement. On croit que les conserva
teurs sc rallieront à une position diffé
rente énoncée hier par leur chef. .

La discussion de la résolution sur la 
proclamation de la loi sur les mesures 
de guerre se poursuit aux Communes 
aujourd'hui. Il s'agit d'une séance ex
traordinaire. Le vote sur la résolution 
sera pris dès'lundi matin. C'est la pre
mière fois depuis l’élection de M. Tru
deau que les Communes siègent le sa
medi.

M. Lewis a souligné que feu Maurice 
Duplessis doit rire tout oas en consta
tant que M: Trudeau, le champion des 
libertés sous le régime duplessiste,

Dayid- Lewis

vient de recourir à une mesure qui s’ap
parente à la loi du cadenas.

Le député néo-démocrate, qui devait 
s'attirer les foudres des ministériels, a 
déclaré que la décision prise par le Ca- 
-binet s'inspire d’une philosophie réac
tionnaire et que les libéraux qui la dé
fendent empruntent pour ce faire au vo
cabulaire du vice-président des Etats- 
Unis, M. Spiro Agnew.

Le ministre de la Justice, M. John 
Turner, a expliqué aux Communes que 
le gouvernement avait dû suivre cette 
procédure afin de produire un effet de 
surprise chez ceux qu'il essaie d'arrê
ter. Et c'est en partie pour cette raison 
qu'il n'a pas jugé à propos de s'adres
ser au Parlement et d'emprunter la 
lente procédure parlementaire pour 
amender le Code pénal.

M. Turner a révélé à la Chambre que 
les manifestations organisées ces der
niers jours par Gagnon, .Vallières et 
Chartrand avaient aussi accéléré l’esca
lade et qu’il devenait important de met
tre fin immédiatement aux activités du 
FLQ.

M. Lewis a reproché aux autorités 
d’avoir assisté à l’organisation du terro
risme sans être intervenues. Il croit, 
pour sa part, que les corps de police

n’ont pas réussi à mettre sur pied une 
lutte efficace contre le terrorisme à 
Montréal.

Le député conservateur de Charle- 
vois, M. Asselin, a lancé un vibrant 
appel “à la majorité silencieuse du Qué
bec”, afin qu’elle accorde massivement 
son appui aux autorités en place, à ceux 
qui enf la responsabilité d’assurer l’or
dre public.

Le jeune député libéral de York Siin- 
coe. M. John Roberts, a repoussé les 
critiques de l'opposition et s’en est pris 
à M. Lewis à qui il a reproché de se li
vrer à la démagogie. M. Roberts a dit 
que cette mesure est d’application res
treinte alors que le gouvernement au
rait pu chercher à en faire un usage 
beaucoup plus étendu.

Un des reproches formules au gouver* 
nement, a été repris par M. Lewis et le 
député Eldon Wooliams qui affirment 
que le fait de chercher à éliminer lc„ 
FLQ aura un effet de ressac au Québec 
et quàl permettra à la théorie indépen
dantiste de gagner du terrain. L’ancien 
premier ministre, M. John Diefenbaker, 
croit, peur sa part, que cette initiative 
amènera le FLQ à prendre l’anonymat 
et que l’on pourrait se retrouver avec 
une sorte de maquis.

La presse britannique est d'accord avec les 
mesures prises par le gouvernement canadien

LONDRES (AFP) — Les journaux 
britanniques qui c o m m e n t e n t au
jourd’hui la situation au Canada ap
prouvent les mesures prises par M. 
Pierre Elliott Trudeau. “Le premier 
ministre fédéral, estime le “Daily Tele
graph” a diagnostiqué avec précision le 
problème qui sc trouve non seulement, 
derrière les enlèvements québécois 
mais aussi derrière ceux des Palesti
niens -el_.ceux_réalisésL dans uncertain 
nombre de pays d’Amérique latine. La 
société doit se défendre elle-même”, 
souligne le quotidien conservateur qui 
ajoute: “Le front de libération du Qué
bec n’est pas un mouvement politique 
authentique. II est formé d’une bande 
de terroristes qui proclament que leur 
objectif est la révolution mondiale ..

Aussi, pour le journal, M. Trudeau 
n’a-t-il pris que des mesures logiques.
Le “Daily Telegraph” conclut en af

firmant que “la masse des Canadiens 
français devrait savoir au fond d’elle- , 
même que le gouvernement ne fait que 
son devoir”.

De son côté le “Guardian", estime 
que “même le plus stupide des terroris
tes canadiens-français devrait mainte
nant réaliser que M. Trudeau s’empare 
à son tour d’otages et qu'il peut en 
prendre plus que ne le peuvent les ter- 
roristes”. Le quotidien libéral défend 
cette mesure en faisant valoir que M. 
Trudeau ne faif que “répliquer aune 
tentative criminelle de jouer avec la vie 
de deux personnes innocentes pour faire 
pression sur le peuple canadien.”.

Commentant les réactions provoquées 
chez certains des “six’”par la demande 
d’une période transitoire de six ans
pour l’adaptation de l’agriculture bri-__
lannique à “l’Europe verte”, demande 
déposée à Bruxelles par sir Con O’Neill,

le “Times’’ écrit aujourd'hui: “La sur
prise aurait peut-être été moins mar- f 
quée si les deux propositions (période 
d'adaption aux marchés communs 
ogricoliT^t industriel) avaient été pre
sentees en même temps et non séparé
ment. Elles auraient alors été prises 
plus clairement pour elles sont: une deJ 
mande de délai non déraisonnable pour 
nous adapter à la politique agricole et 
la volonté d'aller vite dans le secteur in- '
dustriel, moins difficile”.

Pour le quotidien indépendant, le pro
cès d'inténtion fait par certains des 
“six” qui voient dans la demande de 
Londres le désir de bénéficier des avan
tages industriels tout ën repoussant l’c- 
chéance de sa contribution à l’agricul- 
t u r e communautaire, “est injustifié, 
étant donné que la Grande-Bretagne ac: 
cëptc la politique agricole et commen
cerait à l'apploquer dès son entrée”.

Le Québec, un "immense laboratoire des mutations" *
. . _______ # i___ ——

— M. Cbhen
Le professeur Maxwell Cohen, ex

doyen de la faculté de droit de l’Univer
sité McGill, a condamné, jeudi, la vio
lence au Québec, tout en faisant valoir 
que les événements que l’on voit actuel
lement se dérouler dans la“ "province 
sont le produit d'un malaise et d'un mé
contentement que l'on a voulu trop long
temps ignorap.

Dans un discours prononcé "à l'assem
blée annuelle de l'International Bridge.

porte vont à l'encontreHês objectifs qui 
constituent l’élément catalyseur de l’ac
tivisme. ’

L’orateur compare la lutte que mène 
le Québec pour préserver son identité 
culture, et prendre en main ses desti
nées economiques ausein de l'ensemble 
canadien, à là lutte que le Canada lui- 
même livre pour s'affranchir des in
fluences culturelles et économiques des 

-Etats-Unis.—a
Tunnel and Turnpike Association, le_ 
prof. Cohen compare le Québec à un 
"immense laboratoire des mutations
qui se produisent dans la société hu- 
maine". ' ^

A son-avis, des actes, tels que lé dou
blé enlèvement de MM. Cross'et La-

- Il affirme que si les problèmes pen
dants entre le Canada et les Etats-Unis 
— investissements, contrôle des riches

sions à l’intérieur du pays, car les diffé
rentes parties du Canada continueront 
d’apporter des solutions différentes aux 
mêmes problèmes".

Impatients, les jeunes nient la vali
dité du processus démocratique, a dit 
encore le prof. Cohen. Ils nient la possi
bilité pour les francophones de réaliser 
leur desiin au sein du processus démo
cratique I -I que nous le connaissons.'

)-C Quebec ajoute I'nr.-tleur. i-finsliliic.

ses- naturelles et application des lois 
américaines aux -filiales canadiennes 
des sociétés — ne sont pas résolus, cela 
pourrait “provoquer de nouvelles divi-

lc dernier exemple de la "restructu
ration révolutionnaire de fa société... et 
en dépit--dc nos traditions démocrati-
ques. il existe s pion toute vraisem
blance, une fore», suffisante prête*., 
prendre le risquç au nom d'objectiis 
plus élevés”. - — '
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Le Québec sous la loi des mesures de guerre
a

mouvement de débrayage 
malgré l arrestation de ses

étudiant se poursuit 
principaux leaders
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par Lysiane GAGNON 
et Daniel MARSOLAIS

En dépit de la loi sur ics mesures de 
guerre décrétée hier matin par le gou
vernement fédéral, le mouvement de 
débrayage étudiant amorcé la veille — 
particulièrement dans la région métro
politaine — s'est poursuivi, mais dans 
la confusion.

C'est en effet dans un climat de stu
peur et d'accablement que se sont dé
roulées les nombreuses assemblées gé
nérales qui ont été convoquées un peu 
partout — et qui. dans la plupart des 
cas. ont été ajournées à lundi.
Fermeture de l'UQAM

A Montréal, ce sont les étudiants de 
1 Université du Québec qui ont le plus 
réagi. Aucun cours n’a été donné hier à 
l’UQAM depuis jeudi matin, et en fin 
d’après-midi, hier le rectour Léo-A. Do
rais annonçait la fermeture de tous les 
pavillons, jusqu'à nouvel ordre. A Tis
sue d’une réunion spéciale du co
mité executif de l'UQAM, le recteur a 
déclaré que l’université ne souhaite pas 
l'intervention massive des ‘ forces de 
sécurité” dans ses locaux.

M. Dorais note que depuis l'occupa
tion de l’étage de 1 administration par 
un groupe d’étudiants, jeudi après-midi, 
“des éléments extérieurs à l'Université 
se sont joints aux étudiants.” Or, avec 
la proclamation de la loi de la guerre, 
tout propriétaire ou locataire peut être 
tenu responsable au même titre que les 
occupants de la présence de “personnes 
reliées à l’association illégale”.

Hier soir, le seul pavillon ouvert à- 
l’UQAM était celui des Arts (Tancieilne 
école des Beaux-Arts), qui est occupé 
depuis jeudi après-midi. Au terme d'une 
assemblée générale 0 ù participaient 
quelque 200 étudiants (les plus résis
tants parmi les 800 qui s’étaient rendus 
quelques heures auparavant à la salle 
du Gésu), il fut décidé qu’au moins un 
local devait rester ouvert durant tout le 
week-end pour servir de centre de ral
liement et d’information aux étudiants. 
Dans la soirée, une trentaine d’étu
diants se préparaient à y passer la nuit, 
malgré que toutes les lignes téléphoni
ques du pavillon aient été “mystérieu
sement” coupées.
U. de M. et Ottawa: 
débrayage partiel

A l’Université de Montréal,-le mouve
ment de débrayage amorcé jeudi par 
les étudiants des Sciences sociales et 
des Lettres s'est étendu à d’autres fa
cultés: théologie, psychologie et archi
tecture. Dans d’autres départements,

les assemblées se sont soldées en géné
ral par l'adoption de résolutions approu
vant le manifeste du FLQ et condam
nant “les méthodes de répression déci
dées par les gouvernements”, mais on 

' s'est opposé à une interruption des 
cours. f

A l'Université d'Ottawa, quelque 200 
etudiants francophones ont décidé de 
(I é b r a y e r. selon une dépêche de la 
Presse canadienne.

A l’Université Laval, le tea ch-in 
prévu hier a failli ne pas avoir lieu, la 
plupart des organisateurs ayant été ar
rêtes. Mais d’autres les ont remplacés... 
cl l’assemblée s’est terminée par une 
intervention d e l'ex-président de la 
CEQ, M. Raymond Laliberté (mainte
nant étudiant à Laval), qui a déclaré 
qu’avec la loi de guerre, il fallait désor
mais observer “la loi du silence”.

A l’Université de Sherbrooke, une ré
union générale est prévue pour lundi.
Dans les CEGEP

Au niveau collégial, il s'est tenu plu
sieurs assemblées ces deux derniers 
jours, mais rares sont celles qui out - 
abouti à des actions concrètes.Au 
CEGEP du Vieux-Montréal, les étu
diants ont déserté leurs salles de cours 
comme ils l'avaient fait jeudi, et se réu- 
niront.de nouveau lundh-Ceux du 
CEGEP de Saint-Hyacinthe leur ont 
emboité le pas hier matin. Pendant ce 
temps, quelque 650 étudiants du 
CEGEP de Limoilou, ainsi qu'un cer
tain nombre de professeurs, étaient en 
assemblé e... et, au CEGEP de RF*

, mouski, la police arrêtait les principaux 
leaders étudiants. Au CEGEP de Val- 
leyfield, l'administration a refusé la 
tenue d'une assemblée étudiante, et a 
fait évacuer les lieux .au cours de l’a- 
près-midi. Comme d'aiileurs au CEGEP 
de Rosemont, où l’on venait de recevoir 
un appel à la bombe.

.D’autre part, l’Ecole nationale de 
Théâtre et le Conservatoire d’art dra
matique se sont trouves touchés par le 

/^mouvement de débrayage. Quant aux 
écoles secondaires, on apprenait hier 
après-midi que les élèves du Mont La- 
sallc avaient décidé de fairo la grève.

Rappelions que les motifs des dé-, 
brayages étudiants varient selon les in
stitutions: si, dans certains cas, il s’agit 
d'un appui total au FLQ, dans d’autres . 
— plus nombreux peut-être — il s’agit 
d'un appui aux objectifs du mouvement 
révolutionnaire, tels que définis dans, 
son manifeste, et d’une condamnation 
de la décision gouvernementale d’appli
quer les mesures de guerre au Québec.

Bourassa renouvelle ses 
offres aux ravisseurs de 
MM. Laporte et Cross

de notre bureau de Québec
QUEBEC — Depuis la rupture du 

"mandat” de Me Robert Lemieux, soit 
depuis mercredi après-midi, il n'y a eu 
aucun nouveau contact entre le gouver
nement et Tune ou l’autre des deux cel
lules du FLQ qui ont procédé aux enlè- . 
vements de M. James Richard Cross et 
de M. Pierre Laporte.

Le gouvernement québécois poursuit 
toujours ses efforts pour sauver la vie 
des deux otages du Front de libération 
du Québec.

C’est ce que le premier ministre du 
Québec, M. Robert* Bourassa, a laissé 
savoir aux, journalistes qui l’interro
geaient à ce sujet hier au cours de la 
conférence de presse qu’il a donnée au 
Parlement québécois.

M. Bourassa a indiqué que son gou
vernement est toujours prêts à recom
mander l’octroi de sauf-conduit pour 

-chacun- des membres des cellules “Fi-
nancement Chénier” et “Libération ”sT 
MM. Cross et Laporte sont libérés sains 
et saufs.

“Nous avions fixé à trois heures du 
matin hier le délai final pour Tgccepta- 
tion de nos conditions par le FLQ, délai 
après lequel les forces policières sont 
effectivement passées à l’action, a rap
pelé le chef du gouvernement québé
cois.

“Mais je ne vois pas eh quoi on pour
rait sacrifier la vie de M. Laporte et de 
M. Cross si les terroristes se plient aux 
exigences antérieurement établies.”

Pressé ■ de questions par les journalis
tes, M. Bourassa sTesf néanmoins refusé 
à faire quelque commentaire que ce soit 
sur le résultat des fouilles exercées la 
nuit dernière par les forces policières à 
travers toute Tile de Montréal et les en
virons.

Toutefois, le ministre des Finances, 
M. Raymond Garneau, interrogé lui 
aussi sur la véracité de la rumeur vou
lant què la cellule “Chénier'"ait été lo- 
ealiséc par la police, a confié aux cour
riéristes parlementaires-'qu'en aucune 
circonstance, la police n’a dit au gou- 
vernement qu’elle savait où é ta i e n t 
MM. Cross et Laporte”.

jVlis en présence de cette déclaration 
do' M. Garneau, M. Bourassa a déclaré

que “les chefs de police 11c disent pas 
au Conseil des ministres à quél endroit, 
par exemple, ou se trouve M. X ou M. 
Y,, ils peuvent sans dire les endroits 
exacts, communiquer certaines infor
mations, soit au ministre de la Justice, 
soit au premier ministre, soit au cabi
net.”

MM. Drapeau et 
Saul nier exhortent 
la population 
au calme

Le maire de Montréal, M. Jean Dra
peau, et le président du comité exécutif, 
M. Lucien Saulnier, au cours d’une dé- 

~ctaration conjointe qu’ils ont fait parve- 
nir aux journaux, exhortent les citoyens 
au calme, en assurant la population que 
toutes les mesures sont prises pour la . 
protéger.-

Voici le texte intégral de la déclara
tion de MM. Drapeau et Saulnier:

Les actes révolutionnaires commis 
depuis 10 jours; n’étaient qu’uné étape 
dans l’escalade vers une insurrection 
conçue par une minorité qui veut impo
ser ses volontés à la majorité, par la 
violence. ~v*

Toute auto quittant l'université du Québec, hier après-midi, était fouillée par des membres de I Unité rnobih
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de la police de Montréal.

Bourassa et Drapeau jugeaient que les lois actuelles 
étaient insuffisantes pour faire face à la situation

Depuis des années, les policiers de 
Montréal tiennent en échec l’action ré
volutionnaire. Depuis 10 jours, ils font 
un travail-surhumain. Ils ont atteint, 
dans certains cas, la limite de la résis
tance humaine. Ils appréhendaient le 
coup de -force prévu au plan. Les révo
lutionnaires ont des armes et des explo
sifs. Le gouvernement municipal est, à 
Montréal, le seul gouvernement, légi
time! Comme tel, il a la responsabilité 
de protéger la vie des citoyens et leurs 
institutions. C’est pleinement conscient 
de l’extrême gravité des circonstances 

,e les décisions

Deux demandes, Tune du premier mi
nistre Robert Bourassa, l’autre de MM. 
Lucien Saulnier et Jean Drapeau, ont 
motivé le premier ministre du Canada, 
M. Pierre Elliott Trudeau, à faire pro
clamer la Loi sur les m e s u r e s de 
guerre.

Les deux missives ont ceci en com
mun qu’elles font état de l’insuffisance 
des lois actuelles pour faire face à la si
tuation, de l’insurrection possible et, en 
conséquence, d’une demande visant à 
obtenir des pouvoirs accrus.

Bourassa
Dans sa lettre à M: Trudeau, M. Bou

rassa écrit:

“Dans les circonstances, au nom du 
gouvernement du Québec, je demande 
que des pouvoirs d’urgence soient pré
vus le plus tôt possible permettant de 
prendre des mesures plus efficaces. Je 
demande en particulier que ces pou
voirs .comprennent l’autorité d’arrêter 
et de détenir les personnes que le procu
reur général estime, pour des motifs 
raisonnables, être dédiées au renverse-, 
ment du gouvernement par la violence 
et des moyens illégaux. Selon l'informa- 
tion que nous possédons et qui vous est 
accessible, nous faisons face à un effort 
concerté pour intimider et renverser le

gouvernement et les institutions démo
cratiques de cette province, par la com
mission planifiée et systématique d’ac
tes illégaux, y compris l’insurrec
tion ..

M. Bourassa justifie sa demande en 
disant que; non Seulement deux hom
mes sont menacés d’assassinat, “mais 
encore nous faisons fade à une tentative 
de destruction de Tordre social par une 
minorité ayant recours à la commission 
d’actes criminels”.

Le premier ministre ajoute qu’il est 
convaincu de la nécessité des pouvoirs 
qu’il demande et qu’il est confiant que 

—ceux-ci- permettront de mettre fin sans 
délai à l’intimidation et à la terreur.

Saulnier
Pour leur part, le président du comité 

exécutif et le maire de Montréal parlent 
“d’un complot sédicieux et de l’insur
rection appréhendée dont les enlève
ments récents ont marqué le déctenche- 

' ment”.

En vertu de quoi MM. Saulnier et 
Drapeau demandent “toute l’assistance 
que le gouvernement du Canada jugera 
utile et désirable pour mener à bien la 
tâche de protéger la société et la vie 
des citoyens dans ces heures difficiles”.

M. Saint-Aubin

de la sédition et d une insurrection ■” 
armée éventuelle.

Les enlèvemènts récents d'un diplo
mate étranger et d'un ministre de la 
Couronne de la province de Québec ont 
marqué le déclenchement par ce mou
vement de leurs projets séditieux et 
d’actes menant directement à l'insur
rection et au renversement de l’état.

Dans ces circonstances, l'enquête que 
doivent mener les autorités policières

doit nécessairement porter sur l'ensem
ble des activités des réseaux de ce mou
vement séditieux et ne saurait se res
treindre. à peine d'être vouée à l'échec, 
à une simple recherche des individus 
qui ont perpétré l'enlèvement odieux 
des (deux) personnes encore à ce jour 
prisonnières.

La menace que fait peser sur la so- 
c i ét é cette conspiration séditieuse, 
passée à l'action au cours des derniers

. M&rfr Saulnier et Drapeau fondaient 
leur-requête sur une demande de pou
voirs accrus qui leur était adressée par 
le directeur de la Sûreté municipale de 
Montréal. M. Marcel Saint-Aubin. Voici 
en quels termes M. Saint-Aubin s’adres
sait à MM. Drapeau et Saulnier:

* 0 ’

Le 15 betobre 1970

prises par les gouvernements de Qué
bec et d’Ottawa. Nous exhortons les ci-

-Messiêfrfsr-

toyens au calme. LcursgbùvcmcmcnTs- 
prennerjt présentement toutes les mesu
res utiles pour assurer leur sécurité.

Un mouvement subversif extrême
ment. dangereux s'est déveioppé pro- 
gressivement au Québec depuis plu
sieurs années en vue de préparer le ren- 
ve^iment de l’état légitime aù moyen
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(onze) jours, les difficultés d’enquête 
résultant de l’organisation interne de ce 
mouvement divisé en de multiples peti
tes cellules étanches entre elles et la 
somme incroyable des vérifications et 
des recherches qui nous sont imposées 
ont taxé et taxent à leur extrême limite 
les ressources à la disposition de notre 
service de police.

L’extrême urgence d'en arriver à des 
résultats concrets pour dévoiler toutes 
les ramifications de ce mouvement et 
de ses activités séditieuses, le volume 
et la complexité des preuves à recueillir 
et conserver, enfin l'énormité de la 
tâche que nous devons accomplir sans 
passer à une répression qui n'est ni 
seine ni souhaitable, font que l’assis- 
tance, des gouvernements supérieurs 
nous est essentielle pour la mener a 
bien.

La lenteur des procédures et les con-. 
tràintes qui résultent des mécanismes 
et des moyens légaux dont nous dispo
sons actuellement ne nous permettent 
pas de faire face à la situation.

En conséquence, je recommande au 
Comité exécutif de Ja ville de requenr 
des gouvernements supérieurs q u 'i I s ' 
nous donnent les moyens qu'ils jugeront 
opportuns et utiles afin de nous permet
tre de recueillir et présenter les preu
ves nécessaires pour protéger la société 
des menées séditieuses et insurrection
nelles dont les enlèvements ont marqué 
le début.

Veuillez agreer. messieurs, l'expres
sion de mes sentiments les plus distin
gués.

Le directeur 
Marcel Saint-Aubin

Le maire de 
Vancouver 
sous surveillance

. VANCOUVER (PC) - Le maire de 
Vancouver.. M. Torn Campbell, et sa fa
mille, ont été placés sons la surveil
lance constante de la police, par suite 
de menaces d'enlèvement.

M. Campbell a révélé avoir reçu des 
menaces par téléphone et, selon lui, tel- 
les-ci ont été proférées par le Front de 
libration du Québec. La police a égale
ment révélé avoir reçu des lettres dans 
lesquelles il est écrit que M. Campbell 
doit.ètre_enlevéaujourdihui,____________

nhce Vauquelin dans le centre-ville, deu^ fantassins de l'armée fédérale 
assurent le maintien de l'ordre.

Mais M. Campbell a indiqué qu’il ne 
voulait pas que la police tente de le re
trouver s:il était enlevé. Il ne désire pas 
que delf^concessions soient faites pour 
obtenir sa libération.

Il a indiqué,~~au cours d'une confé
rence de presse, jeudi soir, que les dé
tails du complot pour son enlèvement et 
des'wnjtyioh&jjpur sa-rcnuse.sh liberté 
étàichKxiqntèiius dans'flne lettre remise 
à la phtfcd mercredi.. r x.. ~ ----------- —

Mais la lettre n’avait pas été adressée ? 
niTTM. CampbélTni à la police, a ajouté 
Jg hiaire de Vancouver, qui a refusé tie 
donner tout autre détail.
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Texte intégral de la déclaration du premier
minis! re Trudeau la nation canadienne

QUELQUE 12 heures après avoir invoqué la loi sur les mesure!? de 
guerre, le premier ministre du Canada expliquait à la population, 

sur les ondes de la Société Radio-Canada, les raisons qui ont poussé son 
gouvernement a recourir à de telles mesures d'exception. Nous repro
duisons le texte intégral de cette déclaration du chef du gouvernement 
canadien (les sous-titres sont de nous) :

exigences des terron-Jes. (initie à exer
cer "la prochaine fois’’une sévérité et. 
une vigilance accrues, on n'aurait fait 
que retarder l'échéance. Demain, la 
victime aurait etc un gérant de caisse 
populaire, un fermier, un enfant. Cap
tait été, dans tous les cas, un membre 
de votre famille.

1 Est-ce alors seulement qu'il aurait 
fallu s'opposer au chantage? Combien 
d'enlèvements aurait-il fallu avant de 
dircT non aux ravisseurs? L'histoire ne 
nous a-t-elle pas suffisamment éclairés 
sur ces pays qui ont payé cher une com
plaisance de cet ordre, trop longtemps 
entretenue? En décidant de prévenir 
une telle éventualité, le gouvernement 
n'ôntend pas seulement défendre im 
principe important, il veut protéger, deg^ 
périls auxquels j'ai fait allusion, la vie 
de tous les citoyens. Les lois sont faites 
pour sauvegarder la liberté et la sécu
rité de chacun; encore faut-il, pour être 
efficaces, que ces lois soient respectées.

‘ C'est le devoir des gouvernements 
de s'opposer aux exigences des ravis
seurs, mais il ne fait aucun doute que 
ce sont les ravisseurs qui ont la vie des 
otages entre leurs mains. Il faudrait 
une logique absolument aberrante pour 
penser autrement. Rien de ce que les ) 
gouvernements du Canada et du Québec J 
ont fait, ou n'ont pas fait, n'excuserait 
jamais le moindre tort'qué pourrait 
subir l'un ou l'autre de ces deux hom
mes innocents. Ceux qui ont le doigt sur 
la gâchette, ce sont des membres du 
FLQ. Rien ne saurait donc justifier le 
mal qui pourrait être fait à j;es deux 
hommes et, si. par malheur, quelque 

■ chose leur arrivait, le gouvernement 
pourchassera sans relâche les coupa-. -- 
blés.

Quebec et Ottawa 
se consultent

de la ville de Montréal, le gouverne
ment du Canada a décidé de proclamer 
la Loi sur les'mesures de guerre. Ceci a 
été fait à 4 heures ce matin, afin de per
mettre aux autorités de prendre immé
diatement les dispositions nécessaires

- pour tenir en échec tous ceux qui préco
nisent la violence, ou l'exercent, à des 
fins politiques.

‘ La Loi sur les mesures de guerre ac
corde au gouvernement des pouvoirs 
très étendus. Elle met aussi en suspens 
l'application de la Déclaration cana
dienne des droits de l’homme. Je peux 
vous assurer que ce n'est pas de gaieté 
de coeur que le gouvernement assume 
de tels pouvoirs. Il ne s'v est résolu que 
lorsqu'il est devenu évident que la si
tuation ne pouvait plus être maîtrisée 
autrement. Les pouvoirs que leur con
fère la loi sur les mesures de guerre 
permettront ;i u x gouvernements de 
parer aux dangers très graves que re
présentent pour la société les organisa
tions terroristes. Le droit criminel, dans 
son état actuel, est insufisant face à 
l'action du terrorisme systématique.

Pouvoirs
•extraordinaires

"Par conséquent, il a été accordé à la 
police certains pouvoirs extraordinaires 
qui lui permettront de faire lui travail 
de détection plus efficace, et d'éliminer 
le FLQ ou tout autres groupes préconi
sant l'usage de la violence à des fins po
litiques. Ces groupes et l’appartenance 
à de tels groupes ont été déclarés illé
gaux. Ces pouvoirs comprennent le 
droit de procéder sans mandat à des 
perquisitions ou à des arrestations, de .. 
détenir des suspects sans avoir a porter 
immédiat épient contre eux des accusa
tions précisés, et de recourir à N d■’'tril
lion sans cautionnement.

"Les heures que nous vivons sont 
•d'une gravité exceptionnelle. Un groupe 
d'extrémistes a décidé de s'attaquer 
par la violence et le terrorisme à la li
berté et a l'unité du pays. Des menaces 
pèsent sur la vie de deux hommes Inno
cents. Ces questions sont extrêmement 
sérieuses, et- je me dois de vous entrete
nir de la situation et des mesures que le- 

, gouvernement a - prises pour y faire • 
face.

"Ce qui s'est produit à Montréal, aq _ 
cours des deux dernières s e m aine s. 
n'est pas sans précédent.-Cela est ar
rivé ailleurs dans le monde à plusieurs 
reprises, et pourrait se produire dans 
d'autres régions du pays. Mais les Ca
nadiens ont toujours cru que de tels 
événements ne pourraient survenir ici; 
c'est pourquoi nous en sommes si boule
versés.

"Notre présomption était peut être 
naïve, mais elle s'expliquait aisément, 
parce que la démocratie est solidement 
enracinée chez nous, et parce que nous 
avons toujours attaché le plus grand 
prix à la liberté individuelle.

"En dépit de ce climat — et peut-être 
en partie à cause de lui — voici qu'il 
suffit de quelques exaltés pour nous ré
véler à quel point peut être fragile une 

■ société démocratique lorsque la démo
cratie n'est pas préparée a se défendre, 
cl combien peut être vulnérable au 
chantage un peuple foncièrement hu
main et toléram.
Injustices sociales —

"Les gouvernements du Canada et du 
Québec se sont fait dire par des groupes 

* de révolutionnaires que, si l'on ne donne 
pas suite à leurs demandes, deux hom
mes seront assassinés. Les ravisseurs 
prétendent agir ainsi pour attirer l'at
tention sur des cas d'injustice sociale. 
Mais l'attention de qui veulent-ils atti
rer? Celle du gouvernement du Canada? 
Celle du gouvernement du Q u è.b e c? 
Tous les gouvernements du pays sont 
parfaitement conscients qu'il existe dès v- 
problèmes .sociaux à la fois graves et/ 
complexes. Et chaque gouvernement, 
au' mieux de ses ressources et possibili
tés. s'attache a y trouver des solutions.
Et si l'on doute de la bonne foi ou de la 
compétence de tel ou tel gouvernement, 
les partis d'opposition, ou tout nouveau 
groupe politique, sont là, qui ne deman
dent pas mieux que d'avoir l'occasion 
rie gouverner. Bref, partout au Canada, 
on peut se prévaloir des moyens pacifi
ques pour changer le gouvernement. • 
Les citoyens y ont eu recours maintes 
et maintes fois.

"Ces victimes qui ont été enlevées, 
qui sont-elles? Pour les familles éprou- , 
vées, ce sont des maris et des peres. 
Pour les ravisseurs, ils ne sont que des 
jnoxens de chantage. Ces ravisseurs en 
effet auraient pu s'emparer de n'im
porte qui, de vous, de moi, ou même 
d'un enfant. Leur but est d’exploiter le5 
sentiments de compassion que nous ne 
pouvons pas manquer d'éprouver dans 
de telles circonstances, et de forcer

cette sympathie à servir la violence de 
leurs ambitions révolutionnaires.

Demandes du FLQ
"Qu'est-ce que demandent ces gens 

en retour de la vie de leurs otages? Plu
sieurs choses. Entre autres, ils exigent 
que soient publiquement étalés leurs 
griefs, comme s'il suffisait de lancer 
des slogans et des injures pour régler 
les problèmes de l'univers et pour ral
lier l'opinion à leur cause.
“"Ils exigent aussi que leur soit sacri
fiée par la police une personne qui au
rait. selon eux, contribué à l’arrestation 
légale et à la juste condamnation de 
certains criminels de leurs amis.

"lis exigent aussi de l'argent.
"Ils exigent encore plus. Que soient li

bérés de prison 17 criminels et que 
soient retirées les accusations portées 
contre ti autres hommes, les uns et les 
autres étant qualifiés par eux de "pri
sonniers politiques”. Qui sont-ils, ces in
dividus qu'on voudrait nous faire passer 
pour des patriotes et des martyrs? Je 
vais vous le dire.

Qui sont-ils
"Trois d'entre eux ont été condamnés 

pour meurtre; cinq autres ont été mis 
en prison pour homicide involontaire; 
un autre a été condamné à l'emprison
nement à perpétuité après s'étre re
connu coupable de nombreux délits en 
rapport avec des explosions à lu 
bombe: un autre encore a été déclaré 
coupable de 17 vols à main armée: 
deux autres ont été libérés sur parole, 
mais sont de nouveau incarcérés et 
subiront .leur procès sous des. inculpa
tions de vols.

"Et on voudrait nous faire croire que 
ces gens ont, été victimes d'injustices, 
qu'ils ont été emprisonnés à cause de 
leurs opinions politiques et qu'ils méri
tent d'être libérés.

"La responsabilité de décider si l'un 
ou l'autre de ces prisonniers devrait 
êtie élargi appartient au gotivernement 
fédéral. C'est une responsabilité que le 
gouvernement assumera conformément 
aux dispositions de la loi. Mais céder 
aux pressions de ces ravisseurs qui exi
gent l'élargissement des détenus né se
rait pas seulement abdiquer cette res
ponsabilité, mais pTovoquerait un ac
croissement de l’activité terroriste au 
Québec. Ce serait en outre encourager 
le terrorisme à travers le pays et ris
quer d'y voir se multiplier les enlève
ments.

Les otages
"Le FLQ détient comme otages dans 

la région de Montréal deux hommes, un 
diplomate britannique et un ministre du 
gouvernement Québécois. On menace 
de les assassiner. Si les gouvernements 
cédaient à ce grossiér chantage, la loi 
de la jungle finirait alors par supplan
ter nos institutions juridiques, qui se 
désagrégeraient graduellement.' C a r 
enfin, si, comme certains le suggé
raient, on avait accédé cette fois-ci aux

"Au cours des douze derniers jours, 
les Gouvernements — du Canada et du 
Québec se soiit constamment consultés. 
La ligne de conduite qui a été adoptée a 
reçu l'appui complet des deux gouver
nements et des autorités municipales de 
Montréal. Dans le but de sauver la vie 
de Monsieur Cross et celle de Monsieur 
Laporte, nous avons établi un contact 
indirect avec les ravisseurs.

"Les ravisseurs n'ont pas encore ac
cepté notrc'offre d’un sauf-conduit vers 
un pays de leur choix en retour de la li
berté des otages. Ils n'ont pas encore 
accepté non plus l'offre du gouverne
ment du Québec de recommander la li
bération conditionnelle de cinq détenus 
éligibles à ce privilège.

"Si nous avons offert un sauf-conduit, 
c'est uniquement parce .que M. Cross et 
M. Laporte pourraient identifier leurs 
ravisseurs' et contribuer à leur éven
tuelle condamnation. De cette façon, • 
nous éliminons donc les motifs que ces 
derniers pourraient avoir de faire mou
rir leurs otages.

Un cancer

"Pour survivre, toute société démo
cratique doit pouvoir se débarrasser du 
cancer que représente un mouvement 
révolutionnaire armé, voué à la, des- 
t r u c t i o n des fondements mêmes de 
notre liberté.

"Pour cette raison,après avoir exa
miné la situation, et compte tenu des 
requêtes du gouvernement du Québec et

"Ce sont là de très amples pouvoirs, 
(pii ne me sourient pas plus qu'à vous, 
j'en suis sur.Mais, sans eux, la police 
ne pourrait pas avoir raison de ces indi
vidus qui se sont voués au renverse
ment de notre régime démocratique par 
la violence.

"Le gouvernement est conscicnj de sa 
grave responsabilité en intervenant 
dans’ l'exercice-dc-eertaines libertés, et 
ii répondra de ses actions devant le peu
ple. iD'autre part, il révoquera cette 
proclamation le plus tôt p o s s i b 1 e, 
compte tenu dé son obligation de proté
ger l'Etat contre.l’insurrection:

"Comme je l'indiquais à la Chambre 
des Communes ce matin, le gouverne
ment prévoit un laps de temps suffisant 
pour déterminer quel devrait être le 
contenu d'une loi qui conviendrait aux 
circonstances présentes. J'ai fer m c- 
ment l'intention de discuter avec les 
chefs .des partis de l'Opposition l'oppor
tunité de présenter une loi d'une portée 
plus restreinte que celle de la loi sur les 
mesures de guerre. A cet égard, j'ai prié 
propositions positives relativement a 
l'amendement du règlement adopté la 
nuit dernière. L'inclusion possible de 
telles propositions dans la nouvelle loi 
sera prise en sérieuse considération.

Protection du peuple ^

"Le peuple doit être protégé contre 
les menées de fanatiques capables de 
tout, rsbhnc des crimes les plus odieux,

qu'ils tentent de paire passer pour des 
actes d'héroïsme.

"La menace des terroristes du FLQ 
est tout à fait disproportionnée à leur 
nombre. Cela tient à ce qu’ils agissent 
dans la plus totale clandestinité et que 
nous les savons en possession d'une 
quantité considérable de dynamite.

"Je sais que le fait d'acculer le gou
vernement ii des mesures d’exception 
peut devenir un piège tendu à l'Etat par 
les extrémistes. C'est une tactique bien 
connue des mouvements "qui tentent de 
détruire la société par la violence que 
de pousser les gouvernements à durcir

leurs • altitudes. Les extrémistes invo
quent ensuite ces apparences d'autori
tarisme pour justifier une recrudes

cence de leurs attaques contre les struc
tures sociales. Les décisions que le gou
vernement a dû prendre ont été prises 
en réponse au terrorisme. Ce sont les 
extrémistes qui ont amorcé ce proces
sus: ce sont eux qui ont eu recours à la 
bombe, au meurtre et à l'enlèvement.
Je suis convaincu que le public ne sera 
pas dupe de cette stratégie.

Forces armées

"Pour parer au sérieux danger d'at
tentats et d'explosion de bombes dans 
les installations et les,édifices publics, 
le gouvernement du Québec a sollicité 
la présence des Forces armées canadien
nes qui prêteront assistance à la police 
en plusieurs endroits de la province. 
Dès hier, ces troupes étaient rendues à 
destination.

"Malheureusement, la violence n'est
pas étrangère à la décennie qui com

mence. Le discours inaugurant la pré
sente session du Parlement, il y a quel
ques jours, précisait que nous vivons à * 
une époque de tension profonde. De 
plus, nous ne devons pas oublier que la 
violence est souvent le symptôme d'un 
malaise social aigu. Le gouvernement 
s'est engagé à présenter un ensemble 
de projets de loi qui s'attaquera non 
seulement aux symptômes, mais aussi 
aux causes des problèmes sociaux qui 
souvent, sont à la source du crime et du 
désordre — et leur servent d'excuse.

Le terrorisme

"Quant à ceux qui appuient les mé
thodes du FLQ, pensent-ils sérieuse
ment que l'utilisation de la violence et 
du crime va valoir une plus grande jus
tice sociale au Québec? Le terrorisme 
va-t-il nous aider à réduire le nombre 
des chômeurs chez nous? Va-t-il nous 
donner les ressources nécessaires pour 
venir en aide à ceux qui sont dans le be- 

. soin? Va-t-il aider les jeunes à jouer 
pleinement leur rôle? Poser la question, • 
c'est y répondre. Tout ce que des mé
thodes comme celles du FLQ peuvent 
produire, c'est une aggravation, et non 
une diminution des injustices qui exis
tent chez, nous; c'est une accentuation 
et non une réduction des maux, comme 
le chômage et la pauvreté, qui affligent 
notre peuple.

"C'est dans cet esprit que j avais de- 
elaré à.la Chambre des Communes, il y 

.a un an, que. pour apporter des change
ments à la société canadienne, il est ab
solument injustifié de recourir à la vio
lence, contrairement à ce que préten
dent certains esprits sectaires. Il y a 
peut-être des lieux dans le monde où la 
loi est si inflexible et si impitoyable 
qu'on peut songer à de tels recours.

Mais ce n'est pas le cas chez nous. J'a
joutais alors — et je le répété — que 
ceux qui veulent défier la loi, sans 
égard aux moyens dont ils disposent 
pour faire redresser leurs torts et obte
nir satisfaction, ceux-là ne seront pas 
entendus par le gouvernement.
La peur

"11 y a eu trop de violence au pays, 
au nom de la révolution,'depuis quelque 
douze mois. Nous commençons, à en 
percevoir les conséquences. Ceux qui 
ont recours à la violence attisent délibé
rément la haine parmi nous. Et iis le 
font au moment précis où. pour édifier 
la société que nous voulons tous, il est 
impérieux que le pays, oubliant toute 
animosité, fasse preuve de tolérance et 
de compréhension. Et pourtant, ceux 
qui méprisent ie cours normal des lois 
s'exposent à voir les honnêtes gens, 
dans la colère et la peur, durcir leurs 
positions et se refuser à tout change
ment, voire à toute amélioration. Car la 
peur tend à inhiber l’esprit de tolérance 
et le sens de la justice.

‘‘Le '-gouvernement; -lui, n'agit pas 
sous l'effet de la peur. Il agit pour cm-, 
pécher la peur de se propager. Il agit 
pour maintenir l'autorité de la loi sans . 
laquelle la liberté n'est plus possible. Il 
agit pour faire comprendre aux ravis
seurs, aux révolutionnaires et aux as
sassins que, dans ce pays, ce sont les 
représentants élus du peuple qui font 
les lois et qui les modifient — et non pas 
u n e poignée d'aspirants, dictateurs. 
Car ceux-là qui cherchent à s'emparer 
du pouvoir par la terreur, si jamais ils 
y parvenaient, régneraient par la ter
reur. Le gouvernement agit donc pour 
protéger vos libertés et vos vies.
MM. Laporte et Cross

"Il agit également pour que M. Cross 
et M. Laporte soient libérés sains et. 
saufs. C'est au nom de millions de Ca
nadiens que je dis à leurs femmes et à 
leurs familles courageuses combien 
profondément nous sympathisons avec 
elles pendant cet horrible cauchemar. 
Nos voeux et nos prières les accompa
gnent.

■ "Le' Canada demeure l'un des pays 
les plus sains et les plus civilisés du 
monde. Si nous savons être fermes, 
nous aurons tôt fait de venir à bout de 
la situation présente,, et nous pourrons * 
déclarer_layec fierté, comme nous l'a
vons si longtemps fait,_que s’il y a place 
chez nous pour l’opposition et la dissi
dence, il-n'v en a pas pour l'intimida
tion et.la terreur.

"Il arrive rarement dans l'histoire 
d'un pays que tous les citoyens doivent 
prendre position sur des problèmes cru
ciaux. C’est ce qui nous arrive.

"Ceux qui ont déclenché cette série 
d'événements dramatiques l’o n t fait 
dans le dessein de briser notre société 
et de déchirer notre pays; c'est le-con- 
traire qui arrivera, j’en suis sùr. Le ré
sultat de leur action ce sera une société 
plus forte dans un pays plus uni. Us 

-voulaient nous diviser, ils auront fait 
notre union.

"Je comprends l'inquiétude de tant de 
Canadiens. Plusieurs d'entre vous sont 
bouleversés, et cela s'explique. Je Veux 
vous assurer que lès autorités ont la si
tuation en main. Nous faisons tout ce 
qui .doit être fait. Tous les niveaux de 
gouvernement au pays sont prêts à agir 
dans l’intérêt du salut public.”

- «"y
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Au Québec, il n'y 
a plus de liberté

— Jean Marchand

rtc notre bureau d'Ottaxea
OTTAWA — Je comprends Monsieur 

l’Orateur, que ceux qui sont bien proté
gés derrière les Rocheuses ou encore 
qui sont dans le centre de la ville de 
Toronto ne savent pas ce qui se passe à 
Québec présentement. Ah, il y en a qui 
le savent, idéqlpgiquement. Il y en a qui 
peuvent faire des afltriyses sociologi
ques de ce qui se passe à Québec. Mais 
il r,e passe autre chose à Québec. Il fau
drait peut-être que vous en soyiez cons
cients. C'est qu’à 1 heure actuelle, dans 
la province de Québec, il n'y a plus de 
liberté, les geijs ne veulent plus sortir, 
ils ont peur._________ »

Il a parlé de l'omniprésence du FLQ 
dans les institutions québécoises, des 
armes qu'il possède, de la dynamite 
dont il s’est emparé, de ses associations 
avec un grand nombre de groupes qui 
n’ont rien à voir avec ia révolution, de 
ses origines qui ne remontent pas seule
ment au chômage et aux malaises so- 

-ciaux-mais-qui tiennent-aussi à une-con- 
ception étroite du nationalisme qui s’a
breuverait au racisme.

Voilà un extrait du discours qu’a pro
nonce en Chambre hier M. Jean Mar
chand dans le débat sur la proclamation 
de la Loi des mesures de guerre. C’est 
un des rares discours faits en Chambre 
par M. Marchand.

Il fut court, charge d’émotion.
Ce fut à la fois une tentative de rejet 

des accusations _d'lncompéteivc'é_faites 
l'opposition et en particulier par M. 
David Lewis, une explication de ce que 
serait selon lui le FLQ et des raisons 
pour lesquelles il a été difficile d’agir à 
l'cncontrc_d«--Prent au cours des der
niers mois.

Dés le début de son intervention, le 
mims're a reconnu que la loi des mesu
res d urgonce comprend des dipositions. 
.odjieuses qu'il n'a pas l’intention'de dé- 
fê offre. Aussi, a-t-il ajouté, pour le répé
ter *an cours de-son intervention, que le

A ceux qui l’accusent de réagir avec 
force maintenant, M. Marchand répond 
qu'il est difficile de voir ce que ie gou
vernement aurait pu faire avec l’assen
timent “de la Chambre, quand des dépu
tés sont réticents à approuver ses der
nières décisions alors que la vie de deux 
otages est encore dans la balance et que 
le gouvernement saurait que le FLQ est 
en possession de 2,000 livres de dyna
mite.

Après avoir plus ou moins décrit la 
nature et les moyr s d'action du FLQ, 

_M. Mârcliand aTléciaré què s’IF'yaun 
moment où la démocratie ne peut pas 
jouer, c’est quand ceux qui sont'dans 
l'autre camp n’acceptent pas les règles 
de la démocratie”.

Le ministre de 1 Expansion economi
que régionale a terminé ainsi : "la 
seule chose que nous vous demandons 
est non pas de prendre les responsabili- 
tés qu° nous pouvons prendre, mais, du

gouvernement espérait trouver très tôt 
un moyen d’élaborer d'autres formules
mieux adaptées aux circonstances.

moins, de ne pas nous donner de jam-
bettes pendant que nous essayons de dé- été

prendre le pays”.
Comme à chaque fois qu'un projet de loi sortant de l'ordinaire est présenté aux 

Communes;' tojpublic faj^^ilj^ur-assister- aux débats. C'était la cas-hier à
l'occasion de la présentation de la Loi sur 
.accepté* à l'unanimité, par les membres du

les mesures de 
Parlement.

guerre qui a

i
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Le Québec sous la loi des mesures de guerre

Texte intégral des règlements fédéraux à la suite 
de la proclamation de la Loi des mesures de guerre

OTTAWA (PC) — Voici l« texte in
tégral des règlements que le gouverner 

1 ment Trudeau a adoptés, vendredi 
matin, à la suite de la proclamation de 
la Loi des mesures Je guerre.
Loi sur les mesures de guerre : 
Proclamation déclarant qu'un état d'in
surrection existe et a existé depuis le 15 
octobre 1970.

Roland Michener
Canada

Elizabeth II, par la grâce de Dieu, 
Reine du Royaume-Uni, du Canada et 
de ses autres royaumes et territoires. 
Chef du Commonwealth, Défenseur de 
la Foi.
A tous ceux à qui les présentes parvien
dront ou qu'icelles pourroi^ de quelque 
manière concerner,

Salut:
Le sous-procureur général Donald S. 
Maxwell.
Proclamation:

Attendu que la Loi sur les mesures de 
guerre édicte que l'émission d'une pro
clamation sous l'autorité du gouverneur 
en conseil est une preuve concluante 
que l'état d'insurrection, réelle ou ap
préhendée, existe et a existé pendant 
toute période de temps y énoncée et 
qu'il continue jusqu'à ce que, par une 
proclamation ultérieure, il soit déclaré 
que letat d'insurrection a pris fin.

Et attendu qu'il existe actuellement 
dans la société canadienne un noyau ou 
groupe appelé le Front de Libération du 
Québec qui préconise l'emploi de la 
force ou la perpétration de crimes, y 
compris le meurtre, les menaces de 
mort et l'enlèvement, et y a recours, 
comme moyen ou instrument aux fins 
de réaliser un changement de gouverne
ment au Canada, et dont l'activité a en
gendré un état d'insurrection appréhen
dée dans la province de Québec.

Sachez donc maintenant que. sur et 
avec l'avis de Notre Conseil privé pour 
le Canada, Nous proclamons et décla
rons en vertu de Notre présente procla
mation qu'un état d'insurrection appré
hendée existe et a existé depuis le 15 
octobre 1970.

De ce qtfi précède. Nos féaux sujets 
et tous ceux que les présentes peuvent 
concerner sont, par les présentes, re
quis de prendre connaissance et d'agir 
en conséquence.

En foi de quoi. Nous avons fait émet
tre Nos présentes Lettres Patentes et à 
icelles fait apposer le Grand Sceau du 
Canada. Témoin: Notre très fidèle et 
bien-aimé Conseiller, Roland Michener, 
Chancelier etfCompagnon principal de 
Notre Ordre/du Canada, à qui Nous 
avons décerné Notre Décoration des 
forces canadiennes, Gouverneur géné
ral et Commandant en chef du Canada. 
A Notre Hôtel du Gouvernement, en 
Notre ville d'Ottawa, ce 16e jour d’octo
bre en l’an de grâce mil neuf, cent Soi
xante-dix, le dix-neuvième de Notre 
Règne.

Par ordre:
Le sous-registraire général du Canada 

J. F. GRANDY.
LOI SUR LES MESURES 

DE GUERRE
Règlement jle 1970 concernant l'ordre, 

public:
C. P. 1970-1808
16 octobre 1970.
Attendu qu'on continue de reconnaî

tre. au Canada, que les hommes et les 
institutions ne demeurent libres que 
lorsque la liberté s'appuie sur le respect 
des valeurs morales et spirituelles et 
sur la suprématie du droit;

Et attendu qu'il existe actuellement 
dans la société canadienne un noyau ou 
groupe appelé le Front de Libération du 
Québec qui préconise l’emploi de la 
force ou la c o m m i s s i o n de crimes 
comme moyen ou instrument aux fins 
de réaliser un changement de gouverne
ment au Canada et dont les membres 
ont eu recours à la perpétration de cri--., 
mes graves, y compris Te meurtre, la 
menace de mort et l'enlèvement;

Et attendu que le Gouvernement du 
Canada veut s'assurer que des mesures 
légales efficaces puissent être prises 
contre ceux qui cherchent ainsi à dé
truire le fondement de notre système 
démocratique de gouvernement sur le
quel repose la jouissance des droits de 
l'homme et de nos libertés fondamenta
les et assurer la protection constante de 
ces droits et libertés au Canada.

En conséquence, sur l’avis conforme 
du Premier Ministre et en vertu de la 
Loi sur les mesures de guerre, il plaît à 
Son Excellence le Gouverneur général

en conseil d'efablir les disposition? ré
glementaires ci-jointes, portant le titre: 
Réglement prévoyant des pouvoirs d’ur
gence pour le maintien de l'ordre public 
au Canada.

REGLEMENT PREVOYANT 
DES POUVOIRS D'URGENCE 

POUR LE MAINTIEN 
DE L'ORDRE PUBLIC 

AU CANADA
Titre abrégé

1. Le présent Règlement peut être 
cité sous le titre: Règlement de 1970 
concernant l'ordre public.-
Interpretation

2. Dans le présent Règlement, com
muniquer comprend l'action de commu
niquer par téléphone, radiodiffusion ou 
autres moyens, de communication vi
suelle ou sonore:

Agent de la paix désigne un agent de 
la paix selon la définition (m'en donne 
le Code Criminel et s’entcncPégalement 
d'un membre des Forces armées cana
diennes;

Déclarations comprend les mots par
lés- ou écrits ou enregistrés par des 
moyens électroniques ou électromagné
tiques ou autrement, et les gestes, les 
signes ou autres représentations visi
bles; et

L'association illégale désigne le 
groupe de personnes ou l'association 
que la présente loi déclare être une as_- 
sociation illégale.

Dispositions générales
3. Le groupe de personnes ou l'asso

ciation appelé le Front de Libération 
du Québec et tout groupe ou toute asso
ciation succédant audit Front de Libé
ration du Québec ou tout g'rôupe de per
sonnes ou toute association qui préconi
sent l'emploi de la force ou la perpétra
tion de crimes comme moyen ou instru
ment aux fins de réaliser un change
ment de gouvernement au Canada, sont 
déclarés être des associations illégales.

4. Une personne qui
a. Est ou se déclare membre de l'as

sociation illégale,
b. Fait office ou déclare faire office 

de dirigeant de l’association illégale,
c. Communique des déclarations pour 

le compte de l'association illégale ou à

titre de représentant réel ou déclaré de 
celle-ci,

d. Préconise ou favorise les actes, 
desseins, principes ou lignes de con
duite de l’association illégale qui sont 
contraires à la loi,

e. Fournit quelque chose, sous forme 
de cotisations ou sous une autre forme, 
à l’association illégale ou à qui que ce 
soit au profit de l’association illégale,

f. Sollicite des souscriptions ou con
tributions pour l’association illégale, ou

g. Préconise ou favorise l’emploi- de 
la force ou la perpétration de crimes ou 
y a recours, comme moyen.de réaliser 
un changement de gouvernement au Ca
nada, est coupable d'un acte criminel et 
passible d'un emprisonnement de cinq 
ans au plus.

5. Une personne qui. sachant ou 
ayant des motifs raisonnables de croire 
qu'une autre personne est coupable 
d'une infraction sous le régime du pré
sent Règlement, fournit une aide quel
conque à cette autre personne dans l'in- 
tention__d'empécher ainsi l’arrestation, 
le jugement ou le châtiment de cette 
personne pour cette infraction ou dans 
l'intention de nuire ou de mettre obsta
cle à cette arrestation, à cè jugement 
ou à ce châtiment, est coupable d'un 
acte criminel et passible d'un emprison
nement de cinq ans au plus.

7. Ün propriétaire, locataire, régis
seur ou surintendant d'un immeuble, 
d'une pièce, d'un local ou de tout autre 
lieu, qpi y permet sciemment ia tenue 
d'une réunion de l’association illégale 
ou d'une cellule, d'un - comité ou de 
membres de celle-ci, ou de tout groupe
ment de personnes qui favorisent les 
conduite de l’association illégale, est 
actes, desseins, principes ou lignes de 
coupable d’un acte criminel et passible 
d'une amende de cinq mille dollars au 
plus ou d’un emprisonnement de cinq 
ans au plus ou de l'une et l’autre peine.

7. a) Une personne arrêtée pour une 
infraction sous le régime de l’article 4 
doit, en attendant le procès, être gardée 
en détention et ne peut, sans le consen
tement du procureur général de la pro
vince dans laquelle elle est detenue,. 
être relâchée sous caution.

b) Lorsqu'un prévenu a été arrêté 
pour une infraction -sous le régime du 
prèspnt Règlement et est gardé en dé
tention à la seule fin d'assurer sa pré
sence au procès sur l'inculpation, sous 
le régime du présent Règlement, pour 
laquelle il est détenu, et que le procès 
n'est pas commencé dans les quatre- 
vingts-dix jours à partir du moment où 
il. a été mis en détention en premier 
heu, la personne ayant la garde du pré
venu doit, dès l'expiration de ce délai, 
demander à un juge de la Cour supé
rieure de juridiction criminelle de la 
province dans laquelle est détenu le 
prévenu, de fixer une date pour le pro
cès: et le juge peut fixer une date pour 
le commencement du procès ou donner 
les instructions qu'il estime nécessaires 
pour hâter le procès du prévenu.

8. Dans toute poursuite d'une infrac
tion sous le régime du présent Regle
ment, la preuve qu'une personne,

a) a assisté à une reunion de l'asso
ciation illégale,

b) a parlé publiquement en faveur de 
.l'association illégale, ou

c) a communiqué des déclarations de 
l'association illégale à titre de représen
tant réel ou déclaré de l’association illé
gale, constitue, à défaut de preuve con
traire, la preuve qu elle est membre de 
l’association illégale,

9. 1 — Un agent de la paix peut arrê
ter une personne sans mandat,

a) lorsqu’il a des raisons de soupçon
ner qu elle est membre de l'association 
illégale:

b) lorsqu'elle sc déclare membre de 
l'association illégale; nu

c) lorsqu'il a des raisons de soupçon
ner qu’elle a commis, est en train rie 
commettre ou est sur le point de com
mettre un acte visé aux alinéas b. a, g, 
cte l’article 4.

2 — Une personne arrêtée en applica
tion du paragraphe 1 doit être conduite 
devant un juge de paix compétent et in
culpée d’une infraction visée à l’article 
4 dans les sept jours qui suivent son ar
restation, à moins que le procureur gé
néral de la province dans laquelle la 
personne est détenue, n’ait, avant l'ex

piration de cette période de sept jours, 
lancé un ordre prescrivant que le pré
venu soit gardé en détention jusqu'à 
l'expiration d'un délai de vingt et un 
jours, au plus, suivant son arrestation; 
à l'expiration de ce délai, la personne 
arrêtée doit être conduite devant un 
juge de paix compétent et inculpée 
d'une infraction visée à l'article 4 ou re
mise en liberté.

10. Un agent de la paix peut, sans 
mandat, entrer dans tout local, lieu, vé
hicule, bateau ou aéronef, et y perquisi
tionner, lorsqu’il a des raisons de soup
çonner:

a) que quelque chose y est gardé ou 
utilisé en vue de favoriser les actes, 
desseins, principes ou lignes de con
duite de l’association illégale qui sont 
contraires à la loi;

b) qu'il s’v trouve quelque chose qui 
peut contribuer à établir la preuve 
d'une infraction sous le régime de la 
présente loi ;

c) qu'un membre de l'association illé
gale s'y trouve; ou

d) qu’une personne y est détenue par 
l’association illégale.

11. Lorsqu'un agent de la paix a.des. 
raisons ds'soupçonner qu'un bien peut 
contribuer à établir la preuve d une in
fraction sous le régime du présent Rè
glement, ce bien peut être saisi, sans 
mandat, par un agent de la paix et re
tenu pendant quatre-vingt-dix jours à 
partir de la date de la saisie ou jusqu'à 
là date à laquelle prennent fin définiti
vement toutes procédures relatives à 
une infraction sous le régime du présent 
Règlement, au cours desquelles ce bien 
peut être requis, si elles prennent fin 
après l'expiration de ce délai.

12. Le présent Règlement sera appli
qué par les-tribunaux, fonctionnaires et 
autorités qui appliquent les règles de 
droit concernant les actes crimi
nels crôés par la Code criminel et de la 
manière dont ces règles sont appli
quées.

Ottawa considère le recours à la loi des mesures de guerre 
comme une action provisoire et quelque peu insatisfaisante

OTTAWA i PC I — Voici la traduction 
de la déclaration que le premier minis
tre, M. Pierre Elliott Trudeau, a faite 
vendredi en invoquant la loi des mesu
res de guerre:
“M. le président,”
‘Tl est de mon grave devoir d’infor

mer la Chambre .qu'à 4.00 heures ce 
matin, le gouvernement a proclamé la 
loi des mesures de guerre. Nous avons 
pris cette mesure après avoir étudié 
tous les faits, et surtout les lettres du 
premier ministre du Québec et des au
torités de la ville de Montréal qui nous 
rapportent une situation laissant redou
ter l’insurrection.”

‘‘Considérant l’importance de ces let
tres, je désire les soumettre toutes les 
deux, de même que la lettre du chef de 
police de Montréal dont me parle la let
tre des autorités civique^de Montréal. 
Je suggère, si la Chambre y consent, 
qu’elles soient consignées au Hansard.”

‘‘Après la proclamation de la loi et 
l’approbation par le gouvernement en 
conseil des ordres et règlements présen
tés au début de cette séance, les forces 
policières de la région de Montréal ont 
reçu instruction d’accroitre ItTvoIùme 
et l'intensité de leurs activités.”
Arrestations
“Depuis environ 4.30 heures ce matin, 

on a procédé à un certain nombre d'ar
restations. Il y a une heure, le nombre 
des persanes détenues par suite de ces 
opératiOTS atteignait environ 154.”
“La lettre du gouvernement du Qué

bec demandant des pouvoirs extraordi
naires suivait de quelques heures une 
requête antérieure, du même gouverne
ment sollicitant le déploiement du per
sonnel des forces armées dans certaines 
régions de la province de Québec.”
“La Chambre doit savolrxjue le gou

vernement du Québec avait déjà pro
posé hier soir aux ravisseurs du FLQ, 
en échange de la reddition de leurs 
deux otages, M. James Cross et M. 
Pierre Laporte, la promesse d’un sauf- 
conduit hors du Canada et une recom
mandation de libératiôn conditionnelle 
pour cinq détenus du FLQ qui en ont 
fait la demande. Cette proposition n’a 
amené aucune réponse positive.”
Regrettable et inquiétant

----- -ll-estpourjnüipr»fondémcnt.regret
table et très inquiétant, tous les honora
bles memtees en conviendront, que la

situation ^jans noire p'âys'rréé'essite 
cette proclamation. Je sais que pour 
nous tous, membres de cette chambre, 
nous avions cru très énergiquement que 
la démocratie n’était nulle part plus 
saine qq’au Canada, que nulle part 

_moins qu’ici les gens frustrés avaient 
bésoin de recourir à la violence pour at
teindre leurs buts politiques. Je crois 
encore fermement que c’est le cas.”

“Toutefois, depuis quelques années, 
nous avons été forcés de reconnaître au 
sein du Canada l’existence.d’un type de 
personne nouveau et terrifiant, qu’au- 
trefois on aurait appelé un anarchiste, 
mais qu’on connaît aujourd’hui comme 
un révolutionnaire violent.”

“Ces personnes prétendent chercher 
le changement social par des moyens 
nouveaux. En fait, ils cherchent la des- 
t r u c t i o n de Tordre social par des 
moyens clandestins et violents.”

b Face à ces gens et devant les rap
ports irréfutables soulignant la gravité 
des risques imposés aux citoyens et à la 
propriété dans la région de Montréal, le 
gouvernement n’a d’autre solution justi
fiée que d’agir comme il Ta fait la nuit 
dernière. Etant donné_la détérioration • 
rapide de la situation, comme le men
tionnait le premier ministre Bourassa, 
et vu l'expiration du délai offert pour la 
libération des otages, il est devenu évi
dent que l'urgence de la situation exi
geait des mesures rapides.”
“Faute de temps suffisant pour pren

dre d'autres mesures et de choix dans 
les moyens législatifs, nous avons dû re
courir à la loi des mesures de guerre. 
Après avoir informé les chefs des partis 
d’opposition de notre intention d’agir en 
ce sens et sur réception des lettres que 
j’ai, présentées, le gouvernement a pro
clamé la loi.”
Pouvoirs plus importants
“Le gouvernement reconnaît que les 

pouvoirs accordés par la loi sont beau
coup plus importants que ne le requiert 
la situation actuelle, nonobstant la gra
vité des événements. Pour cette raison, 
les règlements adoptés ne permettent 
que l’exercice d’uiT nombre limité des 
pouvoirs consentis pnr la loi.”

“Néanmoins, je veux préciser au
jourd'hui que le gouvernement consi
dère le recours à la toi des mesures de 
guerre comme une action provisoire et, 
dans-le sens expliqué auparavant, quel- 

__ que peu insatisfaisante.”

“Quand il se seça écoulé assez de 
temps pour permettre au gouvernement 
d’acquérir l’expérience nécessaire à l’é
valuation du genre de statut approprié 
à ces circonstances, j’ai la ferme inten
tion de discuter avec les chefs des par
tis d’opposition l’opportunité de créer 
une législation de nature moins totali
taire. A cet égard, je demande à tous

les honorables députés des suggestions 
touchant l'amendement des règle
ments.”
“Ces suggestions seront soigneuse

ment étudiées pour être éventuellement 
incluses à de nouveaux statuts.”
“Puis-je dire en conclusion, M. le pré

sident, qu’aucun Canadien ne considère 
plus que moi le sérieux de la situation

actuelle au Canada et la gravité des 
mesures que le gouvernement a été prié 
d’adopter pour régler la situation. En 
même temps, le sort des deux otages 
enlevés me tient vraiment à coeur, 
comme d’ailleurs à nous tous.”
“Je reconnais, comme tout le monde, 

je l’espère, que cette position extrême 
où les gouvernements ont été acculés

Pierre Efliof-Trudeau
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est à certains égards un piège. C’est 
une technique bien connue des groupes 
révolutionnaires qui tentent de détruire 
la société par la violence injustifiée 
pour inciter les autorités à prendre des 
attitudes inflexibles.”
“Les révolutionnaires évoquent alors 

cette manifestation de prétendu autori
tarisme pour justifier leur besoin de re
courir à la violence dans leurs attaques 
répétées contre la structure sociale^’

“Je semande à tous Canadiens dàne 
pas se laisser, obséder par ce que i© 
gouvernement a fait aujourd'hui en ré
ponse au terrorisme au point d’oublier 
qui a ouvert lgs hostilités dans ce jeu 
haineux. Ce sont les révolutionnaires 
qui ont amorcé le mouvement en choi
sissant de recourir aux bombes, au 
meurtre et aux enlèvements.”
“A ceux qui exprimeront leur inquié

tude devant l’é t e n d u e des pouvoirs 
exercés par le gouvernement aux ter
mes de cette mesure, je ne puis que ré
pondre que je sympathise avec leur at
titude et que je les félicite de l’avoir ex
primée. ’*■

“Je m’empresse toutefois de souli
gner que Tes antécédentsHégislatifs de- 
ce Parlement, dans le domaine des li
bertés individuelles, contribuent sans 
équivoque à sa crédibilité et à la preuve 
de sa bonne foi.”

------ ' 8 ' ■

"Je m’engage à tenir la Chambre au 
courant de tout changement apporté 
aux règlements. De plus, je m’engage à 
faire révoquer les pouvoirs extraordi- 
n a i r e s dès qu’auront manifestement 
pris fin la violence et les menaces de 
violence qui en ont nécessité l’adop
tion.”

“Je désire réitérer cette assurance et 
offrir au peuple canadien, au cours de 
la journée, par l’intermédiaire des or- 
g a n e s d’information, une explication 
sur les activités gouvernementales à cet 
égard.”

“Avant de me rasseoir, M. le prési
dent, je m en voudrais de ne pas expri
mer à la Chambre ma gratitude pour la 
compréhension qui m’a été manifestée 
depuis 24 heures par les chefs des partis 
d’opposition et par certains membres du 
Conseil privé, y compris le très honora
ble député de Prince Albert et le très 
honorable Lester B. Pearson.” „

“Je les remercie de leurs sages rnn-
scils”.
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EATON ■ -
Spéciaux sur améliorations et décors-maison
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Les produits en aluminium “Weather-Vane” 
rehaussent l’aspect de votre maison...

au centre des améliorations du foyer Eaton

Pensez dès maintenant à améliorer le confort et l'apparence de votre maison Rendez-vous chez EATON, 
au quatrième otage, choisir ce qui vous convient parmi un vaste choix de r oduits des plus modernes ou 
telephonez-nous et nous viendrons sur place établir un devis sans frais ni engagement de votre part. En 
vente chez Eaton en ville (quatrième etage) et Pointe-Claire.

»-v P

Appentis de garage
Toiture en “Fiberglas” ou aluminium robuste avec sup
ports attrayants. Protégez votre auto de la pluie, du soleil 
et de la neige. Peut servir pour l'amenagement d’un patio 
pour l'extérieur.

Revêtement en aluminium
Un revêtement qui rehaussera l'apparence de votre 
demeure. Minimise les frais d’entretien et de peinture. 
Doublure isolante qui aide a garder votre maison au 
rhaud durant l’hiver et ventilee en été. Fini sunili-bom 
cuit, blanc ou de couleurs variées. Nouvelles persiennes 
modernes assorties au revêtement.

Auvents modernes
En "Fiberglas" ou en aluminium. Procurent un ombrage ventile 
en oto et une protection contre la neige durant l'hiver. Grand choix 
de coloris les plus en demande.

Fenêtres à auto-remisage
Construction en aluminium épais. Action inclinable. Act*c 3 rainu
res et mousliqdfeire en aluminium inoxydable. Panneau amovible 
de l'interiear facilitant le nettoyage des vitres. Finis varies; dont 1* 
blanc'ou aluminium anodise.

Portes d’installation facile
Portes de H *" A 2 rainures. Grillage décoratif amortisseur hydrau
lique. poignée a bouton-poussoir et serrure, moustiquaire 12’’ en 
Aluminium inoxydable, chaînette de aurete. Fitu blanc et autre** 
couleurs varices aiasiqu’alumiuiumanodis*.

COMPOSEZ 842-9331 poste 284
EATON en ville (quatrième étage), centre des ameliorations du foyer, 

. rayon delà quincaillerie et Pointe-Claire. Rayon 453.

Tapis tressés, forme ovale, 
en nylon, réversibles

Ces attrayants tapis tressés sont en nylon résistant et sont réversibles 
pour plus de durée, ils sont aussi antimites et antimoisissure. Ajoutez 
une touche de chaleur et de gaieté à votre décor en profitant de ces bas 
prix. S’obtiennent en tons or, avocat, bleu-vert ou brun.

Mesures approximatives Spécial Mesures approximatives Spécial
chacun chacun

3.19
4.29
7.29

5’8” x 8’8" 

8'6"x 1 t‘fi*

27.99 
r 55.99

COMPOSEZ 842-9211

En ville (sixième étage), Pointe-Claire et Ville d'Anjou Rayon 272
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Encadrement 
de vos tableaux 

sans frais
Moulures

.75 à 5.00 le pied
:

Vous ne payez que le matériel .

C’est donc le moment de faire encadrer tableaux, diplômes, 
peintures de tous genres, photos ou autres durant cette of
fre spéciale chez EATON. Vous choisissez la moulure qui 
vous plaît le plus (nous en avons plus de 200 à vous offrir) 
et vous ne payez que le matériel, nous faisons le travail 
sans qu’il vous en coûte un sou. Les encadrements seront 
évidemment faits selon vos spécifications. Une glace anti
reflets est à repel8î!ïaï!*i®(yjHour les diplômes et les impri
més. Alors, apportez sans retard vos tableaux chez EATON 
en ville, au dixième étage, aü Comptoir de l’encadrement 
ou à Ville d’Anjou et Pointe-Claire et vous êtes assuré d’â-"‘ 
voir à votre service un commis QUI S’Y CONNAÎT. Des 
mesures peuvent être prises pour la livraison. Service rapi
de.
La glace et les accessoirès ne sont pas compris dans les 
prix mentionnés ci-dessus.

À noter: EATON peut aussi “rénover” les peintures à l’hui
le et les encadrements.

EATON en ville (sixième étage),
Pointe-Claire. Rayon 276
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*IKYD SEMI-LUSTRE
POUR INTÉRIEUR

rtm tuhe

25% de rabais !
- ■ )

Peinture 
Haddon Hall 
Eaton

«MM

Spécial Spécial

Prix
eourmnt
6.25 * 4.69 Gallon

Prix
.courant

2.05 1.54 Pinte

Semi-lustrée, à l’alkyd, intérieur
860 Blano
861 Turquoise
862 Rose pétale

960 Blano
961 Turquoise
962 Rose petale

863 Blano antique
864 Vert menthe 
868 Bleu‘Wedgwood’

869 Beige
872 Abricot
873 Sorbet citron

Latex pour murs intérieurs
963 Blanc antique
964 Vert menthe 
968 Bleu Wedgwood

969 Beige
971 Scelleur émulsionné
972 Abricot

874 Or doux
875 Havane mexicain

973 Sorbet citron
974 Or doux
975 Havane mexicain

Émail très lustré, intérieur/extérieur
940, Blanc (pinte 

ou gallon)
941 Vert Sherwood

942 Jaune tulipe
943 Rouge carnaval
944 Bleu Bermudes

945 Ivoire Cam Ce
946 Tangerine
947 Noir

94R Couche de fond, 
scelleur
(pinte ou gallon)

(les couleurs sa vendent en pintes seulement)

Pinceaux Ensembles rouleaux doux
Haddon Hall Eaton

Spécial
1- 2" 3" 4*

‘Specified’ Eaton Teco
Spécial

7*/,- 9 Va"

.99 2.19 3.19 4.19 2 AS 3.23
ch. ch. ch. ch. ens. eus.

Livraison gratuite des commandes de 2.00 ou plus & l’intérieur du circuit local de
livraison Eaton

COMPOSEZ 842-9211
En ville (quatrième étage). Ville d’Anjou, Pointe-Claire. Rayonr274.
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